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RESUME 

Le d�clin de la biodiversit� est une r�alit� alarmante. Pr�s de la moiti� des esp�ces de 
primates est menac�e dÕextinction (UICN, 2010b) et toutes les esp�ces de grands singes Ð 
bonobos, chimpanz�s, gorilles et orangs-outans Ð sont concern�es. Les principales menaces 
identifi�es pour ces derni�res sont la destruction de leur habitat, le braconnage, les situations 
de conflits arm�s et la transmission des maladies. Esp�ces Ç cl�s de vo�te È dans lÕ�cologie 
des for�ts tropicales africaines et sud-asiatiques, les grands singes suscitent ainsi de nombreux 
efforts de conservation depuis plusieurs d�cennies. Toutefois, malgr� ces efforts engag�s, le 
d�clin de leurs populations perdure. Par cons�quent, le pr�sent m�moire a pour objectif de 
mettre en �vidence les probl�mes actuels, les actions men�es, les intervenants concern�s et les 
�ventuelles am�liorations dans cette probl�matique de la conservation des grands singes. 

Nous avons commenc� par illustrer la situation juridique contribuant � la conservation des 
esp�ces. Bien que des trait�s internationaux prot�gent les grands singes, les l�gislations 
nationales sont souvent inappliqu�es, voire inexistantes. La majorit� des Etats de lÕaire de 
r�partition de ces esp�ces �tant en voie de d�veloppement, les situations financi�res, 
politiques et conflictuelles ne sont pas optimales � la conservation des esp�ces. 

Ensuite, nous nous sommes int�ress�s aux mesures de conservation mises en place pour 
prot�ger les grands singes et les for�ts tropicales. Tr�s vari�es, ces actions d�pendent du 
contexte socio-�conomique, de lÕesp�ce concern�e, des menaces majeures identifi�es et 
n�cessitent lÕimplication de multiples acteurs. Ces derniers sÕimbriquent dans un syst�me o� 
tous Ð Etats donateurs, Etats receveurs, ONG, communaut�s locales, secteur priv�, 
scientifiques, financeurs Ð ont un r�le essentiel � jouer pour assurer la survie des grands 
singes. 

Par la suite, nous nous sommes plus particuli�rement concentr�s sur le r�le des organisations 
non gouvernementales au sein de ce jeu dÕacteurs. Actives sur le terrain, sur la sc�ne politique 
et aupr�s des populations locales, ces ONG se sont av�r�es �tre des acteurs multi-niveaux, 
partenaires incontournables dans la protection des esp�ces de grands singes. Les cas dÕ�tude 
du World Wide Fund for Nature et de lÕInstitut Jane Goodall nous ont permis de dresser le 
portrait dÕONG fort diff�rentes et dÕillustrer un large panel dÕactions de conservation men�es 
par ce p�le non gouvernemental. Bien que ces deux ONG pr�sentent des r�sultats positifs en 
terme dÕactivit� de reboisement, dÕeffort de conservation, de d�veloppement humain et 
dÕapport de connaissances, les r�sultats en terme dÕimpact r�el sur les populations de grands 
singes sont plus difficiles � estimer.  

En conclusion, les r�sultats dans le cadre de la conservation des esp�ces de grands singes 
peuvent parfois para�tre insuffisants en d�pit des efforts engag�s. Toutefois, ce travail 
souligne les contraintes financi�res et politiques qui freinent la mise en place des plans 
dÕaction de conservation. Actuellement, il est imp�ratif de renforcer lÕapplication des lois, 
dÕimpliquer les communaut�s locales dans les programmes de conservation et dÕaugmenter la 
participation du secteur priv�, dÕune part en tant que financeur et dÕautre part en tant que 
responsable dÕexploitations plus durables.  
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I. Introduction 

A. Contexte g�n�ral: perte de biodiversit� et disparition des grands singes 

La vitesse � laquelle disparaissent les esp�ces animales et v�g�tales est actuellement 
alarmante et entra�ne une perte consid�rable de la biodiversit� (Teyss�dre, 2004; UICN, 
2010a). En effet, les taux actuels dÕextinction des esp�ces sont estim�s �tre 50 (pour les 
plantes) � 560 (pour les mammif�res) fois plus rapides que les taux dÕextinction naturels 
(Teyss�dre, 2004). DÕapr�s lÕUnion Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN), 
ils seraient m�me 1000 fois sup�rieurs aux taux naturels. Les causes responsables de ce d�clin 
de biodiversit� sont g�n�ralement dÕorigine anthropique: destruction de lÕhabitat, extension 
des zones agricoles, surexploitation des ressources naturelles, changement climatique, 
pollutions, esp�ces invasives, etc. Environ 30% des esp�ces sont menac�es dÕextinction. A 
titre dÕexemple, sur les 5 490 esp�ces de mammif�res, 78 sont aujourdÕhui �teintes, 188 sont 
Ç en danger critique È, 540 sont Ç en danger È et 492 sont Ç vuln�rables È dÕextinction (UICN, 
2010a). 

Les esp�ces et �cosyst�mes les plus menac�s se trouvent dans les for�ts tropicales - abritant 
50 � 90% des esp�ces - les rivi�res, les lacs, les d�serts, les for�ts temp�r�es, les montagnes et 
les �les (FAO, 1996). La plupart des populations de primates sont menac�es par des activit�s 
anthropiques telles que la modification de leur habitat, la chasse (Chapman and Perez, 2001) 
et le commerce ill�gal. LÕUICN estime en effet que 48 % des 634 esp�ces de primates sont en 
danger dÕextinction. Les primates sont ainsi parmi les groupes de vert�br�s les plus menac�s 
(UICN, 2010b). Les six esp�ces de grands singes (pr�sent�es ci-dessous p.7) sont toutes 
menac�es dÕextinction (UICN, 2013) et deux dÕentre elles sont m�me class�es Ç en danger 
critique È et se retrouvent parmi les 25 esp�ces de primates les plus menac�es au monde 
(classement de lÕUICN de 2008-2010 (Mittermeier et al., 2009)). 

La conservation des esp�ces peut �tre envisag�e de deux fa�ons: in-situ et ex-situ. Dans la 
Convention sur la Diversit� Biologique, la conservation in situ est d�finie comme Ç la 

conservation des �cosyst�mes, des habitats naturels et le maintien et la reconstitution de 

populations viables dÕesp�ces dans leur milieu naturel È (Nations Unies, 1992b). Elle prend 
place dans des aires prot�g�es telles que des parcs naturels et parcs nationaux, des zones 
humides, des r�serves, des zones sp�ciales de conservation, etc. (Mediaetna, 2005). La 
conservation ex situ est, quant � elle, d�finie comme Ç la conservation dÕ�l�ments 

constitutifs de la diversit� biologique en dehors de leur milieu naturel È (Nations Unies, 
1992b). Elle prend g�n�ralement place dans les zoos, aquariums, parcs botaniques, etc. Son 
r�le est dÕassurer la conservation des esp�ces et de leur patrimoine g�n�tique, de sensibiliser 
le public � la n�cessit� de sauvegarder la biodiversit� et de permettre des recherches 
scientifiques sur ces esp�ces (Mediaetna, 2005).  

B. Le r�le des grands singes au sein des �cosyst�mes forestiers 

La dispersion des graines, assur�e par le mutualisme entre frugivores et arbres fruitiers, est 
dÕune importance consid�rable dans lÕ�cologie des for�ts tropicales. La majorit� des plantes 
tropicales utilisent cette strat�gie zoochore - dispersion des graines par les animaux. Les 
primates sont g�n�ralement consid�r�s efficaces pour disperser les graines en raison 
notamment de leurs r�gimes alimentaires hautement frugivores et de leurs grandes tailles 
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(Beaune et al., 2013). En �loignant les graines de la plante m�re, ils contribuent ainsi � la 
structure des for�ts (Poulsen et al., 2001). Les grands singes - bonobos, chimpanz�s, gorilles 
et orangs-outans Ð jouent tous un r�le important dans la dispersion des graines. 

Pr�f�rentiellement frugivores, les chimpanz�s se d�placent sur de longues distances et sont 
consid�r�s comme une esp�ce Ç cl� de vo�te È pour la conservation des for�ts tropicales. En 
effet, ils assurent la composition, la structure  (Wakibara, 2009), le maintien, lÕexpansion et la 
r�g�n�ration des for�ts (Nishida et al., 2001). Comme les chimpanz�s, les bonobos sont 
essentiellement frugivores et par cons�quent impliqu�s dans la dispersion des graines au sein 
des for�ts tropicales (UICN & ICCN, 2012; Beaune et al., 2013). En se nourrissant, les 
orangs-outans laissent tomber de nombreux fruits au sol que dÕautres mammif�res terrestres, 
non arboricoles, peuvent alors consommer. Le d�clin des populations dÕorangs-outans a un 
impact sur la composition et la diversit� des esp�ces v�g�tales et animales foresti�res: 
disparition probable dÕesp�ces v�g�tales, r�partition spatiale plus group�e de certaines 
esp�ces et augmentation des esp�ces � petites graines (McConkey, 2009a). Outre leur r�le 
dans la dispersion et la pr�dation des graines en tant que frugivores, les gorilles consomment 
�galement de grandes quantit�s de feuilles. Ils modifient ainsi la structure de la v�g�tation en 
la pi�tinant, ce qui peut stimuler la repousse et la productivit� (Ferriss et al., 2009). 

En conclusion, les grands singes peuvent �tre consid�r�s comme des Ç gardiens de la for�t È. 
Ce sont des esp�ces Ç cl�s de vo�te È dans lÕ�cologie des for�ts africaines et asiatiques et les 
for�ts d�pendent des grands singes autant quÕils d�pendent dÕelles (Redmond, 2009).  

C. Contexte du travail et questions de recherche 

Depuis quelques ann�es, nous accordons personnellement un int�r�t tr�s particulier aux 
primates et plus pr�cis�ment aux grands singes et � leur statut dÕesp�ces menac�es. Nous 
avons eu la chance dÕeffectuer deux voyages en Asie du Sud-Est, dÕune part pour observer les 
orangs-outans de Sumatra et dÕautre part pour r�aliser un projet de recherche sur les nasiques, 
Nasalis larvatus, et leurs sites dortoirs � Born�o. Outre un enrichissement personnel, ces 
exp�riences ont d�velopp� notre go�t prononc� pour la protection des esp�ces menac�es et de 
leur habitat.  

La conservation de la biodiversit� est lÕune des nombreuses approches de la gestion de 
lÕenvironnement. Et cÕest dans le contexte actuel de perte de la biodiversit� et de d�clin des 
populations de grands singes que nous avons d�cid� de consacrer notre recherche sur la 
th�matique de la conservation des grands singes. Comment ces esp�ces menac�es sont-elles 
prot�g�es dans des habitats tant exploit�s ? Quelles mesures de conservation existent ? Qui 
d�cide de celles-ci et sont-elles efficaces ? Nos questions de recherche sont les suivantes: 
Ç Quels sont les acteurs impliqu�s dans les processus de d�cision et de mise en place des 
programmes de conservation des grands singes ? È et Ç Quels r�les jouent plus 
particuli�rement les ONG de conservation des esp�ces: cas pr�cis du WWF et de lÕIJG ? È. 
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II. M�thodologie 

Pour r�pondre � nos questions de recherche et pr�senter notre travail de la mani�re la plus 
claire possible, nous scinderons ce dernier en deux parties. La premi�re sÕarticulera autour de 
quatre chapitres. Nous commencerons par pr�senter les six esp�ces de grands singes qui 
peuplent les continents africains (bonobo, chimpanz�, 2 esp�ces de gorilles) et asiatiques (2 
esp�ces dÕorangs-outans) et �tablirons une revue des diff�rentes menaces auxquelles elles 
sont soumises (chapitre I). Ensuite, nous nous int�resserons au cadre juridique qui englobe la 
conservation des esp�ces et de la biodiversit� (chapitre II) et chercherons � comprendre 
comment les diff�rents acteurs interagissent pour prot�ger les grands singes (chapitre III) et 
leur habitat Ð les for�ts tropicales (chapitre IV). La seconde partie de ce m�moire ciblera les 
ONG, acteurs de la conservation des grands singes. Pour commencer, nous aborderons le r�le 
que jouent actuellement les ONG de conservation dans nos soci�t�s (chapitre I). Par la suite, 
nous concentrerons nos recherches sur deux associations impliqu�es dans la conservation des 
grands singes: le World Wide Fund for Nature (WWF Ð chapitre II) et lÕInstitut Jane Goodall 
(IJG Ð chapitre III). Nous comparerons ces deux ONG sur divers aspects et analyserons leurs 
impacts respectifs (chapitre IV). Nous terminerons le pr�sent m�moire par une conclusion 
g�n�rale et certaines perspectives. 

Dans ce travail, nous consid�rerons les Ç grands singes È dans le sens strict Ç great apes È1 
regroupant les primates de la famille des Hominidae et ne tiendrons pas compte des Ç lesser 
apes È de la famille des hylobatidae. Ensuite, pour limiter notre champ de recherche, nous 
avons d�cid� de nous concentrer plus particuli�rement sur la conservation des grands singes 
africains. Cette d�marche nous a permis de mieux cibler nos recherches et de ne pas nous 
�tendre sur la probl�matique des monocultures de palmiers � huile, plus sp�cifique au 
continent asiatique. Par cons�quent, nous nÕaborderons pas dans le pr�sent m�moire les 
acteurs et enjeux de la conservation des orangs-outans et ne pr�senterons que quelques 
donn�es les concernant. De plus, nous nous concentrerons sur les mesures de conservation in 
situ des esp�ces et ne d�taillerons pas les r�les que jouent les zoos et sanctuaires dans la 
conservation ex situ des esp�ces de grands singes. 

Pour r�aliser ce travail, nous avons commenc� par nous documenter sur les diff�rentes 
esp�ces de grands singes, leur statut et les menaces auxquelles elles font face. Pour ce faire, 
nous avons eu recours � diverses sources dÕinformation dont les principales sont lÕouvrage 
Ç lÕAtlas mondial des grands singes et de leur conservation È (Caldecott and Miles, 2009) 
ainsi que plusieurs publications scientifiques concernant la distribution des esp�ces, lÕ�tat de 
leurs populations, leurs r�les au sein des for�ts et leurs principales menaces.  

Concernant le cadre juridique, nous avons principalement d� nous baser sur une litt�rature 
grise compos�e des textes des conventions li�es � la biodiversit�, les sites internet des dites 
conventions et ceux dÕautres organisations et partenariats (UICN, GRASP = Great Apes 
Survival Partnership). Le premier objectif de ce volet juridique �tait de mettre en �vidence 
lÕimpact des conventions au sein des Etats les ayant ratifi�es. Pour ce faire, nous avons choisi 
de limiter notre champ de recherche � lÕun des 21 Etats africains de lÕaire de r�partition des 
grands singes: la R�publique D�mocratique du Congo (RDC). Deux raisons nous ont pouss� � 
choisir cet Etat. Tout dÕabord, la RDC est lÕEtat africain qui abrite le plus dÕesp�ces de grands 
singes: les bonobos (end�miques � la RDC), les chimpanz�s ainsi que deux sous esp�ces de 

                                                        
1 Ç Difference between Great Apes and Lesser Apes È (Hayden, 2011) 
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gorilles Gorilla beringei beringei et G. b. graueri. Ensuite, cet Etat constituait un second 
int�r�t puisquÕil a ratifi� lÕensemble des conventions, que nous d�velopperons dans le chapitre 
II, nous offrant ainsi un champ assez complet pour nos recherches. Pour comprendre 
comment cet Etat met en application ces conventions dans sa l�gislation nationale, nous nous 
sommes bas�s sur les rapports que le minist�re congolais de lÕenvironnement remet aux 
secr�tariats de chaque convention. Parfois r�dig�s � la main et pas toujours tr�s d�taill�s, ces 
rapports ne sont en plus pas forc�ment tous disponibles en ligne. Toutefois, ils constituent, ici, 
notre seule source dÕinformation sur les efforts engag�s par la RDC pour adopter une 
l�gislation nationale conforme aux exigences des conventions. Nous resterons ainsi tr�s 
critiques concernant les donn�es contenues dans ces rapports. A propos du partenariat 
GRASP, nous avons commenc� par nous documenter sur le site web lui �tant consacr�, avons 
lu ses publications et les rapports de ses r�unions. Par la suite, nous avons pris du recul afin 
dÕanalyser de fa�on critique la r�alit� entre ses objectifs, ses dires et ses actions. Gardons � 
lÕesprit que lÕaspect juridique de la conservation des grands singes ne constitue quÕune partie 
de notre m�moire, certes essentielle � la compr�hension de la situation dans son ensemble. 
Cependant, nÕ�tant pas le centre de notre recherche, nous nÕavons pas proc�d� � des enqu�tes 
et entretiens pour mettre � jour lÕ�tat dÕapplication des conventions li�es � la biodiversit� ni 
les impacts r�els du GRASP sur le terrain. 

Pour pr�senter le jeu dÕacteurs impliqu�s dans la conservation des grands singes et de leur 
habitat, nous avons eu recours � des sources bibliographiques tr�s vari�es telles que les sites 
internet dÕONG, les rapports annuels dÕONG, des publications de lÕUICN, des articles 
scientifiques et des plans dÕaction nationaux de conservation de la biodiversit�.  

Nous avons r�alis� trois sch�mas illustrant les relations et implications des divers acteurs dans 
la mise en place du cadre juridique de conservation de la biodiversit� (Figure 5), dans la 
conservation des grands singes (Figure 8) ainsi que dans celle des for�ts tropicales africaines 
(Figure 9). Ces sch�mas permettent de visualiser plus facilement les diff�rentes composantes 
des syst�mes ainsi que les relations tiss�es entre les divers acteurs. Toutefois, pour des raisons 
de clart�, ils ne reprennent pas n�cessairement lÕint�gralit� des acteurs ou des liens entre ces 
derniers, mais permettent n�anmoins de pr�senter les principaux enjeux que nous abordons 
dans ces chapitres. 

Pour la seconde partie de ce m�moire concernant le r�le des ONG dans la conservation des 
grands singes. Nous nous sommes tout dÕabord document�s, � lÕaide dÕouvrages de droit 
international, sur le r�le g�n�ral des ONG, leurs relations avec les gouvernements et leur 
poids dans les d�cisions de conservation de la biodiversit�. Pour notre �tude de cas, nous 
avons d�cid� de nous int�resser � deux ONG impliqu�es dans la conservation des grands 
singes. Nous avons choisi le WWF et lÕIJG pour deux raisons. DÕune part, ces ONG 
pr�sentent des histoires, structures, tailles, centres dÕint�r�ts et fonctionnement tr�s diff�rents, 
nous laissant supposer quÕelles abordent la probl�matique de conservation des grands singes 
par des approches relativement distinctes. DÕautre part, chacune dÕelles poss�de un bureau 
bas� en Belgique, ce qui constituait un avantage m�thodologique certain dans le cadre dÕun 
m�moire. Par ce choix, nous esp�rions ainsi dresser le portrait le plus large possible des 
actions men�es pour prot�ger les esp�ces de grands singes. Pour �tudier le r�le de ces deux 
ONG, nous avons commenc� par �plucher leurs rapports annuels et leurs sites internet et 
avons ensuite proc�d� � deux entretiens semi-dirig�s: lÕun avec Madame Ingrid Bezikofer, la 
pr�sidente et directrice de lÕIJG-Belgique et lÕautre avec Monsieur Geert Lejeune, le directeur 
des projets de conservation du WWF-Belgique. Nous avons choisi ces deux interlocuteurs en 
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fonction de la pertinence du poste quÕils occupent respectivement chacun au sein des ONG. 
Ces entretiens se sont d�roul�s au sein des bureaux des associations � Bruxelles et ont dur� un 
plus dÕune demi-heure. Ils nous ont permis de compl�menter nos recherches et de b�n�ficier 
dÕinformations plus d�taill�es pour illustrer le fonctionnement, le type de financement, la 
structure, les int�r�ts ainsi que les actions men�es en Belgique et en Afrique par chacune de 
ces deux ONG. Les entretiens semi-dirig�s ne sont ni trop ouverts ni trop canalis�s par un 
assaut de questions pr�cises. Ils prennent la forme dÕune discussion libre, r�orient�e quand 
n�cessaire par des questions-guides assez ouvertes pour lesquelles lÕinterviewer souhaite des 
r�ponses dans le cadre de sa recherche (Van Campenhoudt and Quivy, 2011). Par cons�quent, 
ce type dÕentretien nous a paru le plus opportun dans le cadre de ce m�moire et nous a permis 
dÕaborder les questions-cl�s de notre probl�matique tout en laissant lÕinterview� parler de son 
v�cu, de son savoir et de son ressenti. Le guide dÕentretiens contenant les questions de notre 
�tude est repris dans lÕannexe II. Dans cette approche du r�le des Organisations non 
gouvernementales, nous sommes conscients de ne pas tenir compte des ONG locales et 
nationales bas�es dans les �tats des aires de r�partition des grand singes. CÕest principalement 
pour des raisons �videntes de communication et dÕ�change dÕinformations que nous nÕavons 
pas consid�r� ces derni�res. Toutefois, nous ne sous-estimerons pas pour autant leur r�le dans 
le jeu dÕacteurs impliqu�s dans la conservation des grands singes. 
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I. Pr�sentation des esp�ces de grands singes: Description, r�partition 
g�ographique et menaces 

Dans le domaine de la conservation dÕune esp�ce, il est essentiel dÕavoir des informations 
pr�cises sur la taille, la distribution et la densit� de la population, sur les caract�ristiques de 
lÕhabitat et les menaces auxquelles lÕesp�ce doit faire face. Cela permet dÕ�valuer les 
tendances (risques dÕextinction) de celle-ci et dÕ�laborer des plans de conservation adapt�s 
(Husson et al., 2009; Reinartz et al., 2006). 

Le bonobo, le chimpanz�, le gorille oriental (Gorilla beringei) et lÕOrang-outan de Born�o 
(Pongo pygmaeus) sont des esp�ces class�es Ç en danger È dÕextinction sur la Red List of 

Threatened Species (Furth et al., 2008; Oates et al., 2008; Robbins and Williamson, 2008;
Ancrenaz et al., 2008; In: UICN, 2013). Le gorille occidental (Gorilla gorilla) et lÕorang-
outan de Sumatra (Pongo abelii) sont, quant � eux, class�s Ç en danger critique È dÕextinction
(Walsh et al., 2008; Singleton et al., 2008; In: UICN, 2013). Les effectifs des populations des 
six esp�ces de grands singes sont tous en baisse (Ç decreasing È In: UICN, 2013). 

A. Le bonobo 

Le bonobo, Pan paniscus (Schwarz, 1929), est end�mique � la R�publique D�mocratique du 
Congo (RDC) (Figure 1). LÕesp�ce est bien adapt�e aux for�ts semi-d�cidues matures sur sols 
de type terra firma (Reinartz et al., 2006) et fr�quente aussi une mosa�que dÕhabitats 
compos�s de for�ts mar�cageuses, humides, s�ches (mosa�que for�t-savane) ainsi que des
zones herbac�es (Lacambra et al., 2009).  

    

Figure 1: a) M�re et enfant bonobos (source: www.primates.com); b) Carte de l'aire de r�partition de 
l'esp�ce (Furth et al., 2008 In: UICN, 2013) 

DÕapr�s plusieurs �tudes, la population totale de bonobos est estim�e entre 20 000 et 50 000 
individus et beaucoup estiment que lÕaire de r�partition de lÕesp�ce a diminu� de plus de 50%
(Dupain and Van Elsacker, 2001; Reinartz et al., 2006). La distribution des bonobos est 
in�gale, discontinue voire m�me inexistante dans certains habitats pourtant ad�quats. 
Certaines for�ts auparavant fr�quent�es par lÕesp�ce ne le sont plus (Reinartz et al., 2006) et 
la zone effective occup�e ne repr�sente finalement que 30% de son aire de r�partition 
g�ographique maximale (Lacambra et al., 2009). 

Les bonobos se d�placent principalement au niveau du sol et peuvent vivre en communaut�s 
de tailles tr�s vari�es, de 10 � 120 individus. Ils forment des sous-groupes de 2 � 30 individus, 

a) b) 
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compos�s de m�les, de femelles et de leur prog�niture. Leur organisation sociale est 
caract�ris�e par un syst�me de Ç fission-fusion È, modifiant la composition des sous-groupes
au cours de la journ�e. Leur r�gime alimentaire est relativement vari� et compos� de fruits, 
feuilles, tiges, fleurs, graines,  etc. (Lacambra et al., 2009). 

B. Le chimpanz� 

Le chimpanz�, Pan troglodytes (Blumenbach, 1799) (Figure 2), est repr�sent� par 4 sous-
esp�ces: le chimpanz� dÕAfrique centrale (Pan t. troglodytes), le chimpanz� occidental (Pan t.

verus), le chimpanz� oriental (Pan t. schweinfurthii) et le chimpanz� du Nig�ria-Cameroun 
(Pan t. ellioti) (Oates et al., 2008 In: UICN, 2013).  

Figure 2: a) Photo repr�sentant deux chimpanz�s qui vocalisent (Ruoso, 2012); b) Carte de lÕaire de 
r�partition de lÕesp�ce en Afrique (Oates et al., 2008 In: UICN, 2013) 

Les chimpanz�s ont la plus grande distribution g�ographique et �cologique de tous les grands 
singes (Inskipp, 2009) (Figure 2). Auparavant pr�sents dans 25 Etats africains, ils ont, depuis 
la fin du 20�me si�cle, disparu du B�nin, du Burkina Faso, de la Gambie (Nishidia et al., 2001) 
et du Togo (Brownell, 2004). La RDC et le Gabon abritent les densit�s de populations de 
chimpanz�s les plus �lev�es, soit 77% de la population totale. En 2003, la taille minimale et 
maximale de cette derni�re �tait estim�e entre 172 700 et 299 700 (Butynski, 2003), ou
200 000 (Nishida et al., 2001) et 300 000 individus (Inskipp, 2009). La taille de leur 
population aurait r�gress� de plus de 60% au cours des 30 derni�res ann�es, passant de 
600 000 � moins de 200 000 individus (Kormos and Boesch, 2003). 

Les chimpanz�s fr�quentent une mosa�que dÕhabitats divers allant des r�gions bois�es de type 
savane aux for�ts sempervirentes humides. Leur r�gime alimentaire se compose de fruits
m�rs, de fleurs, de graines, de jeunes feuilles, de petits mammif�res, dÕinsectes, etc. Les 
chimpanz�s sont des pr�dateurs et chassent divers types de proies. Ils se d�placent 
principalement au sol, mais le feuillage des arbres constitue tout de m�me une ressource 
importante pour leur alimentation et leur nidification. Ils sont territoriaux et leurs 
communaut�s se composent en moyenne de 35 individus. Comme les bonobos, ils pr�sentent 
une dynamique sociale de Ç fission-fusion È (Inskipp, 2009). 

a) b) 
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C. Le gorille 

Il existe deux esp�ces et quatre sous-esp�ces de gorilles:  

¥ le gorille occidental, Gorilla gorilla (Savage, 1847) comprend: 
o le gorille occidental des plaines, G. g. gorilla et 
o le gorille de Cross River, G. g. diehli  

¥ le gorille oriental, Gorilla beringei (Matschie, 1903) comprend: 
o le gorille oriental des plaines, G.b. graueri et 
o le gorille de montagne, G.b. beringei (Caldecott and Ferriss, 2009). 

Comme leurs noms lÕindiquent, ces esp�ces se retrouvent dans deux r�gions tr�s distinctes de 
lÕAfrique: la premi�re � lÕouest du continent et lÕautre � lÕest (Figure 3). Les 4 sous-esp�ces 
de gorilles sont menac�es dÕextinction: Gorilla g. diehli est la plus rare avec un effectif de 
seulement 150-200 individus; ensuite Gorilla b. beringei compte environ 650-700 individus;
et Gorilla b. graueri et G. g. gorilla sont les plus fr�quentes avec respectivement 17 000 et 
110 000 individus (Plumptre et al., 2003). Actuellement, la population totale de gorilles est 
estim�e � environ 100 000 individus (Mus�e des Sciences Naturelles, 2009), r�partis dans 10 
Etats africains, entre le Nig�ria et lÕOuganda (Jackson, 2005). 

 

Figure 3: a) Photo dÕun gorille des montagnes, Gorilla beringei beringei, (Reed, 2009); b) Carte de 
lÕaire de r�partition des gorilles (Mus�e des Sciences Naturelles, 2009) 

Les gorilles sont de grande taille et pr�sentent un dimorphisme sexuel marqu�: les m�les 
(200 kg) sont deux fois plus lourds que les femelles (100 kg); ils d�veloppent, � maturit�, une 
cr�te sagittale et arborent un pelage gris au niveau du dos, dÕo� leur nom Ç dos argent� È
(Caldecott and Ferriss, 2009). Les groupes comprennent en moyenne 7 � 16 individus et sont 
compos�s dÕun m�le dominant de quelques femelles et de jeunes. Cette composition en 
Ç harem È concerne la majeure partie des groupes de gorilles, mais il existe aussi des groupes 
Ç all-male È, uniquement compos�s de m�les, et Ç multi-male È, comprenant plusieurs m�les
(Caldecott and Ferriss, 2009). 

Les gorilles vivent dans des habitats tr�s divers selon les esp�ces: for�ts primaires et 
secondaires; zones mar�cageuses; for�ts sub-montagneuses ou de basse altitude (Ferriss, 
2009; Ferriss et al., 2009); r�gions montagneuses, volcaniques; for�ts ouvertes, mixtes 
(Gorilla b. beringei - Ferriss et al., 2009); etc. Principalement herbivores, ils se nourrissent 
essentiellement de feuilles, graines, jeunes pousses, tiges, dÕ�corces, dÕinvert�br�s et de fruits 
quand ceux-ci sont disponibles, avec des variantes et pr�f�rences selon les esp�ces. Les fruits 
sont bien plus abondants dans lÕhabitat des gorilles de lÕouest qui pr�sentent, de ce fait, un 

a) b) 
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r�gime plus frugivore et une plus grande mobilit� que les gorilles de lÕest (Caldecott and 
Ferriss, 2009; Doran and McNeilage, 1998, Ferriss et al., 2009). 

D. LÕorang-outan 

Seuls grands singes vivant en dehors du continent africain, les orangs-outans (Figure 4a) se 
rencontrent exclusivement sur deux �les dÕAsie du sud-est: Born�o et Sumatra (Figure 4b), 
repr�sent�es par 3 Etats Ð Indon�sie, Malaisie et Brunei (Johnson et al., 2005; McConkey, 
2009a). Il existe deux esp�ces dÕorangs-outans:

¥ Pongo pygmaeus (Linnaeus, 1760) sur lÕ�le de Born�o, comprend 3 sous-esp�ces:  
o Pongo pygmaeus morio, dans le N-E de lÕ�le 
o P. p. pygmaeus, dans le N-O de lÕ�le 
o P. p. wurmbii, dans le centre (Ancrenaz et al., 2008; In: UICN, 2013); 

¥ Pongo abelii (Lesson, 1827) � Sumatra.  

 

Figure 4: a) Photo dÕun m�le orang-outan de Born�o, Pongo pygmaeus morio, (Rudi Delvaux, 2009);  
b) Carte de la r�partition des orangs-outans (van Schaik, 2004). 

Les populations actuelles dÕorangs-outans seraient dÕenviron 7300 individus � Sumatra et de 
57 000 individus � Born�o, r�partis en plusieurs sous-populations isol�es. Leur nombre 
d�cline constamment et il reste tr�s peu de populations viables, comprenant un effectif 
suffisant dÕenviron 250-500 individus, occupant une zone prot�g�e (Caldecott and 
McConkey, 2009). A Sumatra, les orangs-outans sont r�partis dans 11-13 blocs forestiers 
isol�s (McConkey, 2009b). Seules 7 populations sont consid�r�es viables et 6 dÕentre elles 
sont malheureusement localis�es dans des zones o� les taux annuels de d�forestation sont de 
10-15%, supposant un d�clin rapide de ces derni�res. Elles pourraient diminuer de moiti� 
dÕici 2014 et de 97% en 50 ans si le d�boisement ne sÕinterrompt pas (Singleton et al., 2004). 

Les orangs-outans sont caract�ris�s par un dimorphisme sexuel et comportemental. Les m�les 
sont plus massifs (~75 kg) que les femelles (~40 kg) et peuvent pr�senter, � maturit�, un 
disque facial, sorte dÕexcroissance au niveau des joues (Caldecott and McConkey, 2009). Ils 
vivent dans des for�ts domin�es par des arbres de la famille des dipt�rocarpes, des for�ts 
mar�cageuses ainsi que des for�ts de vall�es fluviales (Husson et al., 2009). Contrairement 
aux autres grands singes, les orangs-outans vivent principalement seuls ou en dyade 
(association m�re-enfant) et sÕassocient parfois avec dÕautres individus pour former des 

a) b) 
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groupes l�ches. Ils sont essentiellement arboricoles, peu territoriaux et tr�s frugivores 
(McConkey, 2009a). 

E. Principales menaces pour les grands singes 

i. La perte et la d�gradation de lÕhabitat 

Les principales menaces pour la survie des grands singes sont la perte, la d�gradation et la 
fragmentation de leur habitat. Elle sont engendr�es par la d�forestation, lÕextension des terres 
agricoles (GRASP, 2007; Jackson, 2005; Plumptre et al., 2003; McConkey, 2009b), les 
exploitations mini�res (Mus�e des Sciences Naturelles, 2009; Ferriss, 2009; McConkey, 
2009a) et p�troli�res (Inskipp, 2009). Les principales causes du d�clin des populations 
dÕorangs-outans sont lÕexploitation foresti�re, les feux de for�ts, la conversion des for�ts en 
plantations (essentiellement de palmiers � huile Elaeis guineensis) et autres exploitations 
agricoles (Caldecott and McConkey, 2009), lÕass�chement des zones mar�cageuses et les 
exploitations mini�res (charbon) (McConkey, 2009a). L'exploitation du coltan, un min�ral 
utilis� pour la fabrication des t�l�phones mobiles, est une des causes responsables du d�clin 
des populations de gorilles dans lÕest de la RDC. En effet, elle perturbe l'habitat des gorilles et 
engendre leur chasse pour nourrir les milliers de mineurs vivant dans les camps (Plumptre et 
al., 2003; Virtue, 2006a).  

ii. La chasse et le braconnage 

Outre les cons�quences directes et n�fastes de la d�forestation sur lÕhabitat, cette derni�re 
facilite aussi lÕacc�s aux for�ts (routes qui m�nent aux concessions) et engendre des activit�s 
de braconnage pour le commerce de viande de brousse et dÕanimaux vivants (Dupain and Van 
Elsacker, 2001, Inskipp, 2009; Plumptre et al., 2003; Mus�e des Sciences Naturelles, 2009; 
van Kreveld and Roerhorst, 2009). Les jeunes singes sont souvent captur�s � des fins 
personnelles (animaux de compagnies (McConkey, 2009a; Inskipp, 2009), collections priv�es 
(Plumptre et al., 2003)) et industrielles (spectacles, entreprises biom�dicales internationales 
(Inskipp, 2009)). Les pertes dÕorangs-outans dues � la chasse (alimentation, vertus 
m�dicamenteuses sexuelles, motifs religieux) et au commerce des animaux de compagnie 
sont consid�rables et ont augment� en 1997, lors de la crise financi�re en Indon�sie 
(McConkey, 2009a). 

Dans certaines r�gions, la consommation de viande de singe �tait interdite par des tabous 
culturels prot�geant ainsi les esp�ces (Plumptre et al., 2003; McConckey, 2009a). Toutefois, 
les pressions humaines, les conflits arm�s et les famines ont parfois pouss� ces peuples � 
abandonner leurs tabous (Plumptre et al., 2003), et � consommer ces esp�ces (ex: gorilles 
orientaux) pour survivre (Ferriss et al., 2009). La chasse commerciale est devenue un moyen 
de subsistance commun pour certaines populations locales (ex: en RDC). Ces derni�res 
quittent leurs villages, sÕinstallent dans les for�ts, y chassent et retournent ensuite en ville 
pour vendre la viande de brousse. Cette activit� pose des probl�mes pour les for�ts en terme 
de pression de chasse, de densit� humaine, de perte des ressources naturelles et de 
fragmentation du paysage (villages et terres agricoles) (Dupain and Van Elsacker, 2001; 
Inskipp, 2009). 

LÕouvrage Ç Stolen Apes È (Stiles et al., 2013) d�nombre la capture de 643 chimpanz�s, 68 
bonobos, 98 gorilles et 1019 orangs-outans entre 2005 et 2011. Ces donn�es r�sultent des 
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confiscations et des arriv�es dÕorphelins dans les sanctuaires. Des extrapolations, tenant 
compte des actes de chasses non recens�s, estiment que 2 972 individus sont tu�s chaque 
ann�e suite � ces activit�s ill�gales. 

iii. Les guerres civiles et les conflits arm�s 

En Afrique, les guerres et troubles politiques ont probablement eu des cons�quences n�fastes, 
mais encore inconnues, sur les populations de grands singes. Les hommes se r�fugiaient dans 
les for�ts, en bordure des parcs nationaux, engendrant une augmentation de la pression 
humaine sur lÕhabitat et les esp�ces sauvages (coupe de bois de chauffage, chasse, 
perturbation des migrations des esp�ces, risques de transmissions des maladies) (Plumptre et 
al., 2003; Reinartz et al., 2006; Ferriss et al., 2009). De plus, les situations instables peuvent 
dissuader les organisations de conservation et les bailleurs de fonds dÕinvestir dans la 
protection dÕune r�gion, provoquant ainsi le gel des budgets, le retrait du personnel, des 
patrouilles anti-braconnage (Ferriss et al., 2009), des �quipes scientifiques et lÕabandon des 
projets de conservation (Nishida et al., 2001). 

iv. La transmission de maladies 

Les contacts et rapprochements entre hommes et grands singes augmentent les risques de 
transmission de maladies zoonotiques (Ebola, rage, maladie respiratoire, rougeole, parasites 
intestinaux, maladie de la peau, etc.) (Plumptre et al., 2003; Ferriss, 2009). La fi�vre du virus 
Ebola est la maladie la plus virulente pour les grands singes africains (Inskipp, 2009). 

v. Autres menaces 

LÕaugmentation des populations humaines aux alentours des aires prot�g�es exerce une 
pression sur les populations de grands singes (Nishida et al., 2001). Une aire de r�partition 
r�duite (ex: bonobo (Reinartz et al., 2006)), une petite taille de population et lÕisolement (ex: 
gorille des montagnes (Ferriss et al., 2009)) constituent �galement des menaces pour la survie 
des esp�ces. Les pi�ges plac�s dans la for�t peuvent aussi repr�senter une menace pour les 
grands singes (Nishida et al., 2001; Ferriss et al., 2009; Redmond, 2009). Finalement, notons 
que les changements climatiques sont aussi consid�r�s comme une menace sur les populations 
des grands singes (Jackson, 2005; Louw and Russo, 2012). 
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II. Cadres juridique et l�gislatif: la conservation de la biodiversit� et 
des grands singes 

Dans ce chapitre, nous pr�sentons certaines conventions internationales qui mettent en place 
un cadre juridique propice � la conservation des grands singes et analysons leur mise en 
application. Nous nous concentrons �galement sur le GRASP qui regroupe divers partenaires 
et coordonne les actions en faveur de la conservation des grands singes et de leur habitat.
Comme lÕillustre le sch�ma ci-dessous (Figure 5), le jeu dÕacteurs est important et ces 
derniers sont fortement interconnect�s.  

Figure 5: Sch�ma repr�sentant les divers acteurs impliqu�s dans la mise en place d'un cadre juridique 
pour la conservation des grands singes (Thiry, 2014 adapt� de Ruysschaert, 2013) 

A. LÕUICN et lÕIPBES 

Cr��e en 1948, lÕUnion Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN) regroupe 
actuellement plus de 1200 organisations membres dans 140 pays. Elle fournit un forum neutre 
aux gouvernements, ONG, scientifiques, soci�t�s et communaut�s locales. De plus, elle m�ne 
de nombreux projets de terrain, d�veloppe et soutient la science de la conservation et appuie
les ONG, gouvernements, conventions � d�velopper des politiques, des lois et de meilleures 
pratiques dans le domaine de la conservation de la biodiversit� et de lÕutilisation durable des 
ressources naturelles (UICN, 2014). 

LÕUICN se compose de 6 commissions r�unissant pr�s de 11 000 sp�cialistes. LÕune dÕentre 
elles, la Commission de la Sauvegarde des Esp�ces (CSE), se concentre sur la conservation 
des esp�ces menac�es dÕextinction (UICN, 2012). Cette CSE se subdivise elle-m�me en 
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plusieurs groupes de sp�cialistes dont le Groupe de Sp�cialistes des Primates (GSP, s.d.) 
comprenant une section exclusivement consacr�e aux grands singes (Section des Grands 
Singes, SGS). La SGS regroupe plus de 130 membres dont des experts dans la recherche et la 
conservation des grands singes. Elle facilite lÕ�change dÕinformations et est principalement 
active dans: 

¥ LÕ�valuation pour la liste rouge de lÕUICN (Red List of Threatened Species) 
(Mittermeier et al, 2012) qui classe les esp�ces Ç vuln�rables, en danger dÕextinction, 
en danger critique dÕextinction È (UICN, 2012). 

¥ LÕ�valuation de lÕ�tat de conservation et des plans dÕaction. 

¥ Le d�veloppement de lignes directrices pour la recherche et la conservation sur 
diff�rents th�mes (Mittermeier et al, 2012): le tourisme de vision des grands singes 
(Macfie and Williamson, 2010), lÕatt�nuation des conflits homme-singes (Hockings 
and Humle, 2009), la r�introduction des grands singes (Beck et al., 2007), le suivi et 
lÕinventaire des populations (K�hl et al., 2008), etc. 

¥ Le Portail A.P.E.S. (Ape Populations, Environment and Surveys) qui contient les 
donn�es dÕinventaires des populations de grands singes, des informations sur  leur 
statut, leur distribution, ainsi que sur leurs menaces (Louw and Russo, 2012; 
Mittermeier et al, 2012).  

LÕIPBES est une Ç Plateforme intergouvernementale pour la biodiversit� et les services des 

�cosyst�mes È qui a �t� cr��e en 2012. Sa mission est de g�n�rer des donn�es scientifiques 
sur la biodiversit� afin de servir dÕappui aux d�cisions politiques (Ruysschaert, 2013). 
Actuellement, lÕIPBES compte 118 membres (IPBES, 2014). LÕUICN sÕinvestit fortement 
dans lÕIPBES et y joue un r�le significatif. Toutefois, ces deux institutions peuvent se trouver 
en comp�tition puisque leurs actions sont tr�s similaires (Ruysschaert, 2013). Il en vient � 
sÕinterroger sur lÕint�r�t et lÕefficacit� dÕune seconde plateforme de ce genre. 

B. La Charte mondiale de la nature 

Trop souvent oubli�e, la Charte mondiale de la nature est pourtant un texte fondamental en 
mati�re de conservation de la biodiversit�. Adopt�e en 1982 par lÕAssembl�e g�n�rale des 
Nations Unies, elle reconna�t lÕinterd�pendance entre lÕenvironnement et le d�veloppement 
(IS@DDa, 2012). Ses principes g�n�raux, visent principalement la protection et la 
conservation de la nature, le maintien de la diversit� g�n�tique et lÕutilisation respectueuse 
des �cosyst�mes (Nations Unies, 1982). Cette charte a initi� la r�daction dÕautres 
conventions, telles que la Convention sur la Diversit� Biologique (CDB) (Croquet and 
Croquet, 2006). Bien quÕil nÕait pas de poids juridique, il en vient tout de m�me � se 
demander pourquoi un texte si fort et si novateur est tant tomb� dans lÕoubli.  
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C. Les conventions 

Il existe quelques conventions importantes li�es � la biodiversit� et qui sont, par cons�quent, 
applicables dans le domaine de la conservation des grands singes.  

i. La CITES 

La Convention sur le commerce international des esp�ces de faune et de flore sauvages 
menac�es dÕextinction (CITES), ou Convention de Washington, constitue le cadre juridique 
international qui interdit le commerce des esp�ces menac�es d'extinction, telles que les grands 
singes, et r�glemente celui de certaines autres esp�ces (Rosser et al., 2001). Elle vise la 
coop�ration internationale entre Etats puisque le commerce des esp�ces d�passe le cadre 
national. Entr�e en vigueur en 1975 (CITES, 2013b), elle compte actuellement 179 Etats 
parties (CITES, 2013a) et prot�ge ainsi pr�s de 5000 esp�ces animales et 28 000 esp�ces 
v�g�tales (CITES, 2011). La CITES est consid�r�e comme lÕun des accords multilat�raux les 
plus anciens et lÕun de ceux qui a le mieux r�ussi (Brackett, 2002).  

Les 6 esp�ces de grands singes sont reprises dans lÕAnnexe I de la CITES (CITES listing, 
s.d.). LÕarticle II stipule que le commerce des esp�ces de lÕAnnexe I doit �tre fortement 
r�glement� et nÕ�tre autoris� que dans des conditions exceptionnelles (Rosser et al., 2001). 

En 2004, lors de la 13�me Conf�rence des Parties (CdP) de la CITES, la Ç R�solution Conf. 
13.4. sur la conservation et le commerce des grands singes È a �t� adopt�e. Dans ce texte, la 
CdP prie les parties dÕadopter et dÕappliquer une l�gislation compl�te pour prot�ger les grands 
singes, notamment � lÕaide de sanctions; de renforcer les contr�les anti-braconnage; et de 
promouvoir la protection des habitats des grands singes ainsi que la coop�ration entre Etats 
voisins pour la gestion des espaces transfrontaliers. La CdP y prie aussi le Secr�tariat, le 
Comit� permanent et le Comit� pour animaux de collaborer avec le partenariat GRASP 
(Great Apes Survival Partnership, d�velopp� ci-dessous) (CITES, 2004). 

ii. La CMS 

La Convention sur la conservation des esp�ces migratrices appartenant � la faune 
sauvage (CMS), ou Convention de Bonn, est entr�e en vigueur en 1983 (Europa, 2006) et 
compte actuellement 119 Parties (CMS, 2014). Les esp�ces migratrices en danger, telles que 
les 4 sous-esp�ces de gorilles, appartiennent � lÕAnnexe I de la Convention (CMS, 2012). De 
plus, il existe �galement un Accord pour la conservation des gorilles et de leur habitat, ou 
Accord Gorilla (CMS, 2004). Le champ dÕapplication g�ographique de ce dernier concerne 
lÕensemble des Etats de lÕaire de r�partition de toutes les sous-esp�ces de gorilles, soit 10 
Etats (Accord Gorilla, 2007). Toutefois, seuls 5 dÕentre eux sont Parties � cet Accord: Congo, 
Gabon, Nig�ria, Rwanda et R�publique D�mocratique du Congo (CMS, 2014). 

A lÕoccasion de Ç lÕAnn�e du Gorille 2009 È d�cr�t�e par les Nations Unies, divers acteurs 
(GRASP, ONG, agences de lÕONU, chercheurs, secteur priv�, etc.) ont �labor� la 
D�claration de Francfort sur la Conservation des Gorilles. Ainsi, ils sÕengagent � tout 
mettre en Ïuvre pour assurer la survie � long terme des gorilles. Le but de cette derni�re est 
de soutenir lÕAccord Gorilla et dÕencourager tous les acteurs concern�s � agir dans des 
domaines tels que lÕapplication des lois, lÕ�cotourisme, la chasse, etc. (Minist�re f�d�ral de 
lÕEnvironnement, de la Protection de la Nature et de la S�ret� Nucl�aire, 2009). 
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iii. La CDB 

La Convention sur la Diversit� Biologique (CDB) a pour objectifs Ç de conserver la 

diversit� biologique, de l'utiliser de fa�on durable et de partager de mani�re juste et 

�quitable les avantages d�coulant de l'exploitation des ressources g�n�tiques È. Pour ce faire, 
lÕarticle 6 contraint les Etats parties � mettre en place des strat�gies et plans dÕaction 
nationaux pour la biodiversit� (Nations Unies, 1992b). Sign�e lors du Sommet Mondial de la 
Terre � Rio de Janeiro en juin 1992, elle est entr�e en vigueur en 1993 (Europa, 2007) et 
compte actuellement 194 Parties (Ainsworth and Hedlund, 2014).  

iv. La Convention de Ramsar 

La Convention sur les zones humides dÕimportance internationale, ou Convention de 
Ramsar, vise la conservation et lÕutilisation rationnelle des zones humides et de leurs 
ressources. Entr� en vigueur en 1975, ce trait� compte actuellement 168 Parties contractantes 
et couvre 2177 zones humides dÕimportance internationale (Ramsar, 2013a). Sur les 23 Etats 
de lÕaire de r�partition des grands singes, 19 contiennent des sites Ramsar (Ramsar, 2014) et 
plusieurs dÕentre eux pr�sentent des esp�ces de grands singes (Ramsar, 2012). Par exemple, le 
site Ç Binationale lac Tumba - lac T�l� È - plus grand site Ramsar dÕAfrique centrale - abrite 
des bonobos, chimpanz�s et gorilles (Bompolonga, 2010). 

v. La WHC 

La Convention pour la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel (WHC, 
World Heritage Convention) est entr�e en vigueur en 1975 et compte actuellement 190 Etats 
parties (WHC, 2012). LÕoriginalit� de cette convention est de sÕint�resser � la protection de 
sites naturels ET culturels (WHC, 2014). Le Ç patrimoine naturel È consid�re notamment 
Ç lÕhabitat d'esp�ces animale et v�g�tale menac�es È. Chaque Etat partie a le devoir 
d'identifier, prot�ger, conserver, mettre en valeur et transmettre aux g�n�rations futures le 
patrimoine culturel et naturel de son territoire (UNESCO, 1972). De nombreux sites class�s 
Ç patrimoine naturel È abritent des esp�ces de grands singes: le parc national de la Salonga 
(RDC), la for�t imp�n�trable de Bwindi (Ouganda), la R�serve de faune du Dja (Cameroun), 
le parc national de Ta� (C�te dÕIvoire), etc. (WHC, 2012). 

vi. ACCNNR 

La Convention Africaine sur la Conservation de la Nature et des Ressources Naturelles, 
ou Convention dÕAlger, est entr�e en vigueur en 1969. Les articles X, XI et XII concernent la 
protection des esp�ces menac�es, la r�glementation de leur commerce (sanctions, 
confiscations) et les aires de conservation (ACCNNR, 2003). Les Etats parties sÕengagent � 
prot�ger les esp�ces menac�es dÕextinction telles que les chimpanz�s, bonobos et gorilles 
repris dans la liste A en Annexe (Tematea, 2008). Toutefois, cette Convention sÕest av�r�e 
peu active, voire m�me st�rile, et a �t� r�actualis�e et r�vis�e en 2003 pour donner naissance � 
la Convention de Maputo (Ali Mekouar and Doumb�-Bill�, 2008). Toutefois, aucune 
information, hormis le texte, nÕest disponible sur cette convention. Il semblerait que tout 
comme la Charte mondiale de la nature, cette convention soit elle aussi tomb�e aux oubliettes. 
Il est d�solant que des tels ouvrages, r�fl�chis et adopt�s ne se retrouvent plus sur la sc�ne de 
la conservation de la nature, remplac�s ou oubli�s. 
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vii. Analyse et r�sum� des Conventions 

Les 5 premi�res conventions, cit�es ci-dessus, fournissent un cadre international en mati�re de 
conservation de la biodiversit�, des esp�ces et espaces naturels. La CMS, la CITES, la WHC 
et la convention de Ramsar sont des conventions qui ciblent toutes un sujet pr�cis 
dÕimportance globale pour la conservation des esp�ces (CMS, CITES) et de leurs territoires 
(WHC, Ramsar). La CDB, quant � elle, est une convention cadre qui fixe les r�glementations 
que les Etats doivent mettre en place pour atteindre les objectifs d�finis par ces pr�c�dentes 
conventions. La CDB est consid�r�e comme une convention de Ç gestion des services 
�cosyst�miques È car elle concerne la gestion durable des ressources. Contrairement aux 
autres conventions qui ne sÕint�ressent quÕaux esp�ces et �cosyst�mes, elle prend �galement 
en compte lÕaspect g�n�tique (Nations Unies, 1992b). 

Selon nous, la CITES et la CMS pr�valent et sont les plus souvent mentionn�es dans le cadre 
de la conservation des esp�ces de grands singes. En effet, la CITES agit directement en 
interdisant le commerce international des 6 esp�ces de grands singes et la CMS (avec 
lÕAccord Gorilla) est une convention de fond prot�geant lÕesp�ce migratrice et son habitat. 
Les autres conventions traitent des zones humides, de sites naturels dÕint�r�t mondial et de la 
diversit� biologique mais ne ciblent pas particuli�rement les esp�ces de grands singes. Les 
sites Ramsar et ceux du patrimoine naturel mondial sont prot�g�s par leurs conventions 
respectives et offrent ainsi un espoir de conservation aux grands singes quÕils abritent.  

Comme lÕillustre le tableau dans lÕAnnexe I, la majorit� des Etats de lÕaire de r�partition des 
grands singes ont ratifi� ces conventions li�es � la biodiversit�. Toutefois, gardons � lÕesprit 
que ratifier ces conventions ne suffit pas. Il faut ensuite les appliquer et pour ce faire lÕEtat 
partie doit renforcer sa l�gislation nationale. Pour illustrer le contexte l�gislatif national en 
mati�re de conservation des grands singes, nous nous concentrerons sur la R�publique 
D�mocratique du Congo, Etat Partie aux 6 conventions cit�es ci-dessus, ainsi quÕ� lÕAccord 
Gorilla. En effet, la RDC a ratifi� la WHC en 1974, la CITES et lÕACCNNR en 1976, la CMS 
en 1990, la CDB en 1994 (Beudels-Jamar et al., 2008) et la convention de Ramsar en 1996 
(Ramsar, 2013b). Abritant plusieurs esp�ces de grands singes (bonobos, chimpanz�s et 
gorilles de lÕesp�ce G. beringei), elle constitue ainsi un candidat pertinent dans cette �tude.  

viii. Application des conventions et lois nationales en RDC 

La loi sur la conservation de la nature de 1969 d�finit les parcs nationaux comme des 
Ç r�serves naturelles int�grales È, �nonce les diverses actions qui y sont interdites ainsi que les 
punitions engendr�es en cas de non respect de cette loi. Par exemple, toute personne capturant 
ou tuant un gorille dans une r�serve naturelle sera soumise � une peine dÕemprisonnement de 
1 � 10 ans ainsi quÕ� une amende (Leganet.CD., 1969). La loi N¡82-002 de 1982, concernant 
la r�glementation de la chasse en RDC liste les gorilles, chimpanz�s et bonobos en tant 
quÕesp�ces totalement prot�g�es et interdites � la chasse (Mobutu, 1982). Les arr�t�s 
interminist�riels n¡003/CAB/MIN/ECN-EF/2006 et n¡099/CAB/MIN/FINANCES/2006 
contiennent notamment les taxes relatives � la capture et � la d�tention des grands singes en 
RDC (Banguli, 2006). Bien que des lois nationales existent en ce qui concerne la chasse et la 
capture des animaux prot�g�s, le manque de fonds et lÕinaccessibilit� des zones foresti�res 
sont des freins � lÕapplication de cette l�gislation (Beudels-Jamar et al., 2008).  
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Pour mettre en �vidence lÕapplication des trois conventions les plus pertinentes dans le cadre 
de la conservation des grands singes - CITES, CMS et CDB - en R�publique D�mocratique 
du Congo, nous nous sommes bas�s sur les rapports nationaux de mises en Ïuvre des dites 
conventions, publi�s entre 1997 et 2009. LÕanalyse de ceux-ci repr�sente notre unique source 
de renseignements et nous sommes par cons�quent conscients que cela puisse constituer un 
biais � notre recherche. Toutefois, ces rapports se sont av�r�s tr�s int�ressants. 

En ce qui concerne lÕapplication de la CITES, lÕarr�t� N¡ 056 CAB/MIN/AFF-ECNPF/01/00 
du 28 mars 2000 met en application les dispositions de ladite Convention. Il fixe les r�gles et 
conditions de d�tention, de commerce et de transport en RDC de tout sp�cimen de lÕune des 
esp�ces list�es par la CITES. Une amende de 1 000 � 20 000 FC (~ 0,8 � 16 !), punit les faits 
commis en contravention � cet arr�t� (Bishikwabo Chubaka, 2000). Toutefois, nous 
constatons dans le rapport national de 2003-2004 que 6 bonobos ont �t� saisis/confisqu�s, 
mais quÕaucune poursuite p�nale ou autre action en justice nÕa eu lieu pour violation de la 
convention. Selon ce m�me rapport, ce sont principalement des contraintes financi�res qui 
posent probl�me dans lÕapplication de cette derni�re et des efforts futurs (am�lioration des 
r�seaux nationaux, augmentation du budget des activit�s, engagement de personnel) sont 
n�cessaires pour am�liorer lÕefficacit� de lÕapplication de la CITES (DRFC-OG-RDC, 2005).  

Concernant lÕapplication de la CMS, les rapports nationaux de la RDC (2005 et 2008) nous 
informent que la l�gislation nationale en vigueur interdit de pr�lever les esp�ces de lÕAnnexe 
I, telles que les gorilles. Plusieurs actions de recherche, de surveillance, de protection des 
esp�ces et de leur habitat ont �t� entreprises en faveur de gorilles (Muembo, 2005; Endundo 
Bononge, 2008). 

En ratifiant la CDB, la RDC sÕest engag�e � mettre en Ïuvre des mesures de conservation et 
dÕutilisation durable de la diversit� biologique. CÕest dans ce contexte que lÕICCN (Institut 
Congolais pour la Conservation de la Nature) a d�velopp� la Strat�gie Nationale pour la 
Conservation de la Biodiversit� dans les aires prot�g�es (SNCB) (ICCN, 2012) et que le 
Minist�re des Affaires Fonci�res, Environnement et Tourisme a, quant � lui, �labor� un Plan 
National Strat�gique dÕAction en mati�re de Diversit� Biologique pour la p�riode de 2002 
� 2010 (Minist�re des Affaires Fonci�res, Environnement et Tourisme, 2002). Ainsi, ces deux 
strat�gies de conservation refl�tent lÕeffort mis en place en RDC par ces deux groupes 
dÕacteurs pour respecter les objectifs de la CDB. Nous observons que la volont� dÕaugmenter 
les surfaces consacr�es aux aires prot�g�es se concr�tise petit � petit puisque celles-ci 
repr�sentent 10,47% du territoire national en 2012 (ICCN, 2012) en comparaison aux 9,6% en 
1997 (Minist�re de lÕEnvironnement, Conservation de la Nature et Tourisme, 1997). 
Toutefois, malgr� sa ratification de la CDB, nous constatons au fil des rapports nationaux que 
plusieurs freins peuvent expliquer le manque dÕapplication de la convention: un manque de 
volont� politique, lÕabsence de moyens financiers et techniques, les conflits arm�s, lÕabsence 
dÕ�tudes appropri�es, etc. (Mawalala Nzola Meso, 2005). Bien quÕil soit reconnu n�cessaire 
de renforcer les structures de suivi et de coordination pour pouvoir �valuer les tendances de la 
biodiversit� (Kasulu Seya Makonga, 2001), ces derni�res ne sont toujours pas d�velopp�es en 
2009. DÕailleurs, dans le dernier rapport national dÕapplication de la CDB (Kasulu Seya 
Makonga, 2009), la l�gislation congolaise que ce soit en terme de chasse, de d�forestation, 
dÕ�valuation dÕimpact environnemental ou de conservation est souvent qualifi�e dÕobsol�te, 
dÕinsuffisante, dÕinexistante ou encore dÕinappliqu�e. 
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D. Le Partenariat GRASP 

Le GRASP, Great Apes Survival Paternship, est un partenariat dynamique cr�� en 2001 par le 
Programme des Nations Unies pour lÕEnvironnement (PNUE) et rejoint en 2002 par 
lÕUNESCO, qui renforce ainsi la visibilit� internationale et la l�gitimit� de ce partenariat 
(Ruysschaert, 2013). En effet, lors du Sommet Mondial pour le D�veloppement Durable 
(SMDD) de Johannesburg (2002), il devint un partenariat de type II2 (Anonyme, 2007) et fut 
d�s lors reconnu comme Ç un moyen pratique pour atteindre les objectifs de d�veloppement 
du mill�naire È (Ruysschaert, 2013). En tant que Partenariat de type II, il rassemble tant les 
Etats des aires de r�partition des grands singes, que des pays donateurs, des organisations 
intergouvernementales, des ONG, le milieu scientifique et le secteur priv� (Jackson, 2005).  

Le Partenariat GRASP pose les fondements dÕune alliance mondiale en faveur des grands 
singes. Il vise la conservation des populations viables de grands singes et de leur habitat et 
veille � ce que les interactions entre les hommes et primates soient mutuellement b�n�fiques 
et durables. De plus, le GRASP Ïuvre �galement afin dÕatt�nuer les menaces qui p�sent sur 
dÕautres esp�ces animales et v�g�tales partageant les for�ts o� vivent ces grands singes 
(Jackson, 2005). 

i. Fonctionnement du GRASP 

Comme repr�sent� sur la Figure 6 ci-dessous, le Partenariat du GRASP est une structure 
multidimensionnelle (Louw and Russo, 2012) r�gie par un Conseil, compos� de plusieurs 
repr�sentants des divers partenaires. Il est assist� par un Comit� ex�cutif �lu et une 
Commission scientifique regroupant des experts dans les domaines de lÕ�cologie et de la 
conservation des grands singes. Il est aussi compos� dÕun Secr�tariat, g�r� par le PNUE et 
lÕUNESCO, dÕEquipes de soutien technique ainsi que de parrains (Jackson, 2005). 

 
Figure 6: Repr�sentation des composantes du Partenariat GRASP (UNEP-UNESCO-GRASP, 2007) 

               
2 Alors que le partenariat de type I ne concerne que les gouvernements, le partenariat de type II implique dans une m�me mesure
les gouvernements, les groupes r�gionaux, les autorit�s locales, les ONG, les institutions internationales et le secteur priv� 
(Anonyme, 2002). 
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Les partenaires du GRASP sont de deux types: Ç de plein droit È ou Ç de soutien È. Les 
premiers disposent dÕun si�ge au Conseil et peuvent voter, alors que les suivants ne sont que 
spectateurs. Les partenaires de plein droit sont r�partis en 5 cat�gories: 

¥ les Etats de l'aire de r�partition des grands singes (cat�gorie A),  

¥ les Etats situ�s en dehors de l'aire de r�partition des grands singes, mais qui 
contribuent ou participent dans une large mesure � la conservation des grands singes 
et de leur habitat (cat�gorie B),  

¥ le PNUE et l'UNESCO (cat�gorie C),  

¥ les accords multilat�raux sur l'environnement, li�s � la diversit� biologique et � la 
conservation ainsi que des organisations et institutions internationales (cat�gorie D),  

¥ les ONG (cat�gorie E), 

et les partenaires de soutien en 3 cat�gories : 

¥ les autres Etats situ�s en dehors de l'aire de r�partition (cat�gorie F), 

¥ les individus, particuliers (cat�gorie G) et  

¥ le secteur priv� (entreprises priv�es, repr�sentants de lÕindustrie, organismes 
scientifiques ou universitaires) (cat�gorie H). 

Le Conseil doit d�finir la politique et la strat�gie du GRASP, approuver et/ou modifier le plan 
de travail bas� sur plusieurs ann�es, d�terminer les priorit�s, etc. Les d�cisions y sont 
essentiellement prises par consensus (GRASP, 2012a; Jackson, 2005).  

Le Comit� ex�cutif est, quant � lui, charg� de suivre la mise en Ïuvre des politiques du 

GRASP, de contr�ler la r�alisation des objectifs, de statuer sur le financement des projets, etc. 

Il peut r�voquer ou suspendre le statut des partenaires et limiter leurs droits en cas de non 
respect des r�gles (GRASP, 2012a; Jackson, 2005).  

Le secr�tariat est charg� de promouvoir les travaux du GRASP, de solliciter lÕavis de la 
Commission scientifique, de collecter des fonds pour les activit�s du GRASP, etc. (GRASP, 
2012a; Jackson, 2005).  

La Commission scientifique, compos�e de 11 membres, suit et �value lÕ�tat des populations 
de grands singes en fonction des objectifs du GRASP, �tudie dÕautres strat�gies possibles de 
conservation et dÕinvestissements, fournit des avis concernant les mesures importantes � 
prendre, etc. Elle soumet au Comit� ex�cutif le plan dÕaction pour quÕil lÕexamine (GRASP, 
2012a; Jackson, 2005). En fait, la commission scientifique a une fonction cruciale au sein du 
partenariat et lui conf�re une certaine l�gitimit�. En effet, elle se compose de primatologues 
qui ont un pouvoir sp�cifique et unique li� � lÕautorit� de leurs articles d�finissant les esp�ces 
� sauver (Ruysschaert, 2013).  

Les �quipes de soutien technique encouragent lÕ�laboration et la mise en Ïuvre de plans 
dÕactions nationaux en faveur des grands singes, fournissent des informations concernant la 
conservation de ces primates et �valuent les activit�s r�alis�es dans ce domaine (GRASP, 
2012a; Jackson, 2005).  

Les parrains ont un r�le honoraire et doivent, si demand� par le Comit� ex�cutif, promouvoir 
le GRASP au niveau politique, dans le cadre dÕ�v�nements publics (colloques,...) et chercher 
des moyens de financer les plans dÕaction (GRASP, 2012a; Jackson, 2005). 
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Le GRASP b�n�ficie du soutien direct de trois conventions internationales sur la biodiversit� 
(CMS, CITES et CDB) administr�es par le PNUE. De plus, il b�n�ficie du statut de ce dernier 
en tant quÕautorit� l�gitime mondiale en mati�re dÕenvironnement du syst�me des Nations 
Unies. LÕUNESCO lui conf�re �galement une grande l�gitimit� et lui offre une implantation 
dans chaque pays. Celle-ci est un avantage consid�rable dans les Etats des aires de r�partition 
des grands singes dans lesquels lÕacc�s aux institutions est parfois difficile (Ruysschaert, 
2013).  

ii. Partenaires du GRASP: chronologie 

En 2000, Ian Redmond, biologiste et conservationniste anglais, pr�sident de lÕApe Alliance
3, 

soumet au directeur ex�cutif du PNUE lÕid�e du partenariat GRASP. Il sÕagit dÕutiliser des 
figures publiques pour sensibiliser le public au sort des grands singes et de mobiliser lÕargent 
des pays de Nord pour mettre en place les projets de conservation dans les pays du Sud. Le 
PNUE et lÕApe Alliance sont donc les initiateurs et moteurs de lÕ�tablissement du GRASP 
(Redmond, 2009; Ruysschaert, 2013). Lors de son lancement en 2001, le GRASP comprenait 
seulement 12 partenaires (3 conventions li�es � la diversit� biologique et 9 ONG) et ce 
nombre nÕa cess� dÕaugmenter depuis. En 2002, il fut rejoint par lÕUNESCO et dÕautres ONG 
investies dans des programmes de conservation des grands singes et comptait alors 21 
partenaires. En 2005, le GRASP comptabilisait d�j� plus de 40 organisations partenaires 
(Jackson, 2005). Actuellement, le GRASP compte � son actif un peu moins dÕune centaine de 
partenaires (GRASP, 2013). Analysons ceux-ci plus en d�tails: 

¥ Les 23 Etats de lÕaire de r�partition des grands singes (Cat�gorie A); 

¥ 8 Etats europ�ens (Belgique, France, Allemagne, Espagne, Danemark, Norv�ge, 
Royaume-Uni et Irlande du Nord) et lÕUnion Europ�enne qui financent le GRASP via 
la Commission Europ�enne ainsi que les Etats-Unis le finan�ant via dÕautres 
organisations (Cat�gorie B); 

¥ LÕUNEP et lÕUNESCO sont les deux seuls membres du Secr�tariat du GRASP 
(Cat�gorie C); 

¥ Plusieurs Organisations intergouvernementales: la CITES, la CDB, la CMS, La 
Convention de Ramsar, la WHC et la Lusaka Agreement Task Force4 (LATF) 
(Cat�gorie D); 

¥ 46 Organisations pour la conservation: le WWF, lÕIJG, lÕAfrican Wildlife Foundation, 
TRAFFIC, Fauna and Flora International, etc. (Cat�gorie E); 

¥ 3 compagnies priv�es (Cat�gorie F) (GRASP, 2012b).  

Nous pouvons constater que le secteur priv� est tr�s peu repr�sent� jusquÕ� pr�sent. 

                                                        
3 Fond�e en 1996 par Ian Redmond, Ape Alliance est une coalition internationale dÕorganisations et dÕindividus 
qui travaillent ensemble pour le bien-�tre et la conservation des grands singes (Ape Alliance, 2014). Elle est 
financ�e par la Ç Born Free Foundation È, une association britannique luttant contre la maltraitance des animaux et 
la sauvegarde des esp�ces menac�es (Born Free Foundation, 2014). 

4 Le LATF est une organisation inter-gouvernementale de coop�ration entre Etats pour lutter contre le commerce 
ill�gal de la faune et flore sauvages en Afrique. 7 Etats sont parties � cet accord (Lusaka Agreement Task Force, 
2013) 
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iii. R�le et importance du GRASP: En quoi le GRASP est-il unique ?  

Nous pr�sentons ci-dessous, la fa�on dont le GRASP se d�finit (selon Wendy Jackson (2005), 
consultante du GRASP). Nous analyserons de fa�on critique la situation dans le point v. (p. 
24) apr�s avoir abord� les actions entreprises par ce partenariat. 

Son statut juridique ainsi que son implantation au sein du syst�me des Nations Unies lui 
conf�rent un r�le plus important que celui jou� par dÕautres ONG ou particuliers. Le GRASP 
est notamment tr�s important pour la mobilisation des ressources financi�res des plans et 
programmes de conservation des grands singes et de leur habitat. Il permet de cr�er des 
alliances plus efficaces avec les acteurs non gouvernementaux, les financeurs internationaux 
(FEM, banque mondiale), les donateurs bilat�raux et lÕUnion europ�enne. Toutefois, il ne 
constitue pas un nouveau m�canisme de financement, mais plut�t un moyen de promouvoir la 
conservation des grands singes, dÕaider � mieux coordonner et cibler les ressources (Jackson, 
2005). En comparaison aux organisations individuelles, le GRASP peut obtenir lÕengagement 
syst�matique des gouvernements et des organisations intergouvernementales (Jackson, 2005).  

Le GRASP limite son champ dÕimplications en se concentrant uniquement sur la 
conservation des grands singes et de leur habitat. Ainsi, il tente dÕaccorder � ce sujet phare 
une place plus importante dans les agendas politiques des Etats de lÕaire de r�partition et des 
pays donateurs (Jackson, 2005).  

De plus, sa composition multipartite lui conf�re un r�el avantage. En effet, le GRASP 
permet � tous ses partenaires dÕ�changer leurs informations, connaissances, donn�es et 
exp�riences, de collaborer et dÕÏuvrer ensemble pour assurer la survie des grands singes et de 
leur habitat. Ainsi, il repr�sente un cadre exceptionnel pour lÕ�laboration et la mise en place 
de plans de conservation des grands singes, tant au niveau local, r�gional, national, 
quÕinternational (Jackson, 2005; Louw and Russo, 2012).  

SÕexprimant au nom de tous ses partenaires, il poss�de une certaine influence pour informer 
les d�cideurs, communiquer ses id�es et innover. De plus, le GRASP b�n�ficie dÕun acc�s aux 
m�dias internationaux lui permettant de viser un large public dans ses campagnes de 
sensibilisation � la conservation des grands singes (Jackson, 2005). 

iv. Actions du GRASP 

Notons que sur les 23 Etats de lÕaire de r�partition des grands singes, tous sont en voie de 
d�veloppement, except�e la Malaisie (Ruysschaert, 2013), 13 font partie des pays les moins 
avanc�s du monde (Nations Online, 2014) et 10 sont en situation de conflit ou post-conflit. 
DÕ�normes contraintes mat�rielles et financi�res y limitent lÕefficacit� des efforts avanc�s en 
mati�re de conservation de la biodiversit� et de gestion des �cosyst�mes. Dans ce contexte, le 
GRASP, b�n�ficiant du partenariat de nombreux intervenants, aide � coordonner les efforts de 
conservation des grands singes dans ces 23 Etats (GRASP, 2012c). 

La premi�re r�union intergouvernementale sur les grands singes et sur le projet pour la survie 
des grands singes ainsi que la premi�re r�union de Conseil du GRASP se sont d�roul�es du 5 
au 9 septembre 2005 � Kinshasa (RDC), sous le parrainage du Pr�sident de la RDC, M. 
Joseph Kabila (Virtue, 2006a). Plus de 200 d�l�gu�s internationaux et pr�s de 300 d�l�gu�s 
de la RDC �taient pr�sents. 19 des 23 Etats de l'aire de r�partition des grands singes �taient 
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repr�sent�s, 29 ONG partenaires du GRASP, 3 parrains du GRASP, 2 partenaires de soutien 
et 7 pays externes � l'aire de r�partition des grands singes (Jackson, 2005). 

a) La Strat�gie Mondiale pour la Survie des Grands Singes et de leur Habitat 

Le 7 septembre 2005, la Premi�re R�union du Conseil du GRASP a adopt� la Strat�gie 
mondiale pour la survie des grands singes et de leur habitat, visant � accro�tre l'adh�sion 
de nouveaux partenaires GRASP; � appliquer les Plans de travail du GRASP (ex: celui de 
2003-2007 et les futurs); et � mobiliser de nouvelles ressources pour des projets et 
programmes visant � conserver les grands singes. Elle vise � �viter lÕextinction des esp�ces de 
grands singes menac�es, � conserver leurs populations viables, ainsi que leur habitat, et veille 
� ce que les interactions entre hommes et primates soient mutuellement b�n�fiques et durables 
(Jackson, 2005).  

Cette strat�gie comprend plusieurs objectifs dans le domaine de la recherche, de la 
sensibilisation, de la lutte contre le commerce ill�gal des esp�ces, etc. Elle recommande 
dÕappliquer un cadre juridique pour la conservation des grands singes ainsi que des plans 
dÕaction les prot�geant. Ces derniers sont de deux types: nationaux et internationaux 
(GRASP, 2012d). DÕune part les Etats des aires de r�partition des grands singes sont invit�s � 
�tablir des plans nationaux et dÕautre part des concertations internationales sont n�cessaires 
pour impliquer tant les Etats des aires de r�partitions des grands singes que les pays 
donateurs, organismes internationaux, ONG, scientifiques et le secteur priv� (Jackson, 2005). 

b) La D�claration de Kinshasa 

La premi�re r�union intergouvernementale a donn� naissance � un nouvel engagement 
politique de haut niveau envers la conservation des grands singes: La D�claration de Kinshasa, 
adopt�e le 9 septembre 2005 (Virtue, 2006a). Celle-ci a �t� sign�e par 76 repr�sentants, dont 
16 Etats de lÕaire de r�partition des grands singes, 6 pays donateurs, 25 ONG partenaires du 
GRASP, la CITES, la CMS, etc. (Jackson, 2005). Elle reprend dans son texte 11 points 
essentiels que les signataires sÕengagent � respecter. Ils doivent, par exemple, soutenir la 
Strat�gie Mondiale pour la Survie des Grands Singes et de leur Habitat, prendre des mesures 
urgentes et efficaces pour r�duire les menaces que subissent les populations de primates, ou 
encore �laborer et mettre en place des plans nationaux pour la survie des grands singes 
(UNEP and UNESCO, 2005).   

c) Plans de travail du Partenariat GRASP 

Le Ç Plan de travail du Partenariat GRASP 2003-2007 È vise � am�liorer lÕ�tat de 
conservation des populations viables de chaque sous-esp�ce de grands singes, soit au moins 4 
populations de chacune dÕelles. Plusieurs objectifs, r�sultats et activit�s principales y sont 
avanc�s. Certains indicateurs peuvent �tre utilis�s pour estimer la r�ussite de ces objectifs: les 
niveaux de populations dÕune esp�ce, lÕ�tendue des aires dÕhabitat prot�g� ou encore le 
nombre de communaut�s locales impliqu�es dans les programmes de conservation (GRASP, 
2005). Quels r�sultats ont �t� obtenus suite � ce premier plan dÕaction ? Deux rapports 
dÕactivit�s (Virtue, 2006b; Refisch, 2009) pr�sentent les projets, et leur �tat dÕavancement, 
men�s sur le terrain par des partenaires du GRASP, suite � un financement de la Commission 
europ�enne. DÕapr�s le plan dÕactivit� et de financement du GRASP (UNEP-UNESCO-
GRASP, 2007), 6,4 millions de dollars US avaient �t� lev�s par le partenariat jusquÕen 
septembre 2007. Cette somme a permis la r�alisation de plusieurs actions telles quÕun soutien 
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technique (mat�riel informatique, ateliers) dans 20 Etats, le renfort de la participation de 
communaut�s autochtones aux prises de d�cisions concernant la biodiversit� dans 7 Etats, des 
missions men�es avec les accords multilat�raux sur lÕenvironnement (CITES, CMS, etc.) ou 
encore la mise en place dÕune importante visibilit� m�diatique du partenariat. Ces documents 
sont les seuls que nous ayons pu consulter concernant les r�sultats obtenus par le GRASP et 
ceux-ci datent. De plus les newsletters du partenariat ne sont pas non plus � jour puisque la 
plus r�cente disponible en ligne est de 2007. 

Le deuxi�me sommet du Conseil du GRASP sÕest tenu en 2012. Regroupant plus de 150 
participants, il a permis de r�viser la strat�gie globale �labor�e en 2005 et dÕ�laborer les 
priorit�s pour la p�riode 2013-2016 (Louw and Russo, 2012). La Commission scientifique du 
GRASP a �tabli une liste reprenant les 94 sites prioritaires pour la conservation des grands 
singes. Plus dÕemplois de surveillance devraient �tre cr��s pour les habitants de ces r�gions 
(Redmond, 2007).  

Outre le trop grand �cart (7 ans) entre les deux sommets du conseil du GRASP, plusieurs 
partenaires ont �galement relev� le manque de communication entre le secr�tariat, les organes 
du GRASP et les partenaires eux-m�mes. Serge Wich, de la Commission scientifique du 
GRASP, a annonc� que les �changes et collectes dÕinformations entre les divers partenaires 
sÕ�taient am�lior�s depuis 2007, notamment gr�ce au portail A.P.E.S. Dans son rapport sur 
lÕ�valuation strat�gique du GRASP, Doug Cress a annonc� quÕun consensus reconnaissait que 
le partenariat nÕavait pas atteint ses objectifs en 2012, mais recommandait de le conserver 
pour continuer les efforts concert�s en faveur des grands singes. En effet, Doug Cress y 
insistait sur lÕimportance du GRASP pour comprendre lÕ�chec actuel des actions de 
conservation des grands singes, pour lier la science et la politique ainsi que comme moyen de 
communication (Louw and Russo, 2012). 

v. Analyse et efficacit� du GRASP: 

Le GRASP est souvent mentionn� comme un partenariat innovant et beaucoup dÕ�loges 
concernent sa valeur ajout�e dans le cadre de la conservation des grands singes (cf: Jackson, 
2005 dans le point iii. p. 22). Mais quÕen est-il exactement ? Les dires sont-ils respect�s ? Le 
site internet du GRASP (http://www.un-grasp.org/) met en �vidence lÕimportance de ce 
partenariat multipartite dans la conservation des grands singes et de leur habitat. On y trouve 
les documents officiels qui d�veloppent ses objectifs, missions, actions, fonctions, etc. 
Toutefois, selon nous, trop peu de publications, du moins r�centes, concernant les r�sultats du 
GRASP sont disponibles � ce jour.  

Dans sa th�se de doctorat5, Denis Ruysschaert (2013) analyse en d�tail le partenariat GRASP 
et y d�veloppe une critique sur les acteurs impliqu�s dans sa cr�ation, sa m�diatisation et son 
�volution. Bien que celle-ci soit pertinente, elle demeure presquÕexclusivement n�gative � 
lÕ�gard de ce partenariat. Ceci pourrait �tre expliqu� par le manque dÕimpartialit� de lÕauteur 
suite � son parcours professionnel (association Pan-Eco6 et du PNUE). 

                                                        
5 Ç Le r�le des organisations de conservation dans la construction et la mise en Ïuvre de lÕagenda 
international de conservation des esp�ces embl�matiques: le cas des orangs-outans de Sumatra È 
6 PanEco est une ONG de conservation de lÕorang-outan de Sumatra (Ruysschaert, 2013) 
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Une premi�re critique pourrait �tre �mise concernant la composition, peu vari�e, de ce 
partenariat. En effet, il est en r�alit� principalement compos� de primatologues anglo-saxons, 
qui dominent les diff�rents organes du GRASP (Secr�tariat GRASP/PNUE, �quipe de soutien 
technique, commission scientifique et comit� ex�cutif). Les pays des aires de r�partition des 
grands singes et les scientifiques aux parcours acad�miques diff�rents peinent � acc�der aux 
postes de direction du GRASP. Pourtant, leurs exp�riences et r�seaux professionnels 
diff�rents pourraient apporter un regard nouveau au partenariat et permettraient 
�ventuellement dÕenvisager autrement la lutte contre le d�clin des populations de grands 
singes (Ruysschaert, 2013). De plus, le secteur priv� est encore fort peu repr�sent� au sein des 
partenaires. Le GRASP devrait tenter dÕimpliquer davantage ce secteur afin dÕatt�nuer les 
effets n�fastes de lÕexploitation des ressources foresti�res sur les grands singes. 

Ensuite, nous pourrions argumenter que lÕobjectif financier du GRASP nÕa pas compl�tement 
�t� rempli. En effet, entre 2001 et 2012, le GRASP a lev� un peu plus de 10 millions dÕeuros 
(Ruysschaert, 2013), soit environ 1 million/an et donc bien moins que les 25 millions esp�r�s 
pour 2005 (Jackson, 2005). De plus, le rapport dÕactivit� et de financement de 2007 pr�sente 
un budget total de plus de 30 millions de dollars US pour r�aliser les diff�rentes actions visant 
la conservation des grands singes (PNUE-UNESCO-GRASP, 2007). La difficult� du GRASP 
� collecter des fonds peut sÕexpliquer par une comp�tition financi�re qui sÕinstalle entre les 
diff�rentes ONG membres du GRASP et le GRASP lui-m�me. En effet, chacun demande � 
son tour un financement pour une cause commune (la survie des primates), semant ainsi la 
confusion aupr�s des donateurs. De plus, lÕessentiel des financements per�us par le GRASP 
sert � assurer son fonctionnement. Peu dÕargent arrive finalement sur le terrain ce qui �tait 
pourtant � la base du projet de lancement du partenariat (Ruysschaert, 2013). Par cons�quent, 
comme lÕannonce Doug Cress lors de la deuxi�me r�union du GRASP, les objectifs dÕobtenir 
Ç pour 2010, une r�duction constante et importante du taux actuel de pertes des populations 

des grands singes et de leur habitat et dÕassurer, dÕici � 2015, lÕavenir de toutes les esp�ces 

et sous-esp�ces de grands singes dans la nature È7 nÕont pas �t� atteints (Louw and Russo, 
2012).  

Karl Ammann (2012), conservationniste suisse, commente la seconde r�union du Conseil du 
GRASP de novembre 2012 dans une lettre ouverte intitul�e Ç More money for more 

conversations about conservation È. Il y d�nonce les attitudes des participants qui sÕaccordent 
tous pour dire que lÕ�tat actuel des populations de grands singes et des menaces (braconnage, 
exploitations foresti�res) qui p�sent sur elles sont pires que jamais. Quelle image cela 
renvoie-t-il de lÕefficacit� du GRASP ? Ces participants, qui cherchent toujours plus de fonds, 
ont-ils r�ellement appris des erreurs du pass� ? Ainsi, il consid�re ces r�unions comme des 

Ç conversations bien pensantes sur la conservation, discutant et finan�ant quelques projets de 

d�veloppement ici et l� pendant que le patient est en train de mourir dÕun cancer terminal È 
(Ammann, 2012). DÕapr�s Ruysschaert (2013), plusieurs primatologues partagent les id�es de 
Karl Ammann. Cela nous montre que certains conservationnistes ont des approches distinctes 
de celles men�es par le GRASP et restent critiques face � son efficacit�. 

  

                                                        
7 Ç D�claration de Kinshasa sur les Grands Singes È, UNEP and UNESCO (2005). 
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III. La conservation des grands singes: concr�tement 

A. Mise en contexte 

Les aires de r�partition des grands singes se retrouvent g�n�ralement dans les pays les plus 
pauvres du monde, notamment africains. Les grands singes attirent les efforts de conservation 
en raison de leur proximit� g�n�tique � lÕhomme et de leur statut dÕesp�ce porte-drapeau. 
Cependant, leur protection peut occasionner, involontairement, des impacts n�gatifs sur les 
moyens de subsistances des populations locales qui jouxtent les aires prot�g�es (Sandbrook 
and Roe, 2010). DÕune part, certains conflits hommes-singes existent lorsque ces derniers 
Ç pillent È les cultures et dÕautre part, les communaut�s locales sont soumises � des 
restrictions en mati�re dÕutilisation des ressources foresti�res (bois, terres, nourriture) suite � 
lÕimpl�mentation des politiques de conservation (Hill, 2002). Pour palier ces d�sagr�ments, 
les programmes de conservation des esp�ces sont g�n�ralement doubl�s de projets de 
d�veloppement socio-�conomique b�n�ficiant aux communaut�s locales. DÕailleurs, on 
consid�re souvent que les projets de conservation des grands singes sont li�s � lÕ�radication 
de la pauvret�: partage des revenus touristiques, alternatives aux sources de prot�ines, 
Paiement pour des Services Ecosyst�miques (PSE, ex: REDD), initiatives sanitaires, etc. 
Cependant, les b�n�fices �conomiques des programmes de conservation des grands singes 
per�us par les populations sont g�n�ralement insuffisants et ne permettent pas toujours 
dÕ�radiquer la pauvret� comme pr�vu. Ils peuvent dÕailleurs engendrer des sentiments 
dÕantipathie, voire m�me dÕhostilit�, des communaut�s envers ces efforts (Sandbrook and 
Roe, 2010). Ainsi, dans le domaine de la conservation des grands singes, il ne faut pas sous-
estimer lÕimportance de la dimension humaine. Il est essentiel que les mesures de 
conservation tiennent compte tant des besoins des primates que de ceux des populations 
locales (Hill, 2002). 

Actuellement, les actions de conservation de la biodiversit� sont limit�es voire inexistantes 
dans certains pays, notamment africains. Plusieurs facteurs sont � consid�rer: instabilit�s 
socio-�conomiques, corruption, manque de fonds et de capacit�, faibles politiques 
environnementales ou peu de volont� pour renforcer et appliquer les lois. De plus, les 
financements sont g�n�ralement sur le court-terme pour des objectifs de conservation qui 
sont, quant � eux, sur le long-terme (Tranquilli et al., 2011).  

Diverses mesures de conservation visent � prot�ger les grands singes. Elles peuvent cibler la 
lutte contre le commerce de viande de brousse ou de bois ill�gal, la mise en place de bonnes 
pratiques de tourisme de vision des grands singes (augmenter la distance de s�curit� homme-
singe, obliger la vaccination des touristes et le port du masque), lÕ�tablissement de corridors 
entre des fragments de for�ts, etc. (Cawthon Lang, 2005).  

Dans ce chapitre, nous commencerons par expliquer comment se prennent les d�cisions de 
conservation des esp�ces. Nous pr�senterons ensuite les multiples acteurs impliqu�s dans la 
conservation des grands singes (Figure 8) ainsi que leur r�le dans les diverses actions 
entreprises. Nous conclurons en envisageant certaines solutions qui permettraient dÕam�liorer 
la protection des grands singes et de leur habitat ainsi que la qualit� de vie des communaut�s 
locales. 
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B. Elaboration et mise en place des actions de conservation 

En 2008, la Commission pour la Survie des Esp�ces (CSE) de lÕUICN a r�dig� un manuel 
sur la planification des strat�gies de conservation des esp�ces. Cet ouvrage reprend les 
�tapes cl�s pour �laborer les plans dÕactions r�gionaux, nationaux de conservation des 
esp�ces. Avant toute chose, il est imp�ratif de r�viser le statut de lÕesp�ce (description, type 
dÕhabitat, fonctions, distribution pass�e et actuelle, �tat des populations, menaces), � lÕaide de 
donn�es scientifiques et de connaissances traditionnelles (des populations locales). Ensuite il 
faut d�finir les objectifs vis�s par la strat�gie de conservation de lÕesp�ce ainsi que les actions 
� impl�menter pour les atteindre. Pour ce faire, des s�minaires (workshops) sont organis�s 
afin de regrouper les diff�rentes parties impliqu�es dans lÕ�laboration des recommandations 
de conservation de lÕesp�ce. La CSE promeut la Ç multi-stakeholder participation È, soit une 
participation �quilibr�e des divers acteurs: entit�s politiques des Etats de lÕaire de r�partition 
de lÕesp�ce, ONG, scientifiques, conservationnistes, repr�sentants des communaut�s locales, 
secteur priv�, etc. Les repr�sentants des Etats concern�s sont indispensables puisquÕils 
connaissent le contexte dans lequel les actions seront mises en place et ont lÕautorit� dans leur 
impl�mentation, ou non. Les actions d�pendent de lÕesp�ce et du contexte dans lequel elle est 
menac�e. De ce fait, elles peuvent �tre de type tr�s vari�: protection des populations et de leur 
habitat; �ducation; d�veloppement de politiques; sensibilisation; collecte de fonds; etc. Les 
plans dÕactions les d�taillent et pr�cisent quels acteurs doivent les r�aliser, o� elles doivent 
�tre mises en Ïuvre et dans quels d�lais de temps. Il faut �galement lever les fonds 
n�cessaires � la r�alisation du plan de conservation. Finalement, il est recommand� de r�aliser 
un suivi pour �valuer la r�ussite ou lÕ�chec de ces mesures de conservation (UICN/SSC, 
2008). 

Il existe plusieurs plans dÕaction r�gionaux pour la conservation des grands singes africains, 
comme celui sur Ç la conservation des chimpanz�s en Afrique de lÕOuest È (Kormos and 
Boesch, 2003) ou Ç la conservation des chimpanz�s et des gorilles en Afrique Centrale È 
(Tutin et al., 2005). Pour d�terminer la priorit� de conservation dÕun site, ils tiennent compte 
de la taille des populations de primates et de la superficie de lÕhabitat consid�r�. DÕautres 
crit�res tels que la diversit� du biotope, la pression des menaces, les attitudes des 
communaut�s autochtones ou les potentialit�s dÕ�cotourisme peuvent �galement �tre 
int�ressants (Kormos and Boesch, 2003). Des actions prioritaires sont planifi�es, ainsi que les 
budgets (ex: respectivement 9 et 30 millions de dollars US) et p�riodes de temps n�cessaires 
pour les r�aliser. 

C. Acteurs et actions pour la conservation des grands singes 

i. Les d�cideurs politiques et acteurs juridiques 

Les gouvernements des Etats de lÕaire de r�partition des grands singes jouent un r�le crucial 
dans la conservation de ces esp�ces. En effet, ils ratifient les conventions et accords 
multilat�raux (CITES, CMS, CDB, Accord Gorilla, etc.) et �laborent, tant que possible, des 
lois et des plans dÕactions visant la conservation des for�ts et des esp�ces tropicales. Ainsi, ils 
fournissent un cadre juridique ad�quat pour la conservation des grands singes et de leur 
habitat. Toutefois, comme vu pr�c�demment, lÕapplication des lois fait souvent d�faut et 
n�cessite dÕ�tre renforc�e. 



 28 

ii. Les gestionnaires dÕaires prot�g�es 

Selon lÕUICN (Dudley, 2008), une aire prot�g�e est Ç un espace g�ographique clairement 

d�fini, reconnu, consacr� et g�r�, par tout moyen efficace, juridique ou autre, afin dÕassurer 

� long terme la conservation de la nature ainsi que les services �cosyst�miques et les valeurs 

culturelles qui lui sont associ�s È. Les aires prot�g�es sont au cÏur des strat�gies nationales et 
internationales de conservation des esp�ces menac�es. Elles recouvrent 12% de la surface de 
la terre et peuvent �tre g�r�es par un ensemble tr�s vari� de parties prenantes: des 
gouvernements (minist�res, administrations (ex: ICCN en RDC)), particuliers, communaut�s, 
soci�t�s et des groupes religieux. LÕUICN classe les aires prot�g�es en 6 cat�gories telles que 
les r�serves naturelles int�grales (Cat. Ia), les zones de nature sauvage (Cat. Ib), les parcs 
nationaux (Cat. II) ou encore les aires de gestion des habitats ou des esp�ces (Cat. IV) 
(Dudley, 2008). 

Les organisations non-gouvernementales (ONG) et organisations gouvernementales 
(OG) locales et internationales sont souvent impliqu�es dans la gestion des aires prot�g�es 
et offrent g�n�ralement leur support pour assurer la r�alisation des activit�s de conservation 
(Tranquilli et al., 2011). En Afrique, la plupart des aires prot�g�es pr�sentent un manque, 
voire une absence, de gestion et sont, par cons�quent, faiblement prot�g�es (Blom et al., 
2004; Tranquilli et al., 2011). Ce sont g�n�ralement le manque de financements et le support 
inad�quat des gouvernements qui compromettent leur gestion efficace (Struhsaker et al., 
2005). 

Struhsaker et ses coll�gues (2005) se sont int�ress�s aux probl�mes et r�ussites, en terme de 
conservation, rencontr�s dans 16 aires prot�g�es africaines. Ils constatent que la conservation 
est g�n�ralement plus assur�e dans de grandes aires prot�g�es, entour�es dÕhabitat similaire, 
avec un support public important (attitude positive des communaut�s locales � lÕ�gard des 
aires prot�g�es), une application efficace des lois, de faibles densit�s de population humaine 
et un support financier international cons�quent. Par contre, ils nÕobservent pas de corr�lation 
positive entre le succ�s des aires prot�g�es et la pr�sence de programmes dÕ�ducation � la 
conservation, le reversement des b�n�fices financiers des aires prot�g�es aux communaut�s 
locales ou la pr�sence de programmes visant le d�veloppement et la conservation (Struhsaker 
et al., 2005). Une autre �tude r�alis�e dans une centaine dÕaires prot�g�es Ç RMAs ou 
Ressource Management Areas È en Afrique tropicale examine comment le manque dÕefforts 
de conservation influence le taux dÕextinction des grands singes dans ces aires. Elle d�montre 
que le facteur primordial pour la survie des primates est le renforcement et lÕapplication des 
lois, avant les activit�s de recherche et de tourisme. Elle insiste �galement sur lÕimportance du 
soutien � long-terme des ONG sur la persistance des populations de grands singes. A lÕinverse, 
la densit� �lev�e de population humaine et le d�veloppement national (ici, produit int�rieur 
brut/habitant) ont un impact n�gatif sur la survie des grands singes (Tranquilli et al., 2011). 

Les populations de grands singes ont g�n�ralement une densit� de 0,3 � 1 individu/km2, 
n�cessitant des aires prot�g�es relativement grandes (plusieurs centaines ou milliers de km2) 
(Miles et al., 2009). Celles-ci sont essentielles pour la conservation des grands singes, mais 
restent insuffisantes (Caldecott, 2009). 5 � 15% des territoires des Etats abritant des 
populations des grands singes sont Ç prot�g�s È (Varty et al., 2009). Cependant, la plupart des 
esp�ces de grands singes vivent en dehors de ces aires (Miles et al., 2009). Pour le maintien et 
la survie � long terme des aires prot�g�es, il est n�cessaire quÕelles soient b�n�fiques tant aux 
gouvernements quÕaux populations locales (Varty et al., 2009). 
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iii. Les acteurs de la sensibilisation et de lÕEducation 

LÕ�ducation � la conservation est probablement lÕun des outils les plus importants pour la 
survie des grands singes. En effet, sans les mesures de sensibilisation du public, les autres 
actions de conservation en faveur des grands singes nÕauraient aucune port�e (Varty et al., 
2009). Les principaux acteurs de la sensibilisation et de lÕ�ducation dans le domaine de la 
conservation des grands singes sont les ONG (de tous types), les zoos, les sanctuaires, les 
�coles ainsi que le secteur touristique. 

Le public vis� par les campagnes de sensibilisation varie en fonction des actions. Il peut 
concerner les jeunes (malle p�dagogique, expositions interactives) comme les adultes 
(panneaux dÕaffichage en ville, dans les zoos) et cible autant le public occidental que celui des 
pays des aires de r�partition. Toutefois les messages d�livr�s et objectifs attendus sont 
diff�rents. En effet, alors que dans les pays du Nord les campagnes insistent essentiellement 
sur lÕutilisation durable des ressources et visent � r�colter des fonds pour mener des projets de 
conservation, dans le Sud elles informent les habitants sur les l�gislations prot�geant les 
grands singes, les risques de transmission de maladies et tentent de les sensibiliser � pr�server 
ces esp�ces en modifiant leurs habitudes. 

La majorit� des zoos consid�rent la conservation des esp�ces et lÕ�ducation comme leurs 
principales fonctions (Seybold et al., 2013). Ils �duquent et sensibilisent le public � lÕaide de 
panneaux et carnets p�dagogiques, dÕateliers, de visites guid�es, etc. (AFdPZ, 2010). Une 
�tude allemande a compar� des programmes de sensibilisation � la conservation des primates 
men�s au zoo et en classe. Elle constate que les �l�ves ayant �t� sensibilis�s au zoo pr�sentent 
plus de connaissances et de r�ussites que les autres �l�ves, insistant de ce fait sur le r�le 
primordial des zoo dans lÕ�ducation et la sensibilisation (Seybold et al., 2013). Les 
sanctuaires, centres de r�habilitation des grands singes, sont �galement importants pour la 
sensibilisation et lÕ�ducation du public � la conservation de ces esp�ces menac�es. Certains 
centres accueillent plus dÕune dizaine de milliers dÕ�l�ves chaque ann�e (Varty et al., 2009). 

Les ONG m�nent des campagnes de divers types au sein des �coles, dans les lieux publics, 
organisent des conf�rences, etc. Mais quels sont les r�sultats de tels engagements ? Pour 
�valuer lÕefficacit� des campagnes de sensibilisation, il est int�ressant de sonder le public 
(motivations � pr�server les grands singes, taux dÕactions en faveur/contre les grands singes) 
avant et apr�s la campagne (Cox, 2013b). Citons quelques exemples. LÕIJG m�ne une 
campagne de sensibilisation au Congo et place des panneaux dÕinformation (statut l�gal des 
grands singes, lois les prot�geant, sanctions encourues, risques de maladies en consommant 
leur viande - Figure 7a) dans certaines villes cibles pour lutter contre le commerce des grands 
singes. Les r�sultats sont positifs: en 5 ans, le taux de confiscations de chimpanz�s dans la 
r�gion de Kouilou est pass� de 31% � 21% (Cox, 2013a).  
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Figure 7: a) Panneau de sensibilisation pos� par l'IJG dans le village de Sibiti (Congo) (Cox, 2013b);  
b) Jeux d'identification des grands singes de la malle p�dagogique "les grands singes et leur habitat" 

dans le village de Doussala (Gabon) (Beville and Kombila, 2008) 

La malle p�dagogique sur Ç les grands singes et leur habitat È a �t� d�velopp�e en 2006 par 
lÕUNESCO, le Museum National dÕHistoire Naturelle de Paris, la Coop�ration Fran�aise et le 
GRASP. Elle constitue un kit p�dagogique comprenant des fiches de connaissances, jeux, des 
puzzles, photos, vid�o, livrets, etc. (Figure 7b). Son r�le �tait de faire d�couvrir aux enfants, 
de fa�on ludique, Ç leurs voisins les grands singes È (anatomie, comportement, localisation, 
nombre, etc.). LÕobjectif de ces activit�s est que les �l�ves et leur entourage prennent 
conscience de lÕimportance de la conservation des grands singes et de leur habitat. Cette 
campagne �ducative itin�rante sÕest d�roul�e en 2008 dans plusieurs �coles au Gabon (66), en 
Ouganda (52) (Krief et al., 2009), au Cameroun et en RDC (Ledo et al., 2013).  

En Ouganda, apr�s le passage de la malle, 80% des �l�ves avaient de bonnes ou tr�s bonnes 
connaissances sur les grands singes et les for�ts. De plus, 72% des �l�ves se d�claraient tr�s 
motiv�s pour pr�server les for�ts, contre 16% avant la campagne et 90% �taient motiv�s ou 
tr�s motiv�s � pr�server les grands singes. Ainsi, ils constatent que les connaissances acquises 
sur les grands singes gr�ce aux animations de la malle ont augment� la motivation des �l�ves 
� prot�ger ces esp�ces et la for�t. La malle p�dagogique est per�ue par les associations et les 
organisations comme un moyen de prendre contact avec les villages les plus recul�s, souvent 
oubli�s des campagnes de sensibilisation, et de mieux comprendre le contexte local dans 
lequel sont menac�s les grands singes (chasse de consommation, commerce, d�fense des 
cultures) (Krief et al., 2009).  

Toutefois, ce genre dÕop�ration est tr�s co�teuse et n�cessite une organisation logistique 
importante, la formation dÕanimateurs, lÕimplication des enseignants et leur collaboration 
(IJG-France, 2010). Plusieurs am�liorations peuvent �tre propos�es pour lÕavenir: am�liorer la 
formation et lÕentra�nement des animateurs, mettre la malle � disposition sur de plus grandes 
dur�es, choisir les bonnes p�riodes pour la diffuser (Beville and Kombila, 2008), suivre 
lÕimpact de la campagne sur le court, moyen et long terme, adapter les activit�s au contexte 
socio-�conomique et coutumes des villages cibl�s, etc. (Krief et al., 2009). 

Le m�me type dÕinitiative a �galement �t� organis� en France et en Grande-Bretagne sous 
forme de salle dÕexposition interactive et itin�rante (Millet and Fouetillou, s.d.; Virtue, 2006a). 

Outre ces campagnes dÕinformations, il existe de nombreux ouvrages et films qui pr�sentent 
les grands singes, leurs menaces et servent de support au public pour d�couvrir ces esp�ces et 
comprendre lÕenjeu de leur conservation. A titre dÕexemple, le film documentaire Ç The last 
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of the great apes È pr�sente les 6 esp�ces de grands singes et les menaces qui p�sent sur leur 
survie (Louw and Russo, 2012) et le projet Ç The bike that helps save gorillas È, men� en 
Ouganda par The Great Apes Film initiative et Gorilla Organization, informe les populations 
locales sur les gorilles et vise � les sensibiliser � leur conservation (la projection se fait gr�ce 
� lÕ�nergie fournie par un v�lo - li� � un g�n�rateur) (Mauthoor, 2011). 

Le tourisme de vision des grands singes est �galement consid�r� comme un outil essentiel 
de conservation, notamment en terme de sensibilisation du public (Jackson, 2005). Il est 
largement pratiqu� et concerne toutes les esp�ces de grands singes, except�s les bonobos pour 
lesquels il nÕexiste pas encore de structure ad�quate. Tous les sites abritant des grands singes 
ne sont pas propices � ce type de projet touristique. Des �tudes de faisabilit� et des 
�valuations dÕimpacts environnementaux doivent imp�rativement �tre r�alis�es au pr�alable. 
Le tourisme de vision des grands singes consiste en lÕobservation dÕindividus (semi-)habitu�s, 
ou non, depuis des plateformes ou lors de promenades foresti�res ou fluviales. DÕune part, le 
suivi des grands singes habitu�s et la connaissance de leurs domaines vitaux permettent de 
renforcer leur protection et lÕapplication des lois. DÕautre part, cette activit� touristique g�n�re 
des revenus qui permettent de financer des projets de conservation, dÕ�ducation et de 
d�veloppement social et �conomique. Le tourisme de vision des grands singes est 
g�n�ralement b�n�fique � lÕ�chelle locale: partage des revenus des parcs et activit�s 
touristiques avec les populations locales pour compenser leurs pertes dÕacc�s aux ressources, 
emplois de locaux (pisteurs, porteurs, gardes), b�n�fices investis dans des infrastructures 
importantes pour le d�veloppement (�coles, h�pitaux), etc. Outre ces avantages et b�n�fices, 
le tourisme de vision des grands singes comporte de nombreux risques et inconv�nients: 
risque de transmissions de maladies (Litchfield, 2008; Macfie and Williamson, 2010; Nishida 
et al., 2001), vuln�rabilit� au braconnage et stress comportementaux des individus habitu�s, 
co�ts on�reux du projet, etc. (Macfie and Williamson, 2010).  

En conclusion, les r�sultats du tourisme de vision des grands singes sont mitig�s. Bien g�r�, il 
offre des conditions in�gal�es pour sensibiliser le public des pays du Nord � la conservation 
des grands singes et de leur habitat (Jackson, 2005). En terme de protection des esp�ces, 
certains sites pr�sentent de plus grands effectifs apr�s plusieurs ann�es dÕactivit�s touristiques 
(suivi et meilleure protection des groupes) alors que dÕautres, non (Litchfield, 2008). 
Finalement, malgr� les efforts de sensibilisation, dÕ�ducation et de d�veloppement qui 
peuvent �tre d�ploy�s aupr�s des communaut�s locales vivant � proximit� des infrastructures 
�co-touristiques, certaines �tudes nÕobservent pas de changements favorables des attitudes de 
ces populations locales envers les grands singes (Macfie and Williamson, 2010). Certains 
estiment que les compensations financi�res vers�es aux populations locales sont trop maigres. 
Toutefois, ce type dÕactivit�s pr�sente les meilleurs r�sultats en mati�re dÕ�radication de la 
pauvret�, puisquÕen plus des sommes vers�es, des infrastructures sont construites (routes, 
cliniques, logements) et des emplois sont cr��s (Sandbrook and Roe, 2010). 

iv. Les acteurs du Financement 

Des sommes consid�rables ont �t� consacr�es, directement ou indirectement, � la 
conservation des grands singes. Depuis la fin des ann�es 70, les ONG ont mobilis� des 
dizaines de millions de dollars US (Varty et al., 2009). Les gouvernements et autres donateurs 
(la Fondation des Nations Unies, la Commission Europ�enne, le Fonds pour lÕEnvironnement 
Mondial, la Banque Mondiale, le PNUE, le PNUD, etc.) se sont joints � ces initiatives plus 
r�cemment (Jackson, 2005; Varty et al., 2009). Les ONG jouent un r�le pr�pond�rant dans le 
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financement des actions de conservation des grands singes. Il est dÕailleurs important de 
consid�rer le poids des populations des pays du Nord qui soutiennent ces ONG, 
financi�rement et sur la sc�ne internationale. 

Les zoos fournissent un appui financier aux gestionnaires dÕaires prot�g�es, aux projets 
dÕ�cotourisme, � la recherche scientifique et aux sanctuaires et projets de r�introduction 
(Varty et al., 2009). LÕEAZA (European Association of Zoo and Aquaria) et le FWS (U.S. 

Fish and Wildlife Service) ont respectivement cr�� les fonds Ç Ape Conservation Fund È et 
Ç Great Ape Conservation Fund È. Les ONG de conservation peuvent y postuler et esp�rer 
recevoir une bourse (~10 000! � ~35 000!) pour mettre en place un projet visant la 
sauvegarde des grands singes (EAZA, 2011ab; FWS, 2013). 

Le Partenariat GRASP nÕest pas une institution financi�re, mais a pour r�le de mobiliser 
des ressources pour les projets de conservation des grands singes (Jackson, 2005). Depuis sa 
cr�ation, il a lev� pr�s de 10 millions de dollars US (bien moins que les 25 millions esp�r�s) 
(Ruysschaert, 2013). Les principaux donateurs sont la Commission Europ�enne, le Royaume-
Uni, lÕIrlande, la France, le Danemark, lÕAllemagne, la Belgique, la Norv�ge, et la Fondation 
des Nations Unies, certaines ONG, entreprises priv�es, le PNUE et lÕUNESCO (Anonyme, 
2007). Cette somme sert � financer les activit�s suivantes: le d�veloppement de plans 
nationaux pour la survie des grands singes, lÕassistance technique et les projets de terrain, le 
renforcement des partenariats, les R�unions intergouvernementales, les campagnes de 

sensibilisation et d'information, les collectes de fonds et les op�rations (Jackson, 2005). 

Le Fonds pour lÕEnvironnement Mondial (FEM) est la principale aide financi�re qui 
subventionne les projets de conservation et dÕutilisation durable de la diversit� biologique. Le 
Programme des Nations Unies pour le D�veloppement (PNUD), la Banque Mondiale, la 
Commission Europ�enne (Jackson, 2005) et lÕUSAID (United States Agency for International 

Development) financent �galement de nombreux projets de conservation de la biodiversit� 
(Dumoulin, 2005). 

v. Les scientifiques et conservationnistes 

Les primatologues constituent une source tr�s riche de connaissances (�cologie des esp�ces, 
aires de distribution, transmissions des maladies, etc.) pour la conservation des grands singes. 
Ils peuvent partager leurs connaissances avec les gestionnaires dÕaires prot�g�es et les 
appuyer dans leurs d�marches ou peuvent inciter les autorit�s locales � prot�ger certaines 
zones en raison de leur importance pour lÕesp�ce �tudi�e (Varty et al., 2009). Ces 
scientifiques m�nent des �tudes de terrains et sÕinterrogent sur: la taille minimale que doit 
avoir une aire prot�g�e; les m�canismes et activit�s humaines qui affectent la survie des 
primates; les caract�ristiques de lÕhabitat qui d�terminent lÕabondance des esp�ces; ou encore 
les formes et mosa�ques dÕhabitats qui sont n�cessaires pour ces primates. Ainsi, ils peuvent 
jouer un r�le d�terminant dans la conception - le design - des aires prot�g�es et peuvent 
�valuer diff�rentes approches de conservation (Chapman and Perez, 2001). De plus, les 
chercheurs, actifs sur le terrain, peuvent aussi lutter contre les braconniers, promouvoir le 
tourisme durable, motiver les gardes � prot�ger les aires et aider les communaut�s locales 
(�ducation, emploi) (Laurance, 2013). En cas de guerre ou de conflits arm�s, il est probable 
que les zones o� des activit�s touristiques et/ou de recherche sont engag�es sur le long terme, 
pr�sentent moins de pression militaire et, par cons�quent, de perte de biodiversit�. Ainsi, il ne 
faut pas sous-estimer le r�le de ces acteurs scientifiques dans la conservation et la 
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Ç protection È des aires prot�g�es (Cawthon Lang, 2005). La communaut� des primatologues 
joue un r�le phare dans la conservation des grands singes. En effet, les primatologues ont 
g�n�ralement des postes strat�giques dans le domaine de la conservation puisquÕils dirigent la 
plupart des laboratoires de recherche scientifique sur les grands singes, des organisations de 
conservation des grands singes et assurent le secr�tariat GRASP/PNUE (Ruysschaert, 2013). 

Outre les zoos pratiquant la conservation ex-situ, il existe environ 25 sanctuaires, en Afrique 
et Asie du Sud-Est, qui h�bergent des grands singes. Ils recueillent des individus qui ont �t� 
captur�s (commerce ill�gal, cirque, animal de compagnie) et les aident � gu�rir de leurs 
blessures. Ils fournissent des individus aptes � �tre r�introduits dans la nature et favorisent 
ainsi la restauration des populations sauvages. De plus, en disposant dÕinstallations pour 
recueillir les animaux, ils aident les autorit�s � mettre en application des politiques de 
confiscation. N�anmoins, la valeur des sanctuaires en mati�re de conservation reste limit�e 
(Varty et al., 2009). 

vi. Les acteurs priv�s ou publics 

De nombreux acteurs industriels, priv�s ou publics, sont � consid�rer dans le cadre de la 
conservation des grands singes. Actifs dans lÕexploitation des ressources (mini�res, 
foresti�res, p�troli�res et des min�raux), dans lÕagriculture ou encore la construction 
dÕinfrastructures (routes, complexes touristiques), ils jouent un r�le d�terminant dans la 
pr�servation de ces esp�ces et de leur habitat. Plusieurs entreprises collaborent dÕailleurs avec 
les ONG de conservation; elles les financent et redorent ainsi leur image (Dumoulin, 2005). 

vii. Les communaut�s locales 

Les habitants des villages proches de lÕaire de r�partition des grands singes peuvent �tre 
impliqu�s en tant que gardes, pisteurs, porteurs, dans des projets de conservation tels que des 
aires prot�g�es et des projets touristiques. De plus, ils peuvent sÕinvestir dans des 
programmes de d�veloppement durable limitant leurs impacts sur les populations de grands 
singes. Leur r�le nÕest pas � sous-estimer dans le contexte de la conservation des grands 
singes puisquÕils vivent � proximit� de ces derniers et exercent certaines pressions (chasse, 
extensions des terres agricoles, transmissions de maladies). Il est crucial de les impliquer dans 
ces projets ou du moins de les y sensibiliser/�duquer afin dÕobtenir des r�sultats engageants. 
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Figure 8: Synth�se du jeu d'acteurs impliqu�s dans la conservation des grands singes et de leur habitat 
(Thiry, 2014) 

D. Les solutions 

Les programmes de conservation des esp�ces de grands singes doivent imp�rativement �tre 
adapt�s aux contextes socio-�conomiques des r�gions et sÕappuyer sur des ressources 
(financi�res, mat�rielles, en personnel) suffisantes et durables. Il est dÕailleurs fortement 
conseill� que les populations autochtones soient sensibilis�es aux projets de conservation et 
modifient leurs relations avec le milieu et ses ressources (Caldecott, 2009). En effet, les 
solutions � long terme ciblent les changements dÕhabitudes des populations et des 
gouvernements des aires de r�partition des esp�ces de grands singes (Miles et al., 2009). 

LÕapplication des lois est lÕactivit� de conservation la plus significative pour assurer la 
protection des aires et la survie des grands singes. Plusieurs moyens peuvent aider sa mise en 
place: lÕ�ducation des gardes qui sont responsables de faire respecter ces lois; plus de main 
dÕÏuvre, dÕ�quipement ou de moyens de communication; et lÕidentification de sch�mas 
efficaces de patrouilles (Tranquilli et al., 2011). De plus, un suivi r�gulier des populations de 
singes et des menaces quÕils subissent devrait permettre de guider les patrouilles de gardes
responsables de lÕapplication des lois (NÕGoran et al., 2012; Tranquilli et al., 2011) et 
dÕ�valuer les diff�rentes activit�s et strat�gies de conservation n�cessaires pour leur survie
(Tranquilli et al., 2011). Finalement, l'�tablissement dÕaires prot�g�es bien financ�es et 
bien g�r�es est essentiel � la conservation des grands singes (Cawthon Lang, 2005). 



 35 

On admet de plus en plus que la conservation de la biodiversit� doit �tre g�r�e de fa�on 
conjointe avec une approche de d�veloppement durable. Par cons�quent, les politiques de 
conservation des esp�ces visent �galement � am�liorer les conditions de vies des populations 
humaines (sant�, �ducation) vivant � proximit� (ou dans) des aires prot�g�es. Les projets de 
Conservation et de D�veloppement Int�gr�s (PCDI) veulent r�duire la pauvret� des 
populations locales et rendre plus durables leurs moyens de subsistance. Ils comprennent des 
actions ax�es sur le d�veloppement (projets dÕagroforesterie, de p�pini�re, dÕapiculture, 
dÕaquaculture, etc.) et dÕautres ax�es sur la conservation du milieu (formation des gardes pour 
faire respecter les lois, sensibilisation des villageois), men�es de fa�on sym�trique (Caldecott, 
2009; Varty et al., 2009). Les politiques doivent tenir compte du contexte �cologique, 
�conomique et social, ainsi que des besoins des primates et des communaut�s locales, pour 
fixer les limites qualitatives et quantitatives en mati�re dÕextraction durable des ressources 
naturelles (Hill, 2002). La conservation des grands singes ne peut r�ussir sur le long terme 
que si elle tient compte des besoins de communaut�s locales (Sunderland et al., 2013). 

Toutefois, les PCDI agissent principalement � lÕ�chelle locale et ne sont pas d�terminants 
pour lutter contre les moteurs de la d�forestation ou mettre en place une �conomie verte8. Le 
programme REDD, quant � lui, a ce potentiel (PCLG, 2010). Il sÕappuie sur des approches 
politiques et des incitations positives qui visent la R�duction des �missions li�es � la 
D�forestation et � la D�gradation (REDD) des for�ts (Proforest, 2011). Le GRASP collabore 
avec le programme UN-REDD pour conserver les grands singes et leur habitat. Leur projet 
est de d�finir des aires de conservation et des corridors essentiels pour la survie de ces 
esp�ces (Cress, 2014). Il semble donc essentiel de combiner ces deux approches (PCDI et 
REDD) pour agir � tous les niveaux et assurer au mieux la survie des grands singes. 

Finalement, peu de projets de conservation des grands singes se concentrent sur les 
concessions foresti�res. Or, ces derni�res constituent un habitat cl� pour ces diff�rentes 
esp�ces (Sandbrook and Roe, 2010). Il est essentiel de cr�er des mosa�ques dÕaires 
prot�g�es, de concessions foresti�res certifi�es et dÕautres habitats viables formant ainsi 
un vaste r�seau de for�ts connect�es permettant la conservation des populations viables de 
grands singes. Les concessions foresti�res certifi�es constituent le meilleur compl�ment aux 
aires prot�g�es. Il faudrait que les gouvernements, les organisations de conservation et les 
g�rants des concessions collaborent davantage pour assurer une gestion int�gr�e des aires 
prot�g�es et des concessions certifi�es (van Kreveld and Roerhorst, 2009). 

  

                                                        
8 Le PNUE d�finit lÕ�conomie verte comme Ç une �conomie qui entra�ne une am�lioration du bien-�tre 

humain et de lÕ�quit� sociale tout en r�duisant de mani�re significative les risques environnementaux 

et la p�nurie de ressources È (PNUE, 2011). 
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IV. La conservation des for�ts 

Le d�boisement est consid�r� comme lÕune des menaces les plus importantes pour les esp�ces 
de grands singes. Les effets directs sont la modification de la composition et de la structure 
des for�ts, la fragmentation des habitats et les perturbations et nuisances sonores. DÕautres 
cons�quences indirectes sont �galement � prendre en consid�ration: lÕaugmentation des 
activit�s ill�gales (ex: d�forestation, chasse) dues � un acc�s facilit� (nouvelles routes) au 
cÏur des for�ts, lÕaugmentation de la destruction des for�ts suite aux activit�s agricoles et 
dÕ�levage et lÕaugmentation des risques de transmissions de maladies en raison des contacts 
plus fr�quents entre hommes et singes (van Kreveld and Roerhorst, 2009). 

Toutefois, lÕimpact �cologique du d�boisement varie. En effet, certaines exploitations 
foresti�res abattent tous les arbres dÕune zone pour la convertir en plantations agricoles ou � 
des fins industrielles et ne se pr�occupent gu�re des cons�quences sur lÕ�cosyst�me. DÕautres 
types dÕexploitation foresti�re sont moins agressifs: le d�boisement s�lectif et le d�boisement 
responsable. La coupe s�lective ne concerne quÕun certain nombre dÕarbres par hectare et 
limite les d�gradations environnementales. Le d�boisement responsable est �galement de type 
s�lectif, mais est de plus fort contr�l� et prend en compte plusieurs exigences sociales et 
�cologiques (van Kreveld and Roerhorst, 2009). 

Dans le contexte de la conservation des esp�ces animales, il semble �vident de sÕint�resser � 
la conservation de leur habitat, soit dans ce cas-ci essentiellement les for�ts tropicales. 
LÕexploitation de ces derni�res par lÕhomme a des impacts importants sur les populations de 
grands singes quÕelles abritent. Comme annonc� dans lÕintroduction du pr�sent m�moire, 
nous nous concentrons plus particuli�rement sur la conservation des grands singes africains. 
Ainsi, dans ce chapitre, nous d�velopperons uniquement la th�matique de la gestion des for�ts 
en Afrique centrale et ne nous �parpillerons ni sur les autres r�gions africaines, ni sur lÕAsie 
du Sud-Est. Toutefois, nous sommes conscients que cette derni�re repr�sente un aspect tr�s 
int�ressant de la gestion des zones foresti�res dans la probl�matique de lÕexpansion des 
monocultures de palmier � huile et de lÕimpact qui en d�coule sur les orangs-outans.  

Dans ce chapitre, nous commencerons par pr�senter les divers acteurs concern�s par la 
gestion, lÕexploitation et la conservation des for�ts en Afrique centrale. Ensuite, nous 
d�velopperons certaines des mesures qui sont mises en place pour exploiter les for�ts de fa�on 
plus durable et tenter de r�duire les impacts n�gatifs des exploitations foresti�res sur lÕhabitat 
des grands singes. Finalement nous pr�ciserons les impacts de ces activit�s anthropiques sur 
la survie des grands singes. 

A. Exploitations foresti�res en Afrique: le jeu dÕacteurs 

Les for�ts et leurs ressources tr�s diversifi�es font intervenir des acteurs aux int�r�ts fort 
divergents: des entit�s �tatiques et politiques, des ONG locales, r�gionales ou internationales, 
les gestionnaires de parcs ou dÕaires prot�g�es, les bailleurs de fonds, les populations locales, 
etc. (Figure 9). Pour illustrer le r�seau dÕacteurs impliqu�s dans la gestion, lÕexploitation et la 
conservation des for�ts, nous nous sommes bas�s sur un ouvrage r�dig� par le Partenariat des 
For�ts du Bassin du Congo (PFBC) de 2006.  
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Figure 9: Synth�se du jeu d'acteurs impliqu�s dans la gestion, l'exploitation et la conservation des 
for�ts (Thiry, 2014 adapt� d'apr�s PFBC, 2006) 

Les Ç d�cideurs politiques È jouent le r�le principal dans lÕ�laboration et la mise en 
application des politiques foresti�res tant � lÕ�chelle locale, provinciale, r�gionale, nationale 
quÕinternationale. Ils sÕappuient sur des avis techniques pour d�finir et orienter les politiques 
environnementales, foresti�res.  

Les Ç acteurs de la gestion des for�ts È sont assez vari�s et comprennent: les administrations 
des Eaux et For�ts et de lÕEnvironnement, responsables dÕune bonne gestion des for�ts, qui
contr�lent et sanctionnent les non respects des r�gles; les organismes publics qui peuvent �tre
responsables de la gestion des aires prot�g�es; les priv�s industriels et artisanaux qui 
exploitent les ressources foresti�res; les ONG qui peuvent g�rer des projets de terrain; et les 
populations foresti�res et rurales qui d�pendent des ressources foresti�res pour leur survie. 

Les Ç acteurs de lÕappui-conseil È poss�dent des connaissances techniques, scientifiques et 
pratiques essentielles pour lÕexploitation durable et la conservation des for�ts. Ce sont par 
exemple, les organisations internationales des Nations Unies (FAO, PNUE) qui jouent un r�le 
important � lÕ�chelle internationale (participent aux d�bats relatifs aux for�ts) et nationale 
(d�finissent des strat�gies et politiques foresti�res); les secr�tariats mondiaux et les 
repr�sentants nationaux des conventions internationales (CITES, CDB, Ramsar, WHC, etc.) 
ont un r�le de gardien et dÕappuis technique et financier pour concr�tiser lÕengagement des 
Etats; les services techniques des minist�res appuient et conseillent les acteurs politiques dans 
lÕ�laboration des lois foresti�res; des soci�t�s priv�es et bureaux dÕ�tude soutiennent les 
acteurs locaux et les forment � la gestion durable des ressources foresti�res; et des ONG. 
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Il existe �galement des acteurs Ð enseignants, formateurs, ONG - impliqu�s dans la 
formation/lÕ�ducation des jeunes, des scientifiques actifs dans la recherche et dÕautres acteurs 
responsables du financement des projets. 

Actuellement, la gestion des for�ts tend vers une plus grande implication des populations 

locales et des ONG nationales. Toutefois, leur implication reste mod�r�e en raison de leur 
pauvre pouvoir dÕinfluence et de leur degr� dÕorganisation et de comp�tences encore trop 
faible. Les relations de pouvoirs et dÕinfluences (ex: entre ONG locales et internationales) 
sont relativement complexes et ne m�nent pas toujours � une gestion durable des ressources 
naturelles foresti�res (PFBC, 2006). 

B. Mesures de conservation existantes 

Nous pr�sentons ci-dessous certaines des actions entreprises pour exploiter plus durablement 
les for�ts tropicales et lutter contre le commerce ill�gal de bois. Celles-ci ne sont pas 
exhaustives mais permettent dÕillustrer le contexte africain de conservation des for�ts. 

i. Les labels de la fili�re du bois 

Il existe plusieurs labels pour les fili�res de bois dans le monde, dont deux plus 
particuli�rement connus et utilis�s: FSC et PEFC. LÕorganisation internationale non 
gouvernementale FSC (Forest Stewardship Council)  a �t� cr��e en 1993 suite � lÕinitiative 
de gouvernements, dÕindustries, de travailleurs et dÕONG telles que le WWF, dans le but de 
prot�ger les for�ts pour les g�n�rations futures (FSC, s.d.). Elle interdit lÕutilisation de 
certains produits phytosanitaires, prot�ge les for�ts � haute valeur de conservation, limite les 
coupes � blanc, prend soin de la qualit� des eaux, emp�che tout type de d�forestation et 
prot�ge les droits et ressources des communaut�s locales (FSC, 1996). 10 principes et 57 
crit�res doivent �tre respect�s pour obtenir le label FSC qui certifie une utilisation des for�ts 
dans le respect des dimensions sociales, �conomiques et environnementales (FSC, s.d.). Ces 
principes concernent lÕapplication des lois nationales, le respect des droits des populations 
locales, la s�curit� des conditions de travail et le respect de lÕenvironnement. Tous sont 
d�clin�s en plusieurs crit�res. Dans le cadre de la conservation des grands singes, ce sont 
surtout les principes 6, 7, 8 et 9 qui sont importants (Morgan et al., 2013). Par exemple, le 
principe 6 crit�re 4 �nonce Ç L'Organisation doit prot�ger les esp�ces rares et menac�es et 

leur habitat dans l'Unit� de Gestion, gr�ce � des zones de conservation, des aires de 

protection, � la connectivit� entre les espaces forestiers et/ou (lorsque cela est n�cessaire) 

gr�ce � d'autres mesures directes permettant d'assurer leur survie et leur p�rennit� È (FSC, 
2012). Actuellement, le label FSC couvre plus de 182 millions dÕhectares de for�ts, dont 6 
millions en Afrique (Cameroun, RDC, Gabon, etc.) (FSC, 2014).  

Le label PEFC (Programmes for the Endorsement of Forest Certification schemes) assure 
�galement une exploitation durable des for�ts Ð en respectant certaines �tapes cl�s. Ce 
programme, n� en 1999 sous lÕinitiative de 12 pays europ�ens, est aujourdÕhui mondialement 
reconnu et repr�sente 258 millions dÕhectares de for�ts certifi�es (PEFC, 2014a). Toutefois, 
aucune surface foresti�re nÕest certifi�e PEFC en Afrique (PEFC, 2014b). Alors que le FSC 
est un syst�me international certifiant le niveau de performance atteint dans les for�ts 
exploit�es, le PEFC regroupe plusieurs syst�mes nationaux qui ne fixent aucune performance 
minimale � atteindre. Le FSC, plus reconnu, pr�sente des normes plus strictes que le PEFC 
(FSC, 2009). 
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ii. LÕOIBT 

LÕOIBT (Organisation Internationale des Bois Tropicaux) a pour objet de favoriser la 
conservation, la gestion, lÕexploitation et le commerce durable des ressources foresti�res 
tropicales. Cr��e en 1986 par les Nations Unies, cette organisation regroupe plusieurs �tats 
membres et ONG partenaires (OIBT, 2014). Avec lÕUICN, elle a �tabli diff�rentes directives 
pour la conservation et lÕutilisation durable de la biodiversit� (animale et v�g�tale) des for�ts 
tropicales productrices de bois. Ces directives ne sont pas obligatoires, mais conseillent les 
parties prenantes (d�cideurs, gestionnaires des for�ts et autres acteurs concern�s) sur les 
bonnes pratiques pour r�duire leurs impacts sur la biodiversit� foresti�re. Plusieurs directives 
concernent la conservation des grands singes dans les for�ts dÕAfrique centrale:  

¥ Effectuer des inventaires des populations de grands singes dans les concessions avant, 
pendant et apr�s pr�l�vement des ressources en bois. Ces donn�es continues sont 
essentielles pour les plans de conservation des grands singes. 

¥ R�duire les pressions inutiles de lÕexploitation foresti�re sur lÕorganisation socio-
spatiale et lÕalimentation des grands singes. Pour ce faire,  il faut minimiser lÕabattage 
dÕarbres essentiels pour ces primates et �tudier la taille et la fr�quence des parcelles 
ainsi que la localisation des routes y menant pour �viter de perturber lÕ�cologie et les 
d�placements des groupes. 

¥ Diminuer le braconnage en interdisant aux employ�s des concessions de participer au 
commerce ill�gal des esp�ces ou en finan�ant des patrouilles anti-braconnage. 

¥ Informer les employ�s sur les menaces du virus Ebola et leur fournir des moyens pour 
communiquer avec les autorit�s locales en cas de manifestation de ce dernier (OIBT-
UICN, 2009). 

iii. Le FLEGT 

Le Plan dÕaction FLEGT (Forest Law for Enforcement, Governance and Trade ou 

Applications des r�glementations foresti�res, Gouvernance et Echanges commerciaux) a �t� 

�labor� en 2003 par la Commission Europ�enne et lutte contre lÕexploitation ill�gale des 

for�ts et le commerce qui en d�coule (FLEGT, 2007). Sachant que lÕEurope est lÕun des 

principaux consommateurs de bois au monde, il est important que ce plan dÕaction fixe les 

mesures pour emp�cher lÕimportation de bois ill�gal dans lÕUE, am�liorer la cha�ne de 

production l�gale de bois et accro�tre la demande de bois provenant des exploitations 

foresti�res responsables (European Forest Institue, 2014). LÕUE n�gocie avec les pays 

producteurs des Accords de Partenariat Volontaires (APV FLEGT) qui obligent ces Etats � 

mettre en Ïuvre des syst�mes dÕautorisations et de r�glementations des �changes 

commerciaux de bois. De plus, le r�glement (EU) n¡995/2010 est contraignant dans tous les 

pays de lÕUE et lutte contre lÕexploitation ill�gale des for�ts dans le monde puisque seuls les 

bois et produits d�riv�s qui sont issus de r�coltes conformes � la l�gislation nationale (du pays 

producteur) sont export�s vers lÕUnion Europ�enne (Buzek and Chastel, 2010). 

iv. Le PFBC 

Le PFBC (Partenariat pour les For�ts du Bassin du Congo) est un partenariat durable non-
contraignant qui a �t� cr�� en 2002 lors du Sommet Mondial sur le D�veloppement Durable � 
Johannesburg. Il regroupe 71 partenaires: des pays africains (Burundi, RDC, Congo, Rwanda, 
etc.), des bailleurs de fonds et pays donateurs (USA, Belgique, France, Japon, etc.), des 
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organisations internationales (OIBT, GRASP, PNUE, CDB, UNESCO, etc.), des ONG (FSC, 
PEFC, UICN, WWF, IJG, etc.), des repr�sentants dÕinstitutions de recherche et le secteur 
priv�. Il travaille en collaboration �troite avec la COMIFAC (Commission des For�ts 
dÕAfrique Centrale) pour assurer la conservation et la gestion durable des ressources 
naturelles foresti�res du bassin du Congo. LÕobjectif de ce partenariat est dÕaugmenter 
lÕefficacit� des actions men�es par ses membres en favorisant le dialogue, la communication 
et la collaboration entre eux. Ainsi, il pourrait �tre assimil� � lÕ�quivalent Ç forestier È du 
GRASP. Cependant, il nÕagit pas sur le terrain, ne finance aucun programme et constitue donc 
uniquement un forum de discussion et dÕ�change entre les divers partenaires (PFBC, 2013). 

C. Impact de lÕexploitation foresti�re sur les grands singes 

Les for�ts exploit�es par des concessions repr�sentent des habitats essentiels pour les grands 
singes. En effet, 75% des orangs-outans de Born�o vivent dans des concessions foresti�res 
(van Kreveld and Roerhorst, 2009). De m�me en Afrique centrale, plus de 50% du territoire 
des chimpanz�s, bonobos et gorilles sont situ�s dans les concessions foresti�res (Dupain and 
Van Elsacker, 2001; Morgan and Sanz, 2007) contre seulement 17% dans les aires prot�g�es. 
Il serait donc n�cessaire dÕ�tendre les mesures de protection des grands singes au-del� des 
parcs nationaux (Morgan and Sanz, 2007). 

Il est clair que lÕexploitation foresti�re non-s�lective exerce des impacts n�gatifs sur les 
populations de grands singes. Par contre, en ce qui concerne les d�boisement s�lectifs (FSC 
ou non), les r�sultats varient selon les esp�ces. DÕapr�s plusieurs �tudes, lÕexploitation 
foresti�re s�lective semble �tre g�n�ralement favorable pour les gorilles, alors que les 
chimpanz�s paraissent beaucoup plus sensibles (Morgan and Sanz, 2007). Les variations 
dÕorganisation spatiale et de r�gimes alimentaires des esp�ces pourraient d�terminer leurs 
r�ponses diff�rentes � lÕexploitation foresti�re (Matthews and Matthews, 2004). En fait, les 
chimpanz�s sont tr�s territoriaux et sont fort affect�s par les activit�s humaines, le 
d�boisement et les bruits associ�s qui peuvent perturber leur organisation socio-spatiale 
(conflits entre groupes) (Morgan and Sanz, 2007). 

Les gorilles semblent pouvoir mieux sÕadapter que les chimpanz�s aux environnements 
d�grad�s (Matthews and Matthews, 2004). Plusieurs �tudes recensent des densit�s de gorilles 
des plaines occidentales plus �lev�es dans les zones foresti�res apr�s une exploitation 
s�lective (van Kreveld and Roerhorst, 2009). Une explication avanc�e est que cette derni�re 
laisse place � des clairi�res o� peut se d�velopper une v�g�tation herbac�e secondaire qui 
constitue une source de nourriture tr�s importante pour les gorilles (Matthews and Matthews, 
2004). Une �tude men�e dans une concession foresti�re s�lective au Cameroun observe que 
les gorilles quittent la concession lors des activit�s de d�boisement, mais y reviennent 
rapidement apr�s pour se nourrir des herbes, alors que les chimpanz�s, plus sensibles � cette 
activit�, �vitent les contacts avec les hommes et nÕy retournent pas aussi rapidement 
(Arnhem, 2008).  

Comme les chimpanz�s, les orangs-outans sont tr�s sensibles aux activit�s de d�boisement 
(van Kreveld and Roerhorst, 2009). Felton et al. (2003) observent une densit� de population 
20 % plus faible dans les zones foresti�res exploit�es que dans les zones rest�es intactes. Ils 
expliquent ces r�sultats par le nombre plus faible dÕarbres fruitiers et la pr�sence plus 
importante de trous dans la canop�e apr�s le d�boisement (Felton et al., 2003). Toutefois, la 
densit� �lev�e dÕorangs-outans dans une concession foresti�re FSC � Born�o laisse supposer 
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que lÕesp�ce puisse �galement survivre dans des zones exploit�es de fa�on responsable 
(Payne and Prudente, 2008 in van Kreveld and Roerhorst, 2009).  

Le groupe de sp�cialistes des primates CSE/UICN a publi� deux documents pr�sentant des 
directives ou recommandations visant � r�duire lÕimpact de lÕexploitation foresti�re 
commerciale (Morgan and Sanz, 2007) et FSC (Morgan et al., 2013) sur les grands singes. 
Ces travaux sÕadressent aux exploitants forestiers et les orientent vers des pratiques plus 
durables. Toutefois, ils ne pr�sentent aucune valeur contraignante et nÕobligent aucun 
exploitant � appliquer les recommandations quÕils contiennent. Dans leur premier ouvrage, les 
auteurs pr�sentent les divers moyens et opportunit�s que les compagnies foresti�res ont � leur 
disposition pour r�duire leur impact sur les populations de grands singes. Ces initiatives sont 
vari�es (recrutement au sein des populations locales, inventaire des grands singes, 
conservation de zones, planification des routes, etc.) et les co�ts engendr�s par leur mise en 
place ne sont g�n�ralement pas trop �lev�s (Morgan and Sanz, 2007). Dans le second rapport, 
ils se sont bas�s sur les principes 6, 7, 8 et 9 de la certification FSC pour �mettre leurs 
recommandations. Selon eux, il est crucial de prot�ger directement les habitats o� les 
perturbations peuvent provoquer le d�placement des grands singes vers des zones moins 
favorables. La chasse ill�gale doit �tre totalement interdite (patrouilles de lutte anti-
braconnage, application dÕun code de d�ontologie pour les employ�s). Plusieurs mesures 
sanitaires (profondeur des latrines, sant� et vaccination du personnel) doivent �tre prises pour 
lutter contre la transmission des maladies entre hommes et singes. De plus, les entreprises 
devraient respecter plusieurs mesures concernant le plan dÕam�nagement des concessions 
(fournir aux employ�s des prot�ines animales l�gales � des prix inf�rieurs � ceux de la viande 
de brousse, sÕassurer quÕils respectent les lois nationales concernant la faune sauvage, 
rapporter tout signe de chasse ill�gale aux autorit�s, etc.). Selon le crit�re 9.1 du FSC, les 
concessions foresti�res qui abritent une densit� �lev�e de grands singes sont consid�r�es HVC 
(Haute Valeur de Conservation), tout comme les zones prioritaires pour leur survie. Il faut 
obliger le suivi des impacts des activit�s dÕexploitation foresti�re sur les populations de 
grands singes dans ces zones de HVC et mettre en place des mesures sp�cifiques 
dÕatt�nuation, en vertu du principe de pr�caution. En collaborant avec des biologistes, les 
gestionnaires peuvent conna�tre les essences foresti�res essentielles � lÕ�cologie (alimentation 
et nidification) des grands singes et en tenir compte lors de lÕexploitation (Morgan et al., 
2013). Le suivi des esp�ces de grands singes dans les concessions foresti�res a permis de 
mettre en �vidence que la taille et la forme des parcelles ainsi que la chronologie de lÕactivit� 
dÕexploitation sont cruciales. En effet, elles peuvent �tre organis�es de fa�on � r�duire les 
perturbations sur les esp�ces sauvages. Certaines �tudes proposent: 

¥ dÕ�chelonner lÕextraction dans diff�rentes parcelles; 

¥ de pr�server des �lots de for�ts primaires ou des zones non exploit�es servant de 
refuges aux grands singes pendant et apr�s le d�boisement; 

¥ dÕespacer de minimum 4 km des parcelles exploit�es simultan�ment; 

¥ de d�boiser en tenant compte des obstacles physiques (rivi�res, lignes de cr�tes, 
lisi�res) et ne pas pousser les grands singes � se d�placer vers ces derniers (Morgan et 
al., 2013). 

Pour conclure, comme nous avons pu le constater dans la Figure 9, les acteurs impliqu�s dans 
la gestion, lÕexploitation et la conservation des for�ts sont nombreux. A ceux-ci sÕajoutent les 
partenariats, ONG, plans dÕaction et labels qui oeuvrent pour une exploitation plus durable 
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des for�ts et/ou luttent contre le commerce ill�gal du bois. Ensemble, ils participent � la 
pr�servation des for�ts tropicales - habitats essentiels � la survie des grands singes.  

Ce chapitre souligne �galement lÕint�r�t quÕil faut accorder � lÕexploitation s�lective et 
responsable des concessions foresti�res. Rappelons que la majorit� du territoire des grands 
singes africains et des orangs-outans de Born�o se situe dans des zones exploit�es par des 
compagnies foresti�res. Exploiter ces parcelles foresti�res de fa�on responsable permettrait 
dÕam�liorer les chances de survie des grands singes au sein de ces derni�res, tout en 
maintenant lÕacc�s aux ressources foresti�res, tant n�cessaires � lÕhomme.  

Bien que les gorilles soient mieux adapt�s que les autres grands singes � la vie au sein des 
concessions foresti�res, ces m�thodes dÕexploitation plus durables nous semblent n�cessaires 
pour toutes les esp�ces puisquÕil nÕest pas envisageable de prot�ger lÕenti�ret� de leur habitat 
dans des r�serves naturelles ou parcs nationaux. Arhnem (2008) met notamment en �vidence 
lÕimportance des Ç zones-refuge È, situ�es � proximit� des parcelles foresti�res exploit�es, 
vers lesquelles les grands singes peuvent fuir lors des activit�s de d�boisement. Il 
recommande plusieurs mesures afin de diminuer lÕimpact de lÕexploitation foresti�re sur les 
grands singes. Ces mesures varient selon les esp�ces Ð chimpanz� ou gorille Ð puisque les 
r�ponses �co-�thologiques de ces primates face aux activit�s anthropiques sont diff�rentes.  

Finalement, la certification FSC des for�ts tropicales est consid�r�e comme un instrument 
appropri� pour la conservation des grands singes. Toutefois, elle est encore trop peu utilis�e et 
plusieurs �tudes consid�rent que les gouvernements, producteurs et consommateurs, devraient 
rendre le bois FSC commercialement plus attractif (van Kreveld and Roerhorst, 2009). La 
certification PEFC devrait �galement �tre envisag�e pour am�liorer les conditions 
dÕexploitation foresti�re en Afrique, mais celle-ci nÕy est pas encore d�velopp�e � ce jour. 
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V. Conclusion de la premi�re partie 

Tout comme de nombreuses esp�ces de primates, les six esp�ces de grands singes sont 
menac�es dÕextinction. Essentielles au maintien et au bon fonctionnement des �cosyst�mes 
forestiers tropicaux, elles font lÕobjet de multiples mesures de conservation. Ces derni�res ont 
pour objectif dÕassurer la survie des grands singes en luttant contre les menaces qui p�sent sur 
leur existence. Quatre types de menaces majeures sont g�n�ralement identifi�s: la d�gradation 
et la fragmentation de leur habitat, la chasse et le braconnage, les situations de guerres et de 
conflits arm�s et la transmission des maladies. 

Un int�r�t particulier pour lÕenvironnement, la nature et les esp�ces sÕest �veill� au cours des 
ann�es 60-70 et sÕest poursuivi par la mise en place dÕun cadre juridique en mati�re de 
conservation de la biodiversit�. Certaines conventions n�es dans les ann�es 70, 80 et 90 
jouent un r�le important dans la conservation des grands singes. La CITES et la CMS ont 
toutes deux une annexe � leur texte qui se consacre aux grands singes (R�solution sur la 
conservation et le commerce des grands singes et lÕAccord Gorilla). DÕautres conventions 
telles que la WHC et celle de Ramsar visent la protection de sites naturels importants et 
offrent ainsi un espoir de conservation � certains habitats abritant les grands singes. Toutefois, 
il est important de se rendre compte que lÕinscription dÕune esp�ce ou dÕun site sur une liste 
(dÕesp�ces ou de sites � prot�ger et/ou dÕesp�ces dont le commerce est interdit) ne garantit pas 
pour autant sa protection. En effet, cette situation juridique rel�ve du paradoxe. DÕune part 
nous assistons � ces d�ploiements juridiques et � la ratification des conventions par de tr�s 
nombreux Etats, renvoyant une image relativement positive des engagements de chacun pour 
lutter contre la perte de biodiversit�. DÕautre part, nous constatons un manque �vident de 
moyens financiers et mat�riels des Etats de lÕaire de r�partition des grands singes qui peinent 
alors � transcrire ces conventions dans leurs l�gislations nationales. LÕ�tude de cas de la 
R�publique D�mocratique du Congo illustre clairement cette situation. 

Cette r�alit� se fait sentir lorsque lÕon prend conscience que tous les Etats de lÕaire de 
r�partition des grands singes, except� la Malaisie, sont des pays en voie de d�veloppement, 
voire parmi les moins d�velopp�s du monde, ou en situation de (post-)conflit. Cette 
atmosph�re nÕest �videmment pas des plus propices pour assurer la conservation des esp�ces 
menac�es et refl�te les difficult�s que rencontrent les politiques de ces Etats pour fonctionner.  

CÕest dans ce contexte quÕest n� en 2001 le partenariat GRASP, lanc� par les Etats du Nord 
pour aider ceux du Sud. Regroupant tout un panel dÕacteurs impliqu�s dans la conservation 
des grands singes, il permet les �changes dÕinformations et poss�de ainsi un certain poids 
pour mobiliser et influencer les politiques de conservation. Dynamique, n�cessaire et coh�rent 
selon ses fondateurs, des critiques peuvent n�anmoins lui �tre adress�es. Tout dÕabord en 
terme de r�sultats, le GRASP nÕest pas forc�ment des plus efficaces puisque les financements 
pr�vus nÕont pas �t� atteints et que, par cons�quent, les r�elles actions men�es sur le terrain 
sont plut�t rares. De plus, si fier de sa composition multipartite, le GRASP semble pourtant 
majoritairement dirig� par une �lite de primatologues anglo-saxons, �vin�ant alors des Etats 
du Sud et autres scientifiques des postes-cl�s. LÕinitiative du GRASP est remarquable, mais 
bien quÕau d�part ce partenariat nous ait paru central comme levier dans la probl�matique de 
la conservation des grands singes, dans la pratique il r�ussit moins quÕesp�r�. La Strat�gie 
pour la Survie des grands singes et de leur habitat, la D�claration de Kinshasa et les plans 
dÕaction sont pertinents et riches en recommandations mais nÕont aucune valeur 
contraignante. Comme souvent, malheureusement, ce sont les financements qui d�terminent 
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lÕampleur des actions. Si ceux-ci venaient � manquer, quel espoir resterait-il pour ce 
partenariat ?  

Dans ce travail, nous nous sommes uniquement int�ress�s aux mesures de conservation in situ 
et nÕavons quÕ�nonc� bri�vement le r�le que peuvent jouer les sanctuaires ou les zoos dans la 
conservation ex situ des esp�ces. Nous avons d�cid� de pr�senter les mesures prises tant 
concernant la conservation m�me des grands singes que celle de leur habitat - les for�ts 
tropicales. Dans ces deux cas, nous y avons illustr� le jeu dÕacteurs concern�s et avons mis en 
�vidence les r�les de chacun dÕeux. Que ce soit les d�cideurs politiques, les ONG, les 
populations autochtones, les scientifiques, les pays donateurs, le secteur priv�, les zoos ou 
encore les enfants, tous apportent dÕune mani�re ou dÕune autre leur pierre � lÕ�difice. Alors 
que les repr�sentants des gouvernements des Etats de lÕaire de r�partition des grands singes 
sont responsables du cadre l�gislatif - strict ou laxiste - quÕils instaurent, les financeurs, quant 
� eux, sont tout aussi indispensables puisquÕils rendent les actions de conservation possibles. 
De plus, alors que les scientifiques sont les m�ninges des op�rations (connaissances des 
esp�ces, conception des plans), les ONG et populations locales en sont les bras et les jambes.  

Les mesures de conservation planifi�es d�pendent du contexte socio-�conomique de la r�gion 
ainsi que de lÕesp�ce de grand singe � pr�server. Bien que les aires prot�g�es soient souvent 
vues comme les Ç recettes miracles È pour sauvegarder des esp�ces menac�es, cette m�thode 
seule ne peut rien dans le contexte de la conservation des grands singes. En effet, une double 
probl�matique se pr�sente dans ce cas-ci. DÕune part, pour abriter des populations viables de 
grands singes, les aires prot�g�es doivent n�cessairement �tre vastes ce qui induit des 
probl�mes de surveillance et par cons�quent une moins bonne protection des esp�ces face aux 
braconniers et autres exploitants ill�gaux. DÕautre part, la majorit� des esp�ces de grands 
singes vivent en dehors de ces aires prot�g�es et bien que lÕaugmentation des surfaces 
prot�g�es soit souvent mentionn�e dans les plans nationaux, il ne sÕagit pas non plus de 
mettre en place des politiques de conservation qui Ç mettraient toute la nature sous cloche È. 
Une solution � ce dilemme peut �tre envisag�e dans une gestion int�gr�e des aires prot�g�es 
et des concessions foresti�res. En effet, lorsque ces derni�res sont exploit�es de fa�on 
responsable, ou du moins s�lective, elles peuvent constituer des habitats de choix pour les 
grands singes. Toutefois, mentionnons que les gorilles semblent �tre de meilleurs candidats 
que les autres esp�ces de grands singes pour ce type de gestion des habitats. 

Il ne faut pas non plus perdre de vue lÕimportance de la dimension humaine dans la 
probl�matique de conservation des grands singes. En effet, les projets de conservation des 
grands singes se couplent g�n�ralement � des projets de d�veloppement. Ensemble, ils 
assurent la sauvegarde des primates tout en am�liorant les conditions de vie des populations 
locales (diminution de la pauvret�, moyens de subsistance plus durables, am�lioration de 
lÕacc�s aux soins de sant�). Alors que ces projets PCDI sont essentiels � lÕ�chelle locale, la 
REDD a, quant � elle, une port�e plus globale. Par cons�quent, la combinaison de ces deux 
approches est b�n�fique pour la conservation des esp�ces et des �cosyst�mes.  

Le tourisme de vision des grands singes est souvent mentionn� comme approche PCDI, mais 
son constat est mitig�. En effet, outre le cadre id�al quÕil repr�sente pour sensibiliser le 
public, il permet �galement dÕam�liorer la protection des grands singes suivis 
quotidiennement et de r�duire la pauvret� des populations locales. Cependant, ce type de 
projet nÕest pas applicable partout. On�reux (investissement � long terme), il peut �galement 
pr�senter des risques en terme de transmissions de maladies, de braconnage et de 
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modifications comportementales des individus. De plus, certains opposants estiment aussi que 
les compensations financi�res revers�es aux communaut�s avoisinantes sont insuffisantes.  

Bien que les concessions foresti�res certifi�es soient des outils tr�s int�ressants dans le 
domaine de la conservation des grands singes, elles sont encore trop peu r�pandues. Il faudrait 
que les politiques favorisent la fili�re du bois certifi� et la rendent plus attractive pour les 
producteurs et consommateurs. Le secteur priv� (compagnies foresti�res, p�troli�res, 
agricoles) est souvent repr�sent� comme un acteur important pour la conservation des grands 
singes, mais son implication reste tr�s discr�te et n�cessiterait dÕ�tre fortement amplifi�e. A 
lÕavenir, il serait int�ressant de d�velopper un maximum le potentiel de ce secteur encore trop 
peu exploit� (partenariat avec le GRASP, avec des ONG). Il en est de m�me pour les acteurs 
locaux (populations et ONG). Bien quÕils soient davantage consid�r�s dans les programmes 
de conservation et de d�veloppement, leur autonomie est encore plut�t faible. 

Pour conclure, ces cinq premiers chapitres nous ont permis de r�pondre � notre question de 
recherche Ç Quels sont les acteurs impliqu�s dans les processus de d�cision et de mise en 
place des programmes de conservation des grands singes ? È. Nous avons accompli cette 
d�marche dans lÕobjectif dÕidentifier les acteurs-cl�s et les leviers � actionner pour am�liorer 
la situation actuelle de d�clin des populations de grands singes. Comme le soulignent de 
nombreuses �tudes, les actions les plus significatives � entreprendre pour assurer la 
conservation des grands singes sont dÕune part le renforcement des l�gislations nationales 
dans les 23 Etats concern�s et dÕautre part la sensibilisation, lÕ�ducation et lÕimplication des 
populations locales de ces Etats.  

Comme lÕillustrent les Figure 5 (p.13) et Figure 8 (p.34), les ONG sont des acteurs multi-
niveaux. Tant�t pr�sentes sur le terrain (gestion dÕaires prot�g�es, projets de conservation), 
elles m�nent aussi des campagnes de sensibilisation et dÕ�ducation du public, appuient les 
d�cideurs politiques et jouent un r�le essentiel dans le financement des mesures de 
conservation. Elles sont ainsi consid�r�es comme des acteurs consid�rables dans le cadre de 
la conservation des grands singes. Nous consacrerons la seconde partie de ce m�moire � une 
illustration plus sp�cifique du poids des ONG dans ce syst�me dÕacteurs. Et pour ce faire, 
nous nous concentrerons sur deux dÕentre elles, le World Wide Fund for Nature et lÕInstitut 

Jane Goodall. 
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DEUXIEME PARTIE: LE ROLE DES ONG DANS LA 
CONSERVATION DES GRANDS SINGES. CAS DÕETUDE: 

LE WWF ET LÕIJG 
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I. Introduction 

A. Les ONG de conservation: d�finition, r�les et avantages 

Les organisations non gouvernementales, ou ONG, sont actives dans de tr�s nombreux 
domaines et � toutes les �chelles Ð locale, nationale, r�gionale, mondiale. Elles sont d�finies 
comme Ç des entit�s ou organisations autonomes volontaires cr��es pour r�aliser les objectifs 
essentiellement non lucratifs de leurs fondateurs ou adh�rents È et nÕincluent pas les partis 
politiques au sein de leur structure9 (Born, 2010). Dans ce travail, nous distinguerons les 
Ç ONG È, associations nationales et internationales, des Ç ONG locales È, associations de 
moins grande envergure, situ�es dans ce cas-ci dans les Etats de lÕaire de r�partition des 
grands singes, et d�pendant g�n�ralement du financement des premi�res. 

Les ONG d�fendent lÕint�r�t de lÕensemble de la collectivit� et jouent un r�le crucial � divers 
�chelons dans le cadre de la protection de lÕenvironnement: participation aux prises de 
d�cisions, vaste visibilit� et pression m�diatique, actions de sensibilisation et de gestion de 
lÕenvironnement, soutien des pouvoirs publics (Born, 2010).  

Au niveau politique, les ONG peuvent faire pression sur les d�cideurs afin que des r�formes 
soient mises en place (Born, 2010). Soutenues par un vaste public, elles poss�dent des 
moyens financiers et organisationnels remarquables et repr�sentent ainsi des partenaires 
incontournables des politiques internationales et nationales de la protection de la biodiversit�. 
DÕune part, les ONG jouent - avec les d�cideurs politiques des Etats du Nord - un r�le crucial 
dans la mise en place dÕun cadre juridique international propice � la conservation de la 
biodiversit� (Ruysschaert, 2013). Certaines ont notamment �t� des forces motrices 
consid�rables dans lÕ�laboration des Conventions li�es � la biodiversit�, telles que la CMS ou 
la CITES (Prideaux, 2013). Lors des CdP de ces conventions, les ONG ont g�n�ralement un 
r�le dÕobservateur, cÕest-�-dire quÕelles sont invit�es � participer, informer (expertise 
scientifique), conseiller et promouvoir des projets de conservation, mais ne peuvent pas voter 
(Lavieille, 2010; Prideaux, 2013). De plus, certaines ONG entretiennent des liens �troits avec 
des conventions (ex: TRAFFIC avec la CITES; UICN avec la WHC et la convention de 
Ramsar) (Lavieille, 2010). DÕautre part, � lÕ�chelle nationale, les ONG interviennent 
directement aupr�s des gouvernements Ð appuis financier et technique Ð afin quÕils mettent en 
place un cadre juridico-institutionnel et quÕils contr�lent lÕapplication de ce dernier 
(Ruysschaert, 2013).  

Au fil des ann�es, les ONG de conservation se sont qualifi�es dans de nombreux domaines et 
constituent ainsi un support technique et scientifique important (Struhsaker et al. 2005; 

Prideaux, 2013; Ruysschaert, 2013), notamment lors de lÕ�laboration de plans et programmes 
(Born, 2010). Pr�sentes sur le terrain, elles m�nent des projets de conservation et de recherche 

et participent � la gestion des aires prot�g�es (Struhsaker et al. 2005; Prideaux, 2013; 
Ruysschaert, 2013).  

Finalement une des principales missions des ONG est certainement dÕinformer le public. 
Elles jouent par cons�quent un r�le essentiel dans la participation citoyenne (Born, 2010). 
Pour ce faire, elles recourent aux plaidoyers et campagnes de sensibilisation, leur servant par 

                                                        
9 D�finition issue de la Recommandation du Conseil de lÕEurope CM/REC(2007)14, In: Born, 2010 p. 280. 
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la m�me occasion � lever des fonds (Struhsaker et al. 2005; Prideaux, 2013; Ruysschaert, 
2013). 

Dans lÕAgenda 21, r�dig� lors de la Conf�rence de Rio de 1992 sur le D�veloppement et 
lÕEnvironnement, le chapitre 27 est consacr� au renforcement du r�le des ONG dans le 
domaine du d�veloppement durable. Ces derni�res sont ainsi reconnues comme des 
partenaires essentiels en mati�re dÕenvironnement (Nations Unies, 1992a). DÕailleurs, la CDB 
reconna�t que les Etats, les organisations intergouvernementales et le secteur non 
gouvernemental doivent coop�rer � diff�rentes �chelles afin de conserver la diversit� 
biologique et dÕutiliser durablement les ressources (Nations Unies, 1992b). 

La convention dÕAarhus (1998) sur Ç lÕacc�s � lÕinformation, la participation du public au 
processus d�cisionnel et lÕacc�s � la justice en mati�re dÕenvironnement È reconna�t le r�le 
important des citoyens, des ONG et du secteur priv� dans la protection de lÕenvironnement. 
Toutefois, elle concerne particuli�rement les Etats membres de la Commission Economique 
de lÕEurope (United Nations, 2014). 

Non gouvernementales, les ONG ont plusieurs avantages par rapport aux gouvernements. 
Tout dÕabord, elles disposent dÕune certaine flexibilit�. En effet, certaines agissent au-del� 
des fronti�res nationales, des cultures et des langues et peuvent �tablir des relations entre 
diverses politiques nationales, ce que les gouvernements peinent parfois � faire (Prideaux, 
2013). Elles b�n�ficient dÕune certaine libert� dÕexpression, de critique et de d�nonciation qui 
leur conf�re un r�el avantage en comparaison � dÕautres organismes gouvernementaux. 

Les ONG ont �galement la capacit�, la volont� et le temps de se concentrer sur des sujets 
quÕelles estiment importants et sur lesquels les gouvernements ne parviennent pas toujours � 
se consacrer. Finalement, soutenues par de nombreux membres, les ONG b�n�ficient dÕune 
grande visibilit� m�diatique et de la confiance du public (Prideaux, 2013).  

En r�sum�, le r�le dÕune ONG environnementale est dÕaider, tant les citoyens que les 
autorit�s, � agir en faveur de lÕenvironnement (Born, 2010). Pr�sentes � tous les niveaux dans 
les prises de d�cision et dÕaction, les ONG participent activement � lÕ�laboration de 
lÕarchitecture internationale et nationale de la conservation de la biodiversit�. D�s lors, elles 
doivent �tre consid�r�es comme des acteurs essentiels pour la conservation des esp�ces 
(Prideaux, 2013; Ruysschaert, 2013). Tant�t pr�sentes sur le terrain (gestion dÕaires prot�g�es, 
projets de conservation), elles m�nent aussi des campagnes de sensibilisation et dÕ�ducation 
du public, appuient les d�cideurs politiques et jouent un r�le essentiel dans le financement des 
mesures de conservation. 

B. ONG de conservation des grands singes 

Dans le contexte actuel de d�clin incessant des populations de grands singes, nous pouvons 
nous questionner � propos de lÕefficacit� des mesures de conservation existantes et sur le r�le 
que jouent les ONG dans la mise en place de celles-ci. LÕobjectif de ce travail nÕ�tait pas de 
recenser toutes les ONG locales, nationales et internationales Ïuvrant pour la conservation 
des grands singes, ni de citer tous les projets de conservation men�s � travers le monde. Cette 
t�che aurait �t� tr�s fastidieuse et difficile � accomplir dans les d�lais impartis.  



 49 

Nous pouvons n�anmoins constater que 46 ONG sont partenaires du GRASP (GRASP, 
2012b). Celles-ci ont alors plusieurs r�les � jouer et certaines responsabilit�s � g�rer. En effet, 
elles doivent tout dÕabord aider � �laborer la politique g�n�rale du GRASP et appuyer la 
cr�ation et la mise en place de la strat�gie et du plan de travail du GRASP. Elles doivent 
�changer leurs informations, exp�riences et savoirs avec le GRASP. De plus, elles doivent 
aider la mise en place des plans nationaux pour la survie des grands singes, et participer � 
lÕorganisation dÕateliers (workshops) lors desquels sont discut�es les priorit�s dÕactions. Par 
ailleurs, ces ONG doivent respecter les priorit�s nationales, coordonner leurs activit�s en 
fonction et sÕint�grer aux activit�s men�es par les �quipes de soutien technique. Finalement, 
les ONG aident le GRASP � obtenir un soutien positif dans les Etats des aires de r�partition 
ainsi que dans les pays donateurs (Jackson, 2005). 

Pour r�pondre � notre question de recherche Ç Quel r�le jouent les ONG dans la conservation 

des grands singes ? È, nous avons d�cid� de nous concentrer plus particuli�rement sur deux 
dÕentre elles: le World Wide Fund for Nature (WWF) et lÕInstitut Jane Goodall (IJG) Ð toutes 
deux partenaires du GRASP. Pr�sentant toutes deux une antenne en Belgique, nous les avons 
plus particuli�rement choisies parce quÕelles diff�rent sur de nombreux points tels que leurs 
histoires, structures, centres dÕint�r�t, r�seaux dÕimplantation, taille, etc. Par cons�quent, en 
nous focalisant sur le WWF et lÕIJG, nous estimons brasser un �ventail relativement large des 
possibilit�s dÕaction des ONG en faveur des grands singes. Notre d�marche - comparative tant 
que possible Ð vise � pr�senter, analyser et critiquer les approches de conservation des grands 
singes mises en place par ces deux ONG, mondialement reconnues. 

Dans cette seconde partie, notre objectif sera de mettre en �vidence les atouts, diff�rences et 
implications de chacune de ces ONG. Pour ce faire, nous commencerons par pr�senter 
lÕhistoire, la structure, le fonctionnement et les budgets de chacune des deux associations. 
Ensuite, nous d�taillerons certains des projets de conservation des grands singes men�s par 
ces derni�res. Finalement, nous proc�derons � la comparaison de ces deux ONG, � lÕanalyse 
de leurs approches en terme de conservation des grands singes et tenterons �galement 
dÕillustrer Ð dans la mesure du possible Ð les r�sultats de leurs programmes de conservation.  
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II. Le World Wide Fund for Nature (WWF) 

A. Pr�sentation 

Cr�� en 1961 par Julian Huxley, le WWF (Figure 10) est une 
organisation internationale non gouvernementale de collecte de fonds. Le 
WWF a �t� �tabli dans le but de collaborer avec des groupes actifs dans 
la conservation (ex: lÕUICN) et dÕapporter un support financier aux 
divers projets de conservations men�s � travers le monde (WWF, 2014).   

A ses d�buts, le WWF, Fonds mondial pour la faune sauvage (World 

Wildlife Fund), sÕinvestit dans de nombreuses actions en faveur de la 
conservation Ç de la faune, la flore, des for�ts, paysages, eaux, terres et 
autres ressources naturelles È (Hails, 2006).  Il finance des projets de 

recherches scientifiques sur des esp�ces de faune et de flore, aide � la mise en place de 
r�serves naturelles, dÕaires prot�g�es, de parcs nationaux, m�ne des campagnes de 
sensibilisation en faveur dÕesp�ces menac�es, etc. En 1976, le WWF et lÕUICN cr�ent le 
r�seau TRAFFIC (WWF, 2014). Ce programme a pour but de sÕassurer que le commerce de 
faune et de flore sauvage ne menace pas la conservation de la nature (TRAFFIC-INT., 2008). 
En 1980, lÕUNEP, lÕUICN et le WWF collaborent pour publier la Strat�gie Mondiale de la 
Conservation (WWF, 2014). Cet ouvrage souligne le fait que le d�veloppement doit am�liorer 
la qualit� de vie des hommes tout en conservant la biodiversit� (IS@DD, 2012b). A cette 
p�riode, le WWF change de centre dÕint�r�t en terme de conservation et se tourne davantage 
vers le d�veloppement durable. Il modifie alors son nom en Fonds mondial pour la nature
(World Wide Fund for Nature) et essaie ainsi de sÕ�loigner de son image de conservationniste 
des esp�ces charismatiques et dÕaborder une approche plus large concernant les challenges 
environnementaux (Hails, 2006). 

En somme, le WWF est lÕune des organisations de conservation parmi les plus grandes et les
plus exp�riment�es. Elle regroupe actuellement 5 millions de membres et est active dans plus 
de 100 pays (Jeffries, 2013). Depuis sa cr�ation, cette ONG a investi pr�s de 10 milliards de 
dollars US dans plus de 13 000 projets de conservation, r�partis dans 150 pays (WWF, s.d.). 

En ce qui concerne la conservation de la faune et de la flore sauvage, le WWF concentre ses 
efforts sur certaines esp�ces dites prioritaires, cÕest-�-dire tr�s importantes pour notre plan�te 
au niveau �cologique, �conomique et culturel. En les prot�geant, cela permet aussi de 
conserver beaucoup dÕautres esp�ces partageant leur habitat et/ou subissant les m�mes 
menaces. Les esp�ces prioritaires sont regroup�es en deux cat�gories:  

¥ les esp�ces porte-drapeau (flagship species): ce sont des ic�nes, des esp�ces 
embl�matiques, qui permettent de conscientiser les hommes, stimuler leurs actions et 
de r�colter des fonds pour des projets de conservation. 

¥ les esp�ces Ç footprint-impacted È: elles sont principalement menac�es par des 
activit�s non durables telles que la chasse, la p�che ou le d�boisement (ex: 
lÕesturgeon, le saumon, etc.) 

Le WWF consid�re tous les grands singes comme des Ç esp�ces prioritaires È en mati�re de 
conservation, et les classe dans les Ç esp�ces porte-drapeau È (WWF, s.d.). 

Figure 10: Logo 
du WWF
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B. WWF - Structure et fonctionnement 

Le WWF-International, secr�tariat central du r�seau WWF, est bas� � Gland, en Suisse, et 
g�re et coordonne le r�seau mondial des bureaux WWF. Ces derniers sont de deux types:  

¥ Les bureaux nationaux qui peuvent lever des fonds et travailler de fa�on 
autonome. Ces bureaux ind�pendants sont principalement localis�s dans les pays 
du Nord. 

¥ Les bureaux qui doivent travailler sous la direction dÕun de ces bureaux 
ind�pendants, notamment du WWF-International. Ces bureaux, plut�t localis�s 
dans les pays du Sud, sont charg�s de lÕimpl�mentation des projets et 
programmes sur le terrain (Comm. Pers. Lejeune, 2014). 

Le WWF-International d�finit les strat�gies que devront suivre les bureaux nationaux, cÕest-�-
dire quÕil choisit les zones et les th�matiques (esp�ces, �cosyst�mes, priorit�s g�ographiques, 
etc.) autour desquelles travailler. Ensuite les bureaux nationaux d�finissent leur propre 
strat�gie et d�cident alors de se concentrer sur une ou plusieurs zones/th�matiques en fonction 
de plusieurs facteurs tels que leur capacit� � lever des fonds pour ce pays, leurs connaissances 
du terrain, la valeur ajout�e quÕils estiment pouvoir apporter, etc. (Comm. Pers. Lejeune, 
2014). Il est important que les bureaux nationaux ciblent certaines zones dans lesquelles 
investir leurs fonds, sans trop se r�partir. 

Ce sont principalement les bureaux WWF du Sud qui travaillent avec les associations et 
populations locales. Toutefois, les bureaux nationaux du Nord ne sont pas que financeurs et 
peuvent �galement �tre actifs dans lÕimpl�mentation des projets sur le terrain, comme cÕest le 
cas notamment du WWF-Belgique en RDC (Comm. Pers. Lejeune, 2014). 

Concernant les sources de financement, nous constatons dans le rapport annuel de 2013 que le 
WWF-international r�coltait 654 millions dÕeuros, dont 56% provenaient de donations 
personnelles et 17% du secteur public (Jeffries, 2014). Les bureaux WWF nationaux reversent 
une partie de leurs recettes au WWF-International. Sur les 614 millions d�pens�s par le 
WWF-International en 2013, 74% du budget annuel ont �t� allou�s � la conservation (soit 
52% pour des programmes de conservation, 12% pour la sensibilisation, 6% pour des 
politiques de conservation, 3% dans lÕ�ducation, 1% pour TRAFFIC) et 17% et 9% 
respectivement � la r�colte de fonds et lÕadministration (Jeffries, 2014). 

A une autre �chelle, le WWF-Belgique a r�colt� 7,556 millions dÕeuros en 2013, dont 78% 
provenaient des donations de particuliers, 12% des Autorit�s et 9% des entreprises (WWF, 
2014a). Ces partenariats avec les entreprises ne sont pas une part significative du budget 
annuel, mais le WWF nÕa pas pour ambition de lÕaugmenter davantage. En effet, il reste tr�s 
prudent dans ses partenariats et ne compte pas se faire dicter sa politique par les entreprises 
(Comm. Pers. Lejeune, 2014). Sur les 7,256 millions d�pens�s, 40% ont �t� consacr�s � des 
projets de terrain, 27% � des campagnes de sensibilisation, 6% � lÕ�ducation et 3% au 
lobbying. Ensemble, ces 76% repr�sentent les d�penses allou�es � la conservation, auxquelles 
sÕajoutent 15% et 9% respectivement pour la r�colte de fonds et lÕadministration (WWF, 
2014a). Nous constatons que seuls 40% du budget annuel concernent des actions de 
conservation pure, un pourcentage que nous aurions pu penser plus �lev�. DÕapr�s Geert 
Lejeune (Comm. Pers., 2014), il est difficile de distinguer au sein des sommes investies dans 
la conservation, quelles parts sont allou�es aux projets li�s sp�cifiquement aux grands singes. 
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C. Actions et r�sultats en faveur des grands singes 

Le WWF est consid�r� comme un leader en terme de conservation et recourt � quatre modes 
dÕaction diff�rents: agir sur le terrain; sensibiliser et informer le public; influencer les 
pouvoirs publics et engager les entreprises. Selon le WWF, le lobbying qui cible les d�cideurs 
politiques est crucial puisque la conservation passe dÕabord par de bonnes politiques 
environnementales (WWF, s.d.). De mani�re g�n�rale, le WWF est investi dans la 
conservation des 6 esp�ces de grands singes, africains comme asiatiques. 

Le WWF Ïuvre pour la conservation de la biodiversit� ainsi que pour le d�veloppement 
�quitable et durable des communaut�s locales dont les moyens de subsistances reposent sur 
les ressources naturelles (WWF, 2013). 

Ç A species conservation approach that is integrated with human needs is fundamental to 

the fulfillment of WWF's mission È, Dr. Susan Lieberman. 

Dans son ouvrage Ç Species and People: Linked Futures È, le WWF insiste sur lÕimportance 
de la conservation des esp�ces en terme de r�duction de la pauvret� des populations locales et 
dÕam�lioration de leurs moyens de subsistance. La conservation des gorilles des montagnes, 
men�e par le Programme International de Conservation des Gorilles (PICG) en Ouganda, 
est lÕun des cas dÕ�tudes pr�sent� dans ce rapport (WWF, 2006). Ce partenariat, cr�� en 1991 
par le WWF, lÕAWF (African Wildlife Foundation) et Fauna & Flora International, travaille 
en collaboration avec les autorit�s des aires prot�g�es de la RDC, de lÕOuganda et du 
Rwanda. Le PICG a pour mission dÕam�liorer la protection des gorilles des montagnes et de 
leur habitat, tout en r�duisant les menaces qui planent sur eux. Pour ce faire le PICG m�ne 
une campagne de soutien � la conservation pour informer les communaut�s locales et 
encourage les autorit�s � mettre en place des politiques et l�gislations plus ad�quates (PICG, 
2014). En Ouganda, le tourisme de vision de gorilles b�n�ficie �conomiquement aux 
populations avoisinantes (g�n�ration dÕemplois, reversement dÕune part des frais dÕentr�e des 
parcs). De plus, de nombreuses initiatives ont �t� d�velopp�es pour ces populations locales: 
construction dÕ�coles et de centres de sant�, formations dÕapiculteurs, etc. (WWF, 2006). 

En 2002, le WWF a lanc� son Programme sur les Grands Singes Africains, WWFÕs African 
Great Apes Programme, dont lÕobjectif est dÕoffrir des interventions strat�giques partout en 
Afrique et de garantir lÕavenir des gorilles, chimpanz�s et bonobos. Ce programme travaille 
avec de nombreux partenaires tels que la CITES, le GRASP, etc. et vise plusieurs objectifs 
pour ces Etats de lÕaire de r�partition des grands singes: la conservation des populations de 
grands singes, le soutien des populations locales, lÕ�tablissement de l�gislations plus 
ad�quates, lÕaugmentation des capacit�s de ces Etats, la r�duction du commerce de grands 
singes et la sensibilisation � leur conservation (WWF, s.d.; Davis, 2002). Ce programme a 
d�j� plusieurs succ�s � son actif. Il a permis dÕaugmenter les efforts de patrouilles anti-
braconnage dans divers parcs africains (passant parfois de 10% � 70% en terme de surface 
surveill�e), dÕhabituer un groupe de gorilles au Gabon, de construire deux sanctuaires pour 
recueillir les grands singes, de conduire des recherches sur les bonobos ou encore de mener 
des actions de lutte contre le braconnage et de sensibilisation de villages gabonais sur les 
risques li�s � la consommation de viande de brousse (WWF, s.d.). 

Le WWF travaille sur la conservation des orangs-outans � Born�o et Sumatra depuis les 
ann�es 70 en collaborant � lÕ�chelle locale et internationale avec des universit�s, des 
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d�partements de recherches, des institutions gouvernementales ainsi quÕavec des 
communaut�s locales. Il agit principalement en pr�servant lÕhabitat des orangs-outans, en 
promouvant les activit�s agricoles et foresti�res durables et en contr�lant, avec TRAFFIC, le 
commerce ill�gal dÕorangs-outans et de produits d�riv�s. A Born�o, le WWF m�ne �galement 
des recherches sur lÕ�cologie et le comportement des orangs-outans, cr�e des r�seaux dÕaires 
prot�g�es, ou encore tente de r�duire les conflits hommes-singes au niveau des plantations. 
En 2007, les trois Etats se partageant lÕ�le de Born�o - Brunei, Indon�sie et Malaisie - ont 
sign� la D�claration Ç Heart of Borneo (HoB) È dans laquelle ils sÕengagent � coop�rer pour 
assurer la gestion des ressources foresti�res, la conservation dÕun r�seau dÕaires prot�g�es et 
lÕutilisation durable des terres dans une zone centrale dÕimportance (HoB), dÕune superficie 
de 22 millions dÕhectares, au centre de lÕ�le. WWF-Indon�sie et WWF-Malaisie collaborent 
pour mener � bien cette initiative Ç Heart of Borneo È (WWF, s.d). Dans le cadre du 
programme de restauration Ç Heart of Borneo È, plus de 50 000 arbres sur plus de 300 000 
hectares ont �t� plant�s. De plus, un corridor a �t� �tabli � lÕaide des populations de trois 
villages pour relier deux parcs nationaux et une �cole dÕapprentissage � lÕagriculture durable a 
�t� mise en place (WWF, 2014). A Sumatra, le WWF se concentre essentiellement sur des 
campagnes et politiques qui visent � emp�cher la destruction des for�ts (WWF, s.d.).  

La RSPO (Roundtable on Sustainable Palm Oil) est une initiative cr��e depuis 2004, entre 
autres par le WWF et Unilever, qui regroupe toutes les parties prenantes impliqu�es dans le 
secteur de lÕhuile de palme. Diff�rents crit�res doivent �tre respect�s pour recevoir le label 
durable CSPO (Certified Sustainable Palm Oil). Il va de soi que les plantations ne peuvent 
pas �tre cultiv�es dans des aires prot�g�es, ni dans des for�ts primaires (RSPO, 2012; WWF, 
2014).  

i. WWF gestionnaire de site Ð les aires prot�g�es de Dzanga-Sangha 

Le projet Dzanga-Sangha du WWF est un Projet de D�veloppement et de Conservation 
Int�gr�e (ICDP) qui sÕoccupe des programmes pour la protection de la faune, la lutte contre le 
braconnage, le d�veloppement du tourisme, lÕ�ducation, la recherche et le d�veloppement 
rural. Situ�es dans le Sud-Ouest de la R�publique centrafricaine, les aires prot�g�es de 
Dzanga-Sangha pr�sentent une des densit�s les plus �lev�es de gorilles des plaines de lÕouest 
et dÕ�l�phants de for�ts en Afrique et sont, par cons�quent, essentielles pour la conservation 
de ces deux esp�ces. Ce projet du WWF fonctionne bien, du moins sur le court terme, 
puisquÕil a r�ussi ses objectifs en mati�re de protection du Parc National Dzanga-Ndoki et de 
d�veloppement rural (Blom, s.d.). 150 personnes travaillent dans ces aires prot�g�es de 
Dzanga-Sangha (RAPAC, s.d.): 60 �co-gardes sont notamment charg�s de lutter contre le 
braconnage (Blom, s.d.). De plus, le Projet Dzanga-Sangha a fortement d�velopp� son 
programme dÕ�co-tourisme et reverse 40% des recettes dÕentr�es du parc aux communaut�s 
locales (WWF, s.d.; Dzanga-Sangha, s.d.). Plusieurs bureaux du WWF appuient ce projet: 
WWF-Etas-Unis, WWF-Pays-bas, et WWF-International/Suisse (Dzanga-Sangha, s.d.).  

ii. WWF et le Parc National des Virunga 

Le Parc National des Virunga dans lÕEst de la RDC est le plus ancien Parc National 
dÕAfrique. Cr�� en 1925, il abrite une faune et une flore exceptionnelles, tels que les gorilles 
des montagnes, les gorilles des plaines de lÕEst et les chimpanz�s. Dans cette r�gion, la 
majorit� de la population d�pend exclusivement du charbon de bois Ð Makala en lingala Ð 
comme source dÕ�nergie. Et 80% de lÕapprovisionnement en bois de Goma (Chef-lieu de cette 
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province du Nord-Kivu) provient des r�serves du parc. Pour lutter contre cette d�forestation, 
le WWF a lanc� en 2007 le projet Ç ECOmakala È, subventionn� en grande partie par 
lÕUnion Europ�enne. Ce projet pr�vu pour 5 ans avait pour objectif de fournir aux populations 
une source de charbon de bois durable. 67 associations locales se sont investies avec le WWF 
pour mettre en place cette fili�re durable de production de lÕECOmakala. Les r�sultats sont 
positifs puisque 4900 paysans ont �t� form�s � la plantation de bois � croissance rapide autour 
du parc des Virunga et que plus de 5000 hectares ont d�j� �t� plant�s. Ce projet a une 
approche int�gr�e puisquÕil vise � prot�ger les for�ts du parc tout en am�liorant les conditions 
de vie de populations autochtones Ð paysans planteurs Ð sans avoir dÕimpact sur le prix du 
makala sur le march�. Dans lÕavenir, 20 000 hectares de for�ts seront n�cessaires pour 
approvisionner la population enti�re de la ville de Goma et il sera crucial de coupler ces 
plantations � la distribution de fours plus efficients permettant de diminuer de moiti� leur 
consommation en makala (Lejeune et al., 2013). Le projet se p�rennise dans la zone gr�ce � 
des financements suppl�mentaires, au moins jusque fin 2015 (Comm. Pers. Van Geit, 2014). 
Entre 2010 et 2012, lÕeffectif des populations de gorilles des montagnes du Parc National des 
Virunga est pass� de 786 � 880 individus (Jeffries, 2013). 

iii. WWF-autres actions de conservation des grands singes 

Dans le Bassin du Congo, le WWF-Belgique m�ne �galement un projet dÕhabituation des 
bonobos et dÕ�cotourisme, � Malebo (Ouest de la RDC) (WWF, 2012).  

Comme mentionn� plus haut, le WWF est � lÕorigine de la RSPO pour une production dÕhuile 
de palme durable et du label FSC pour une exploitation durable des ressources foresti�res. En 
2011, la surface allou�e aux plantations de la RSPO atteignait 1 million dÕhectares, 
permettant ainsi une production annuelle de 5 millions de tonnes dÕhuile de palme certifi�e 
durable (WWF, 2011). Et le label FSC est une r�ussite puisquÕactuellement 5,3 millions 
dÕhectares des for�ts du Bassin du Congo sont certifi�es FSC (Stirton, 2013). 

Outre son projet de reboisement dans le paysage du Virunga, le WWF fait �galement du 
lobbying pour faire pression sur les d�cideurs politiques et les compagnies p�troli�res. La 
lettre ouverte quÕil a adress�e au groupe fran�ais Total a port� ses fruits puisque celui-ci 
restera en dehors du Parc national des Virunga pour ses prospections (WWF, 2014). De plus, 
il sÕest �galement mobilis�, � lÕaide dÕune p�tition, afin dÕemp�cher la compagnie britannique 
Soco de prospecter au sein du parc. En 2013, plus de 500 000 personnes lÕavaient sign�e 
(Stirton, 2013). 

Concernant les actions de sensibilisation, les campagnes Ç Virunga en action È et Ç Ma classe 
pandastique È sont deux types dÕoutils mis � disposition des �coles belges pour informer les 
�l�ves sur le Parc National des Virunga, les gorilles des montagnes et autres esp�ces qui y 
sont menac�es et les enjeux du bois de chauffage. Le WWF propose aussi des programmes 
ax�s sur lÕempreinte �cologique et le climat (WWF, 2014). Dans ses programmes de 
conservation et de d�veloppement int�gr� (PCDI), le WWF m�ne, aupr�s des populations 
locales, des projets de sensibilisation et dÕ�ducation � la conservation des grands singes et � 
lÕutilisation durable des ressources naturelles (WWF, 2006). 
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III. LÕInstitut Jane Goodall (IJG) 

A. Jane Goodall Ð br�ve bibliographie 

 

Figure 11: a) Photo de Jane Goodall (source: www.janegoodall.org); b) Logo de l'IJG 

CÕest en 1960 que Jane Goodall (Figure 11a), alors �g�e de 26 ans, arriva en Tanzanie (le 
long du lac Tanganyika) et commen�a � observer les chimpanz�s, leurs comportements et 
relations sociales. Son �tude fut la premi�re � mettre en �vidence des comportements de 
chasse chez ces grands singes, ainsi que lÕutilisation dÕoutils Ð jusquÕalors pens�e exclusive � 
lÕesp�ce humaine. En 1965, Jane Goodall cr�a le Centre de Recherche de Gombe Stream
permettant aux scientifiques de mener � bien leurs �tudes sur les chimpanz�s sauvages. En 
1977, elle fonda lÕInstitut Jane Goodall (IJG, Figure 11b) dont lÕobjectif �tait de soutenir et 
financer ce centre de recherche. Dans les ann�es 80, alors que la d�forestation gagnait du 
terrain partout en Afrique, elle abandonna ses activit�s de recherche et d�cida de se consacrer 
essentiellement � la conservation des chimpanz�s. Actuellement, Jane Goodall voyage plus de 
300 jours par an pour sensibiliser les hommes � la conservation des chimpanz�s et au respect 
de lÕenvironnement. Primatologue de renomm�e mondiale, elle fut honor�e � plusieurs 
reprises pour son travail et son investissement (IJG, 2013). 

B. IJG Ð Structure et fonctionnement

Impliqu� dans la conservation des chimpanz�s et de leur habitat, lÕIJG est aussi mondialement 
reconnu pour ses programmes de conservation, dÕ�ducation et de d�veloppement centr�s sur 
les communaut�s locales, dans le but de promouvoir des modes de vie plus durables (IJG, 
2013). LÕIJG promeut le respect de tous les �tres vivants (Animaux, Personnes, 
Environnement = Ç APE È, Ç singe È en anglais) (IJG-Belgique, 2014).  

Actuellement, lÕIJG comprend 28 bureaux nationaux � travers le monde. Tous ces bureaux 
sont ind�pendants et lÕIJG-Global f�d�re lÕensemble. Actuellement, les 10 bureaux europ�ens 
discutent la cr�ation dÕun bureau IJG-Europe qui les chapeauterait et permettrait de mieux 
coordonner leurs efforts. Parmi les 28 bureaux ind�pendants, lÕIJG-USA est le plus d�velopp� 
et un grand nombre de programmes de conservation sont financ�s par ce dernier. LÕantenne 
Belgique, aux budgets moins importants, concentre ses ressources financi�res sur 3 
principaux projets (un programme Roots&Shoots (voir p.56) en RDC, le sanctuaire 
Tchimpounga au Congo et le centre de recherche de Gombe en Tanzanie) afin de ne pas trop 
disperser ses apports. Actuellement, lÕIJG-Belgique est en phase de structuration, mais esp�re 
� lÕavenir pourvoir mener/financer des projets de conservation sur le terrain en RDC (Comm. 
Pers. Bezikofer, 2014). 
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Le rapport annuel de 2012 de lÕIJG-USA indique que les principales sources de financement 
sont les donations (48%) et les subventions (39%). LÕensemble des financements r�unis a 
rapport� plus de 12 millions de dollars en 2012 (~ 8,7 millions dÕeuros). Ce rapport pr�sente 
�galement les domaines de d�penses de lÕantenne USA: 62% des recettes  sont investies dans 
les projets de conservation et de bien-�tre des animaux, 16% dans lÕ�ducation, 5% dans la 
communication et 17% dans le d�veloppement et lÕadministration (IJG-USA, 2012). En 
analysant les rapports des ann�es pr�c�dentes, nous constatons que les pourcentages de 
financement et de d�pense restent globalement similaires. LÕIJG-USA est le plus important 
des bureaux nationaux, en terme de financement et lÕensemble des financements des autres 
bureaux rapporte une somme minime en comparaison (Comm. Pers. Bezikofer, 2014). En 
effet, concernant lÕIJG-Belgique, le rapport annuel de 2013 nous indique que 28 602 ! ont �t� 
d�pens�s lÕann�e pass�e (IJG-Belgique, 2013). G�n�ralement, 15% des recettes servent au 
fonctionnement du bureau en Belgique et 85% sont envoy�s pour les projets en Afrique 
(Comm. Pers. Bezikofer, 2014). Toutefois, ces pourcentages ne transparaissent pas dans le 
rapport annuel. 

C. Actions et r�sultats 

i. Les projets Ç Roots&Shoots È 

Ç Roots&Shoots È est un programme international environnemental et humanitaire qui 
sÕadresse aux jeunes, de tous les �ges (primaire, secondaire, universitaire) (IJG-Belgique, 
2014). Cr�� en Tanzanie en 1991, ce programme regroupe aujourdÕhui des centaines de 
milliers de jeunes dans plus de 130 pays. Son but est dÕam�liorer la qualit� de vie des 
personnes et de leur communaut�, de pr�server lÕenvironnement et les animaux. Ce 
programme, bas� sur la compr�hension, la compassion et lÕaction, permet aux jeunes de 
sÕimpliquer dans des projets qui les int�ressent (Roots&Shoots-Tanzanie, 2013). 

En Tanzanie, plusieurs �coles ont d�velopp� leurs propres projets Ç Roots&Shoots È: cr�er 
une p�pini�re; cultiver des avocatiers, bananiers, plans de caf�, etc.; �lever des vaches 
laiti�res et des poules; etc. �a permet de nourrir les �tudiants et leurs familles, ou de vendre 
les produits (fruits, l�gumes, lait, Ïufs) et dÕutiliser les recettes pour  aider certaines familles 
dans le besoin ou financer de futurs projets Ç Roots&Shoots È. Ces projets sont men�s 
quotidiennement par les �l�ves, qui sÕinvestissent et prennent ainsi conscience de leurs 
actions envers lÕenvironnement et les g�n�rations futures (Roots&Shoots-Tanzanie, 2013). 
Ces programmes ne sont peut-�tre pas intimement li�s � la conservation des grands singes, 
mais ils y contribuent indirectement en am�liorant � leur �chelle les conditions de vie des 
populations concern�es et en conscientisant les jeunes. 

ii. Le projet TACARE 

Le projet TACARE dÕ�ducation et de reforestation a �t� mis en place en 1994 dans les 
alentours du Centre de Recherche de Gombe. Afin que ce projet r�ussisse, il �tait essentiel de 
se concentrer sur le d�veloppement socio-�conomique des communaut�s locales, de les 
sensibiliser et les former � la gestion durable des ressources naturelles. Il a permis le 
reboisement dÕune centaine de p�pini�res et sÕest aussi impliqu� dans des actions pour 
promouvoir lÕagriculture durable, la scolarisation des filles, informer sur le sida, etc. (IJG-
Belgique, 2014). 750 000 arbres ont d�j� �t� plant�s permettant ainsi dÕaugmenter la surface 
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dÕhabitat disponible pour les chimpanz�s. Ce projet a notamment permis de relier certains 
patchs forestiers (Goodall, 2014), abritant divers groupes de chimpanz�s (Comm. Pers. 
Bezikofer, 2014). 

iii. Autres projets 

LÕIJG sÕest r�cemment associ�e aux ONG Conservation International et Dian Fossey Gorilla 
Fund pour participer � la protection dÕun corridor de 11 000 km2 abritant de grandes 
populations de chimpanz�s et gorilles des plaines (IJG-Belgique, 2014). 

En Ouganda, lÕIJG g�re la r�serve naturelle de Budongo ainsi que dÕautres projets dÕ�ducation 
(� lÕenvironnement et aux maladies Ð Ebola, sida, malaria, etc.), dÕ�cotourisme et de 
recherche sur les chimpanz�s (IJG, 2013; IJG-Belgique, 2014).  

Dans lÕEst de la RDC, des s�minaires ont �t� organis�s par lÕIJG. Divers participants 
(chercheurs, ONG, repr�sentants du gouvernement, etc.) ont travaill�, � lÕaide dÕimages 
satellitaires, pour �tablir une base de donn�es de cartes SIG. Ces derni�res reprennent des 
informations �cologiques, �conomiques et sociales ainsi que le statut et la distribution des 
grands singes. Cette base de donn�es permet ainsi de mettre en �vidence les connaissances et 
lacunes actuelles concernant les grands singes de cette r�gion Est de la RDC (IJG-2013). 

Au Congo, lÕIJG a cr�� en 1992 le centre de r�habilitation de Tchimpounga accueillant plus 
de 160 chimpanz�s orphelins. Ce sanctuaire est actuellement le plus grand centre de 
r�habilitation de chimpanz�s en Afrique. Il permet aux chimpanz�s de se sociabiliser avec les 
autres individus, de se remettre de leurs blessures et dÕ�tre finalement r�introduits dans la 
for�t lorsquÕils sont aptes (IJG-Belgique, 2014). Ce sanctuaire est majoritairement financ� par 
lÕIJG-USA, mais dÕautres bureaux nationaux, tels que lÕIJG-Belgique, ont mis en place un 
syst�me de parrainage des chimpanz�s orphelins de Tchimpounga. Ces bureaux soutiennent 
ainsi �galement le projet, mais de fa�on plus ponctuelle (Comm. Pers. Bezikofer, 2014). En 
2013, les 15 premiers chimpanz�s ont pu �tre rel�ch�s sur une des �les de la r�serve naturelle 
de Tchimpounga (IJG-Belgique, 2013). 

Les campagnes Ç Recycle4Chimps È existent dans divers pays et concernent la collecte 
dÕappareils �lectroniques usagers, tels que les t�l�phones mobiles. En effet, ceux-ci sont 
compos�s de m�taux rares et de min�raux comme le coltan, principalement extraits dans les 
mines en Afrique Centrale et en RDC. Ces activit�s menacent les gorilles et chimpanz�s 
vivant dans ces r�gions. La r�duction de la demande en t�l�phones mobiles et le recyclage de 
ces derniers permettent de r�duire lÕimpact n�gatif de ce march� sur les grands singes et leur 
habitat ainsi que de mettre un terme aux violences dans ces r�gions africaines (milices 
financ�es par le march� du coltan) (IJG-Belgique, 2014). 

Pour conclure, mentionnons �galement certains faits chiffr�s pouvant refl�ter lÕimpact de 
lÕIJG en Afrique: 7000 pi�ges pouvant blesser les chimpanz�s ont �t� retir�s dans plusieurs 
for�ts africaines; des centaines de milliers dÕhectares ont �t� allou�s � la conservation; des 
�co-gardes ont �t� form�s et patrouillent dans les aires prot�g�es; des hommes ont �t� form�s 
� la construction de fours plus efficients; 6 cliniques ont �t� construites et augmentent ainsi 
lÕacc�s aux soins de sant� pour les villageois; plusieurs membres de communaut�s locales ont 
�t� soutenus par lÕIJG pour participer � des projets de micro-cr�dit; etc. (IJG, 2011). 
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iv. Campagnes de sensibilisation et dÕ�ducation Ð les plaidoyers 

LÕIJG m�ne diverses campagnes � travers le monde pour sensibiliser le public au sort des 
grands singes et � lÕimportance de les pr�server. Comme nous lÕavons expliqu� 
pr�c�demment, celles-ci peuvent prendre plusieurs formes, notamment en fonction du type de 
public cibl� (panneaux dÕinformation et malle p�dagogique d�velopp�s p.30, plaidoyers, etc.). 

Nous avons eu lÕopportunit� exceptionnelle dÕassister � la conf�rence du Docteur Jane 
Goodall ce 7 mai 2014 au Th��tre national, � Bruxelles. Le plaidoyer men� par Mme Goodall 
�tait organis� en plusieurs �tapes cl�s r�sumant tr�s justement son histoire, sa mission et ses 
attentes. Ç Le travail dÕ�quipe È �tait au centre de son discours. Une partie importante de son 
expos� consistait � d�velopper lÕint�r�t quÕelle porte aux jeunes partout dans le monde. Selon 
elle, cette jeunesse, active dans de nombreux projets Roots&Shoots, est porteuse dÕespoir 
pour lÕavenir. Ensuite, elle a fortement insist� sur lÕimportance quÕil faut accorder aux 
populations des pays en voie de d�veloppement, sur la n�cessit� de les aider � d�velopper des 
moyens de subsistance et dÕexploitation plus durables, de leur donner acc�s � lÕ�ducation, � la 
sant�, etc. 

Ç How can we even try to save the chimpanzees and the forests if the people are so 

obviously struggling to survive ? È, Dr. Jane Goodall. 

Tout au long de la soir�e, le Dr. Goodall nÕa cess� dÕinsister sur lÕintelligence in�gal�e de 
lÕhomme - moyens technologiques et connaissances incroyables - et paradoxalement sur son 
pouvoir consid�rable � d�truire la plan�te. Finalement, cette conf�rence nous aura permis de 
comprendre comment Jane Goodall captive son public. Elle nÕa ax� quÕune faible part de son 
discours sur les chimpanz�s-m�mes et les projets de conservation qui leur sont consacr�s et a 
bien plus insist� sur les actions men�es par de petits groupes Ð jeunes, villages locaux. Cette 
approche de communication traduit clairement le message que veut faire passer lÕIJG 
Ç chacun de nous peut faire la diff�rence È.  
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IV. WWF et IJG: comparaisons et analyse 

Rappelons que les informations que nous reprenons dans ce chapitre ont �t� recueillies sur les 
sites internet de ces deux ONG, dans les rapports annuels de celles-ci ainsi quÕau travers de 
deux entretiens r�alis�s avec Monsieur Geert Lejeune, directeur des projets de conservation 
du WWF-Belgique, et Madame Ingrid Bezikofer, directrice de lÕIJG-Belgique. 

Apr�s la pr�sentation du WWF et de lÕIJG dans les deux pr�c�dents chapitres, nous 
pr�senterons ici une comparaison de leurs approches, impacts et r�sultats dans le domaine de 
la conservation des grands singes. Pour illustrer cette d�marche comparative, nous avons 
r�capitul�, dans le Tableau 1 ci-dessous, les divers aspects et caract�ristiques d�crivant 
chacune de ces ONG.  

  WWF IJG 

Fondateurs Julian Huxley Jane Goodall 

Ann�e de cr�ation 1961 1977 

Bureaux 

WWF-International + une 60aine de 
bureaux nationaux (autonomes ou 
non) + 14 bureaux r�gionaux 

IJG-Global + 28 bureaux nationaux + 

(IJG-Europe en perspective) 

~ 5000 employ�s et tr�s peu de 
b�n�voles 

Majoritairement des b�n�voles (ex: 
IJG-Belgique = uniquement des 

b�n�voles). 

Taille, ampleur 
Enorme r�seau: 5 millions de 
membres, 13 000 projets men�s dans 
150 pays depuis sa cr�ation. 

Projets Roots&Shoots dans 134 pays 
+ Programmes de conservation et 
d�veloppement en Afrique. 

Budgets annuels pour la 
conservation (en !) 

> 300 millions  < 10 millions 

Int�r�ts de ces ONG 
Esp�ces (faune-flore) menac�es, 
environnement et r�chauffement 
climatique 

Chimpanz�s (et quelques autres 
esp�ces),  personnes et 
environnement 

Missions 

Ç Stopper la d�gradation de 
lÕenvironnement et construire un 
futur dans lequel les hommes 

pourront vivre en harmonie avec la 
nature È 

Ç Promouvoir la compr�hension des 
grands singes; contribuer � leur 
pr�servation et � celle de leur habitat; 
cr�er un r�seau de jeunes qui 

prennent soin et agissent en faveur 
des communaut�s humaines, des 
animaux et de lÕenvironnement È 

Mots cl�s 
Biodiversit� (endroits et esp�ces 
prioritaires) et empreinte �cologique 
(�nergie, carbone, etc.) 

Chimpanz�s, recherche, �ducation, 
jeunesse, d�veloppement local 

Principales actions 
ECOmakala, projets dÕ�cotourisme, 

Ç Heart of Borneo È, PICG, RSPO, 
FSC 

Sanctuaires Tchimpounga, centres de 

recherches, programmes 
Roots&Shoots et TACARE 

Sensibilisation/�ducation 
Action Virunga, classe pandastique, 

lobbying, p�titions. 

Malle p�dagogique sur les grands 
singes, panneaux dans les villes + 
Plaidoyers 

Tableau 1: Comparaison g�n�rale des divers aspects et caract�ristiques des ONG de conservation 
WWF et IJG 
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Comme synth�tis� dans le Tableau 1, le WWF et lÕIJG sont deux associations de conservation 
des esp�ces dont la structure, la taille, les int�r�ts et les actions sont tr�s diff�rentes.  

Commen�ons par la cr�ation de ces deux ONG. Alors que le WWF est n� dans le d�but des 
ann�es 60 avec lÕobjectif de lever des fonds notamment pour lÕUICN (WWF, 2014), lÕIJG est, 
quant � lui, apparu bien plus tard, en 1977, et sÕest d�velopp� au d�part du centre de recherche 
de Gombe. Son but premier �tait de financer les �tudes sur les comportements des 
chimpanz�s du centre. Ensuite, lÕassociation sÕest r�orient�e afin dÕÏuvrer davantage pour la 
conservation des chimpanz�s dont lÕhabitat se d�gradait (IJG, 2013).  

Le WWF est actuellement une des plus grandes ONG de conservation au monde. Avec le 
soutien de 5 millions de membres, une implantation mondiale importante, des projets r�alis�s 
sur tous les continents gr�ce � des sommes budg�taires importantes, sa renomm�e ne semble 
plus � faire. En comparaison, lÕIJG est plus modeste que ce soit en termes de taille du r�seau 
ou des budgets allou�s � la conservation. Nous pouvons en effet remarquer que les masses 
budg�taires annuelles de lÕIJG-Global sont dans le m�me ordre de grandeur que celles du 
bureau WWF-Belgique Ð moins de 10 millions dÕeuros Ð et sont nettement inf�rieures � celles 
du WWF-International (>600 millions dÕeuros). Une autre diff�rence en terme de 
financements est lÕapport priv� dont le WWF b�n�ficie � travers ses partenariats avec les 
entreprises - source de financement qui nÕest pas exploit�e par lÕIJG. Finalement, les 
cat�gories auxquelles sont consacr�es les parts des budgets annuels sont pr�sent�es 
diff�remment dans les rapports de ces deux ONG. Celles des budgets du WWF-International 
sont nettement plus nombreuses et d�taill�es, offrant davantage de transparence. Par 
cons�quent, nous ne tirerons pas de conclusion h�tive quant aux parts r�elles que ces ONG 
allouent aux projets de conservation. Une analyse plus d�taill�e des budgets serait n�cessaire 
et devrait porter sur les budgets de plusieurs ann�es. 

Comme nous pouvons le constater, chacune de ces associations � un r�le � jouer dans la 
conservation des esp�ces et de leur habitat, mais � des �chelles diff�rentes. En effet, le WWF 
concentre ses efforts pour la conservation de 36 esp�ces prioritaires, reprenant les 6 esp�ces 
de grands singes, africains comme asiatiques. De plus, il se consacre �galement aux 
probl�mes de r�chauffement climatique et � lÕempreinte �cologique de lÕhomme. Ces diverses 
th�matiques lui offrent une approche plus globale de la conservation de lÕenvironnement que 
ne lÕest celle de lÕIJG se concentrant presquÕexclusivement � la conservation des chimpanz�s 
en Afrique. Toutefois, lÕIJG Ïuvre �galement dans certains cas pour prot�ger dÕautres 
esp�ces, comme par exemple les �l�phants, mandrills ou gorilles (Comm. Pers. Bezikofer, 
2014). 

Pour mener � bien leurs missions de conservation des esp�ces, ces ONG recourent � des 
gestions int�gr�es visant � am�liorer les conditions de vie des communaut�s locales: faciliter 
lÕacc�s aux soins de sant� et � lÕ�ducation, d�velopper des pratiques dÕexploitation des 
ressources plus durables, etc. En effet, toutes deux consid�rent que la conservation des 
esp�ces passe n�cessairement par le d�veloppement humain et pr�sentent un volet social dans 
leurs programmes (IJG, 2011; WWF, 2013). N�anmoins, outre ses projets int�grant 
conservation et d�veloppement, lÕIJG a d�velopp� le programme Roots&Shoots. R�elle 
identit� de lÕassociation, il permet aux jeunes du monde entier de d�velopper des projets 
environnementaux et/ou humains tr�s divers et symbolise lÕimportance et lÕespoir que Jane 
Goodall accorde � la jeunesse (IJG-Belgique, 2014).  
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Une diff�rence peut �galement �tre mentionn�e concernant lÕapproche m�diatique de ces 
deux ONG. En effet, lÕIJG pr�sente une approche beaucoup plus Ç personnelle È, ax�e sur le 
Docteur Jane Goodall, fondatrice de lÕONG et Messager de la Paix. A travers ses plaidoyers, 
Jane Goodall participe activement � la collecte de fonds qui alimentent les divers projets de 
conservation et de d�veloppement. Jane Goodall est mise en avant plan et se sert de son 
histoire Ð passionnante Ð et de ses exp�riences pour int�resser et sensibiliser son public. Bien 
que cette approche puisse pr�senter un avantage, les bureaux nationaux doivent �galement se 
d�velopper sans lÕ�tendard que repr�sente Jane Goodall. 

Les ONG que nous avons consid�r�es dans notre cas dÕ�tude travaillent toutes deux avec les 
gouvernements ainsi quÕavec les populations et associations locales dans lÕimpl�mentation 
des projets de conservation. Ces relations que tissent les ONG entre la sph�re politique (les 
Etats donateurs et Etats receveurs) et la sph�re locale (populations locales) sont dÕailleurs 
illustr�es dans la Figure 5 (p.13). Toutefois, elles semblent plus d�velopp�es au sein du WWF 
que de lÕIJG. En effet, le WWF peut recourir � des actions de lobbying gr�ce auxquelles il fait 
pression sur les acteurs politiques, dans le but dÕinfluencer leurs d�cisions et dans lÕespoir de 
voir changer les l�gislations (WWF, 2011). Ces actions lobbyistes ne sont pas utilis�es au sein 
de lÕIJG qui cible majoritairement les populations locales et les jeunes. LÕIJG doit n�anmoins 
travailler avec les gouvernements pour pouvoir mettre en place ces programmes de 
conservation. Dans le cas du sanctuaire Tchimpounga, un partenariat a notamment �t� cr�� 
entre lÕIJG et le gouvernement du Congo afin dÕacqu�rir une r�serve naturelle autour du 
sanctuaire et de permettre ainsi le rel�chement des chimpanz�s. LÕIJG doit dÕailleurs travailler 
avec les autorit�s congolaises pour obtenir les autorisations de transfert des chimpanz�s 
confisqu�s vers le sanctuaire (Comm. Pers. Bezikofer, 2014).  

Concernant les relations que les deux ONG entretiennent avec le GRASP, nous nÕavons pas 
pu r�colter davantage dÕinformations � travers nos entretiens. Ce sont lÕIJG-Global et le 
WWF-International qui sont membres de ce partenariat et nos interlocuteurs se consid�raient 
trop mal inform�s � propos de ce dernier que pour se prononcer sur son efficacit�. 

En conclusion, bien que ces deux ONG divergent par leurs modes dÕactions, leur 
m�diatisation, leurs tailles ou encore leurs objectifs, il nous semble �vident que chacune 
dÕelles est essentielle � la conservation des grands singes. En effet, toutes deux pr�sentent 
plusieurs r�sultats engageants, notamment en termes: 

¥ de reboisement ou de protection des for�ts: arbres replant�s � Born�o et en Afrique, 
cr�ation dÕune fili�re de bois de chauffage durable (ECOmakala), allocation de 
millions dÕhectares pour des productions foresti�res FSC et des plantations de 
palmiers � huile CSPO (WWF, 2014; Goodall, 2014; Lejeune et al., 2013; Stirton, 
2013; WWF, 2011); 

¥ de connaissances des grands singes: habituation de certaines populations de grands 
singes, tourisme de vision des grands singes, centres de recherche, bases de donn�es 
(blom, s.d.; IJG, 2013; WWF, 2006); 

¥ dÕefforts de conservation: formations dÕ�co-gardes, augmentation du nombre de 
patrouilles anti-braconnage, enl�vement de pi�ges (IJG, 2011; WWF, s.d.); 

¥ de d�veloppement des communaut�s locales: constructions dÕ�coles, de centres de 
sant�, de fours plus efficients, formation dÕapiculteurs (IJG, 2011; WWF, 2006); 

¥ de r�habilitation des esp�ces: rel�chement de 15 chimpanz�s du sanctuaire 
Tchimpounga (IJG-Belgique, 2013). 
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Un de nos objectifs �tait dÕanalyser les r�sultats obtenus par ces deux ONG en terme de 
protection des esp�ces de grands singes. En �tudiant les actions men�es par chaque 
organisation, nous souhaitions pouvoir critiquer lÕefficacit� des mesures mises en place. 
LÕaugmentation du nombre de gorilles des montagnes dans le Parc National des Virunga ou la 
diminution du nombre de confiscations de grands singes apr�s des campagnes de 
sensibilisation sont des r�sultats qui semblent parler dÕeux-m�mes. Toutefois, apr�s notre 
entretien avec M. Lejeune (2014), nous nous sommes rendus compte quÕil est bien souvent 
difficile dÕestimer la r�ussite dÕun programme de conservation et que plusieurs raisons 
pouvaient �tre avanc�es. Tout dÕabord, comme dans le cas des bonobos, les estimations de 
lÕeffectif des populations sont trop vagues (entre 10 000 et 107 000 individus) et lÕincertitude 
trop importante que pour pouvoir �valuer la r�ussite dÕun programme en terme 
dÕaugmentation des effectifs. De plus, il est g�n�ralement compliqu� dÕassurer le recensement 
de lÕensemble des individus puisque, dans des �cosyst�mes � lÕ�quilibre, quand la population 
augmente, des individus migrent. Le nombre de ces derniers est difficile � estimer et par 
cons�quent pas �vident � int�grer en tant que b�n�fice des mesures de conservation mises en 
place. Ensuite, il nÕest pas facile de discerner la part de responsabilit� du programme en soi en 
comparaison � dÕautres facteurs externes qui contribuent peut-�tre �galement au succ�s de 
conservation. Et finalement, alors quÕun probl�me peut para�tre r�solu dans une zone o� un 
programme de conservation est impl�ment� (ex: moins de braconnage), comment savoir quÕil 
ne sÕest pas simplement Ç d�plac� È ailleurs (ex: les braconniers chassent dans dÕautres for�ts) 
(Comm. Pers. Lejeune, 2014). 
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V. Conclusion de la deuxi�me partie 

Dans le cadre de la conservation des esp�ces, les organisations non gouvernementales 
peuvent �tre d�finies comme des acteurs multi-niveaux. Impliqu�es aupr�s des politiques, 
les ONG peuvent dÕune part, faire pression sur les gouvernements (Etats donateurs) afin 
quÕils �laborent des politiques de conservation et des conventions li�es � la biodiversit� et 
dÕautre part, soutenir, financi�rement et techniquement, les gouvernements (Etats receveurs) 
afin quÕils appliquent des l�gislations ad�quates. A une �chelle plus locale, les ONG 
sÕinvestissent dans des projets de conservation et de recherche scientifique, d�veloppent des 
projets dÕ�cotourisme, sÕimpliquent aupr�s des populations locales, m�nent des actions de 
sensibilisation et dÕ�ducation et participent � la gestion dÕaires prot�g�es. Soutenues par le 
public, les ONG sont �galement des acteurs essentiels en terme de financement des 
programmes de conservation. Finalement, pr�sentes � toutes les �chelles dans les prises de 
d�cisions et dÕactions, les ONG sont devenues, au cours du 20�me si�cle, des acteurs 
incontournables de la conservation des esp�ces. 

Rappelons que cette �tude, r�alis�e sur une p�riode de temps relativement courte, pr�sente par 
cons�quent deux principales limites. Tout dÕabord, nous avons men� nos entretiens aupr�s des 
bureaux belges de lÕIJG et du WWF. Bien que ceux-ci aient �t� relativement bien inform�s 
sur les programmes de conservation en Afrique, il aurait n�anmoins �t� plus ad�quat de 
discuter avec les directeurs des antennes bas�es dans les Etats de lÕaire de r�partition des 
grands singes. Ensuite, avec lÕobjectif de pr�senter le r�le des ONG en tant quÕacteurs de la 
conservation des grands singes, il aurait �t� tr�s int�ressant de pouvoir illustrer les actions 
men�es par une ONG locale ainsi que de sonder ses ressentis et identifier ses relations avec 
les autres acteurs du syst�me. 

LÕIJG et le WWF que nous avons choisi de pr�senter dans notre cas dÕ�tude se sont av�r�s 
�tre deux ONG particuli�rement int�ressantes dans le domaine de la conservation des grands 
singes et de leur habitat. En effet, celles-ci se distinguent sur de nombreux points et 
pr�sentent ainsi des approches diff�rentes. LÕIJG, plus r�cente, poss�de un r�seau moins 
�tendu que le WWF et des budgets nettement moins importants. Toutefois, les actions men�es 
par cette association ne sont pas pour autant moins significatives. Principalement concentr� 
sur la conservation des chimpanz�s, lÕIJG aborde une approche de conservation plus locale, 
essentiellement ax�e sur les communaut�s autochtones. Il consacre �galement une part 
importante de ses projets � lÕimplication de la jeunesse Ð espoir dÕun avenir meilleur Ð  dans 
des programmes environnementaux et/ou humanitaires. Le WWF, quant � lui, est une ONG 
de renomm�e mondiale dont les budgets sont consid�rables. Il pr�sente une approche de 
conservation beaucoup plus globale avec des champs dÕint�r�ts ax�s sur les esp�ces 
prioritaires, telles que les grands singes, ainsi que sur les probl�mes climatiques. Une derni�re 
diff�rence importante entre ces deux associations se situe dans la position quÕelles occupent 
sur la sc�ne politique. Celle du WWF para�t plus importante puisquÕil peut recourir � des 
actions de lobbying pour faire pression sur les d�cideurs politiques, ce que lÕIJG ne fait pas. 

Malgr� ces distinctions, ces deux ONG consid�rent que la conservation des esp�ces et de leur 
habitat ne peut sÕop�rer sans soutenir les communaut�s locales qui d�pendent �galement de 
ces for�ts. Ainsi, lÕIJG, tout comme le WWF, pr�sentent des programmes de conservation et 
de d�veloppement int�gr�s qui visent � conserver les esp�ces ainsi quÕ� am�liorer les 
conditions de vie et les moyens de subsistances des populations locales. En terme de r�sultats, 
ces ONG arborent des programmes de reboisement, de d�veloppement de projets 
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dÕ�cotourisme, de recherche, de protection dÕaires prot�g�es et de d�veloppement. Ces 
derniers concernent la construction dÕinfrastructures �ducatives et sanitaires, la mise en place 
de pratiques agricoles plus durables, la formation et lÕimplication des locaux dans les 
programmes ainsi que des campagnes de sensibilisation et dÕ�ducation. Toutes ces actions 
g�n�rent des impacts positifs sur ces r�gions que ce soit en termes dÕaugmentation des 
surfaces foresti�res ou de d�veloppement �conomique et social. Par contre, les impacts r�els 
de ces mesures de conservation sur les populations de grands singes sont beaucoup plus 
difficiles � estimer.  
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CONCLUSION GENERALE ET PERSPECTIVES 

Le pr�sent m�moire dresse le profil des divers acteurs impliqu�s dans la conservation des 
grands singes et de leur habitat, avec un focus plus particulier sur les organisations non 
gouvernementales, acteurs multi-niveaux centraux dans cette probl�matique. Le cas dÕ�tude 
des ONG World Wide Fund for Nature et Institut Jane Goodall a permis dÕillustrer un panel 
repr�sentatif des actions qui peuvent �tre men�es en faveur des grands singes ainsi que de 
pr�senter certains aspects caract�risant ces acteurs non gouvernementaux. Nous constatons 
que tous les acteurs du syst�me Ð Etats donateurs, Etats receveurs, ONG, organismes de 
financement, populations locales, secteur priv� et scientifiques Ð ont un r�le � jouer dans la 
conservation des esp�ces. DÕautres recherches seraient n�anmoins int�ressantes pour 
comprendre le poids des ONG locales au sein du p�le non gouvernemental. 

Les efforts de conservation des esp�ces de grands singes ont d�but� il y a plus de 40 ans. 
Toutefois, ceux-ci peuvent para�tre insuffisants puisque le d�clin des populations de grands 
singes perdure. Plusieurs raisons permettent dÕexpliquer cette situation alarmante. Ces 
esp�ces vivent dans des parties du globe tr�s peu d�velopp�es, o� des conflits peuvent 
persister, et sont essentiellement menac�es par des activit�s anthropiques telles que le 
braconnage et la d�gradation de leur habitat Ð les for�ts tropicales. Bien quÕun cadre juridique 
international se charge de prot�ger les esp�ces de grands singes, dans la r�alit� ce nÕest pas si 
�vident. En effet, les Etats de lÕaire de r�partition des grands singes ne disposent pas 
syst�matiquement de l�gislations strictes en faveur de la conservation des esp�ces et 
lÕapplication des lois nÕest g�n�ralement pas assur�e. Ainsi, face � ce constat d�sastreux Ð tant 
pour la faune que pour les populations humaines de ces Etats Ð nous soul�verons divers axes 
de r�flexions. 

A lÕheure actuelle, lÕenjeu principal est politique et financier. En effet, il est primordial 
dÕintervenir pour assurer une meilleure application des l�gislations dans les 23 Etats de lÕaire 
de r�partition des grands singes. Pour ce faire, plusieurs solutions sont envisag�es et 
concernent notamment la formation dÕ�co-gardes responsables du respect des lois, 
lÕaugmentation du nombre de patrouilles anti-braconnage ou encore lÕ�laboration de sch�mas 
de patrouilles plus efficaces (Tranquilli et al., 2011). Cependant, ces propositions n�cessitent 
des financements qui ne sont pas sp�cialement assur�s dans ces r�gions du monde. Dans les 
pays en voie de d�veloppement, les budgets dont disposent les autorit�s responsables de la 
conservation de la biodiversit� (ex: lÕICCN en RDC) sont g�n�ralement insuffisants et ne 
permettent dÕassurer ni le bon fonctionnement des aires prot�g�es ni la conservation de la 
biodiversit�. Une source financi�re sous forme de partenariat public/priv� (PPP) pourrait �tre 
envisag�e comme solution. Par d�finition, ce type de partenariat unit les autorit�s 
gouvernementales charg�es de la gestion des aires prot�g�es � des investisseurs priv�s. Ce 
type dÕalliance peut notamment �tre illustr� par les projets dÕ�cotourisme (Saporiti, 2006). 
LÕICCN consid�re quÕil faut promouvoir des sources de financements telles que les PPP et les 
PSE (ex: REDD) (ICCN, 2012). Outre son r�le de financeur, le secteur priv� est �galement 
responsable des exploitations foresti�res, agricoles et mini�res. Il est dÕailleurs consid�r� 
comme un acteur primordial puisquÕen d�veloppant des pratiques dÕexploitation plus 
durables, il favoriserait la conservation des grands singes et de leur habitat. Toutefois, le 
secteur priv� est encore trop peu repr�sent� au sein du syst�me de prise de d�cisions et 
dÕactions et les recommandations futures devraient lÕimpliquer davantage. 
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Un second levier Ð humain Ð est �galement indispensable � prendre en compte dans la 
probl�matique de conservation des grands singes. Il concerne notamment la sensibilisation 
des populations des Etats du Sud � la conservation de ces esp�ces, ainsi que lÕimplication des 
communaut�s locales dans les programmes mis en place. Cette dimension humaine se traduit 
dans des programmes de conservation et de d�veloppement int�gr�s. Cette approche 
communautaire est essentielle puisque la protection des esp�ces de grands singes ne peut 
sÕop�rer quÕen am�liorant les conditions de vies des populations autochtones d�pendantes des 
for�ts et en d�veloppant des pratiques dÕexploitation des ressources plus durables.  

Il est �galement �vident que pour prot�ger les esp�ces de grands singes, il faut conserver leur 
habitat. Soumises � des pressions anthropiques importantes, les for�ts tropicales se d�gradent 
et menacent la survie des grands singes. Alors que les aires prot�g�es constituent lÕun des 
�l�ments cl�s de r�ponse, elles ne suffisent pas. La gestion des for�ts devrait davantage 
sÕorienter vers une mosa�que compos�e dÕaires prot�g�es, de concessions foresti�res et 
dÕautres habitats viables pour les grands singes. Quand elles sont exploit�es de mani�re 
responsable, les concessions foresti�res sont alors consid�r�es comme des habitats 
incontournables des programmes de conservation des esp�ces. Par cons�quent, il est essentiel 
que les futurs plans de conservation des grands singes concernent davantage ce type de 
paysages compos�s Ð prot�g�s et exploitables en partie. Plusieurs labels de durabilit�, 
concernant les fili�res de bois et dÕhuile de palme, se sont dÕailleurs d�velopp�s depuis la fin 
du 20�me si�cle. Toutefois, bien quÕils pr�sentent des r�sultats engageants en terme de 
superficie, il est actuellement primordial que les politiques commerciales renforcent 
lÕattractivit� des ces fili�res certifi�es. 

Finalement, il ne conviendrait pas de clore ce travail sans consid�rer lÕimportance du r�le que 
jouent les scientifiques dans la conservation des grands singes et de leur habitat. Par leurs 
recherches, ils d�veloppent des savoirs consid�rables sur ces primates, leur �cologie, leur aire 
de distribution, le statut de leurs populations, etc. Ces connaissances scientifiques sont 
essentielles � lÕ�laboration des plans dÕactions de conservation des esp�ces. De plus, la 
collaboration avec les autorit�s et ONG locales, ainsi quÕavec les communaut�s autochtones 
est �galement un facteur-cl� dans la compr�hension du contexte socio-�conomique et des 
menaces qui p�sent sur les esp�ces. Il est aussi important de tenir compte des savoirs 
traditionnels de ces acteurs locaux. Selon nous, la recherche scientifique est sans aucun doute 
lÕun des domaines dans lesquel les d�cideurs politiques doivent investir pour lÕ�tablissement 
de programmes de conservation pertinents. Il est notamment essentiel que des suivis et des 
�valuations de ces programmes soient mis en place. Fournissant des informations sur 
lÕ�volution et lÕefficacit� des programmes, ces �tudes pourraient permettre dÕam�liorer les 
futurs projets de conservation. De plus, ces �volutions pourraient �tre communiqu�es au 
public du Nord afin de lÕinformer et dÕattirer son investissement sur le long-terme 
(Ruysschaert, 2013).  

Malgr� les efforts de lÕensemble des acteurs pour conserver les grands singes et leur habitat, 
lÕavenir de ces esp�ces est encore fort incertain. Toutefois, ce constat ne doit pas pour autant 
mener au d�sespoir ni nous pousser � baisser les bras. LÕoptimisme, la r�flexion et la 
pers�v�rance ne sont-ils pas les forces motrices capables de faire bouger les choses ?! 
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ANNEXES 

Annexe 1: Etat actuel de la ratification des conventions li�es � la biodiversit� par les 23 Etats 
de l'aire de r�partition des grands singes 

  CITES CMS CDB WHC Ramsar 

Angola Oui Oui Oui Oui Non 

Burundi Oui Oui Oui Oui Oui 

Cameroun Oui Oui Oui Oui Oui 

Congo Oui Oui Oui Oui Oui 

C�te dÕIvoire Oui Oui Oui Oui Oui 

Gabon Oui Oui Oui Oui Oui 

Ghana Oui Oui Oui Oui Oui 

Guin�e Oui Oui Oui Oui Oui 

Guin�e Bissau Oui Oui Oui Oui Oui 

Guin�e Equatoriale Oui Oui Oui Non Oui 

Lib�ria Oui Oui Oui Oui Oui 

Mali Oui Oui Oui Oui Oui 

Nig�ria Oui Oui Oui Oui Oui 

Ouganda Oui Oui Oui Oui Oui 

R�publique Centrafricaine Oui Non Oui Oui Oui 

R�p. D�m. du Congo Oui Oui Oui Oui Oui 

Rwanda Oui Oui Oui Oui Oui 

S�n�gal Oui Oui Oui Oui Oui 

Sierra L�one Oui Non Oui Oui Oui 

Sud Soudan Oui Non Oui Oui Oui 

Tanzanie Oui Oui Oui Oui Oui 

Indon�sie Oui Non Oui Oui Oui 

Malaisie Oui Non Oui Oui Oui 
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Annexe 2: Guide d'entretiens men�s aupr�s du WWF-Belgique et de l'IJG-Belgique 

Questions principales 

1) Pouvez-vous d�crire en quelques phrases lÕONG, son histoire, sa cr�ation et sa mission ? 

2) Quel est votre poste au sein de cette ONG, depuis quand et que faites-vous, en quelques 
mots ? 

3) A propos de la structure de lÕONG, pourriez-vous expliquer les liens entre les diff�rents 
bureaux ? 

4) Concernant lÕampleur, la taille de lÕONG, combien de membres poss�de-t-elle ? Combien 
y a-t-il de b�n�voles et/ou dÕemploy�s ? 

5) Que pensez-vous du r�le que jouent actuellement les ONG dans la conservation des grands 
singes ? 

6) Pensez-vous que les ONG soient primordiales en comparaison des autres acteurs ? 

7) Quel poids ont les ONG de conservation dans les processus de d�cision et de mise en place 
des mesures de conservation des grands singes ? 

8) Quelles sont les relations de lÕONG avec les d�cideurs politiques (lobby, pression) ? 

9) Quelles relations (soutien technique, financier, autre) entretenez-vous avec les populations 
et ONG locales ? 

10) Concernant la sensibilisation, quel public lÕONG cible-t-elle plus particuli�rement ? 

11) LÕONG poss�de-t-elle des r�sultats en terme de conservation des grands singes ?  

12) Quels budgets alloue lÕONG � la conservation des grands singes ? 

Questions subsidiaires 

13) Que pensez-vous du GRASP (int�r�t, efficacit�, avenir) ? 

14) Est-ce que le manque de politiques ou dÕapplications de la l�gislation dans certains Etats 
peut freiner ou contrer les actions de lÕONG ? Si oui, avez-vous quelques exemples ? 

15) En bref, comment fonctionne lÕONG ? (R�unions fr�quentes, nombreux sponsors, 
partenaires, etc.) ? Les sponsors imposent-ils leurs visions ? 

16) Comment chaque bureau national choisit-il les actions quÕil m�ne dans les pays en voie 
de d�veloppement ? 

17) Si vous deviez r�sumer lÕONG par une phrase, un slogan ou quelques mots cl�s ?  

18) Est-ce que vous pensez � un sujet important que nous nÕaurions pas abord� ? 


